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A - RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

I - L'enquête et la procédure  

I.1 - Généralités concernant l'enquête publique  

I.1.1 - Objet de l'enquête  

La commune de Bussy-Saint-Georges (Seine-et-Marne) a engagé la révision du plan local 

dôurbanisme (PLU) de son territoire, objet de la présente enquête publique. 

 

I.1.2 - Objet des enquêtes publiques 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 

d'affecter l'environnementé Les observations et propositions parvenues pendant le d®lai de 

l'enquête sont prises en considération par le pétitionnaire et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision. » (Article L.123-1 du Code de lôenvironnement). 

I.1.3 - Cadre réglementaire de l'enquête  

L'organisation et le déroulement de la présente enquête publique sont encadrés par diverses 

dispositions légales, notamment : 
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- Code de lôurbanisme et en particulier les articles L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants, 

L.153-1 et suivants en ce qui concerne les plans locaux d'urbanisme. 

- Code de lôenvironnement et notamment les articles L.123-1 à 18, R.123-1 à R.123-46 en ce 

qui concerne l'enquête publique. 

I.1.4 - Composition du dossier 

Le dossier présenté à l'enquête publique est composé des pièces indiquées ci-dessous. 

1 - Rapport de présentation 

1.1 - Justifications 

1.1.1 - Études de dérogations à la loi Barnier 

1.2 - Diagnostic territorial 

1.3 - £tat initial de lôenvironnement 

1.4 - Évaluation environnementale 

2 - Projet dôam®nagement et de d®veloppement durables 

3 - Orientations dôam®nagement et de programmation 

4 - Règlement : 

4.1 - Règlement écrit 

4.2 - Règlement graphique : 

4.2.1 - Plan des zones au 1/7 500ème 

4.2.2 - Plan des prescriptions au 1/7 500ème 

4.2.3 - Plan cadastré au 1/7 500ème 

5 - Annexes : 

- Liste des servitudes dôutilit® publique 

- Arrêté préfectoral - Transport de matières dangereuses 

- Plan des ZAC 

- Arrêté préfectoral - Risques technologiques ï Société Hologram 

- Arrêté préfectoral ï Isolation acoustique 

- Guide retrait et gonflement des argiles 

- Taux et périmètre de la taxe dôaménagement 

- Plan vélo de Seine-et-Marne 

- Plan des ZNIEFF 

- Plan des sites inscrits et des sites classés 

- Plan des r®seaux dôeau potable 

- Plan des r®seaux dôeaux us®es 

- Gestion des déchets 

6 - Pièces administratives 

6.1 - Délibération prescrivant la révision du PLU (30/09/21) 

6.2 - Délibération sur les orientations du PADD (27/06/22) 

6.3 - Bilan de la concertation 
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7 - Compl®ments pour lôenqu°te publique 

7.1 - Note de présentation 

7.2 - Porter à connaissance de lô£tat 

7.3 - Recensement des avis des PPA 

- Chambre de métiers et de l'Artisanat (CMA) 

- Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne (SDESM) 

- Syndicat dôassainissement et de gestion des eaux (SyAGE) de l'Yerres 

- Chambre dôagriculture de Seine-et-Marne 

- Chambre de commerce et dôindustrie (CCI) 

- Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne 

- RTE (R®seau de transport dô®lectricit® (inclus au document de la DDT) 

- GRTgaz (inclus au document de la DDT) 

- Agence régionale de santé (ARS) (inclus au document de la DDT) 

- Servitudes aéronautiques (inclus au document de la DDT) 

- CLE - SAGE 

- Communaut® dôagglom®ration Marne et Gondoire 

- Établissement public d'aménagement de Marne-la-Vallée (EPAMARNE) 

- Île-de-France mobilités 

- Syndicat intercommunal dô®tudes des mobilit®s urbaines (SIEMU) 

- Centre national de la propriété forestière (CNPF) 

- Ile de France Nature (Agence des espaces verts de la région Île-de-France) 

- Conseil r®gional dôĊle-de-France 

- CDPENAF 

7.4 - Avis de la MRAe et note en réponse de la commune 

I.2 - Organisation de l'enquête  

I.2.1 - Désignation du commissaire enquêteur  

Par décision n° E23000064/77 du 11 juillet 2023 du tribunal administratif de Melun 

(annexe 1), jôai ®t® d®sign®, en qualit® de commissaire enqu°teur, en vue de procéder à une 

enquête publique ayant pour objet la révision du plan local dôurbanisme (PLU) de la 

commune de Bussy-Saint-Georges (Seine-et-Marne). Monsieur Alain LEGOUHY a été 

désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

I.2.2 - Modalités d'organisation de l'enquête  

Les services de la mairie de Bussy-Saint-Georges ont fixé, avec ma participation, les 

dispositions permettant le bon déroulement de l'enquête publique et monsieur le maire lôa 

prescrite par arrêté n° 2023.00416 du 14 septembre 2023 (annexe 2). 

C'est ainsi qu'ont été arrêtés notamment les dates de l'enquête publique, les jours et heures des 

permanences, les formalités d'affichage, de publicité et de transmission des documents. 

Le dossier m'a été remis en version dématérialisée. 
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J'ai contrôlé le dossier mis à la disposition du public et j'ai paraphé le registre d'enquête dont 

les pages étaient déjà cotées. 

II  - Déroulement de l'enquête  

II.1 - Durée de l'enquête et permanences  

L'enquête publique s'est déroulée du 6 novembre au 6 décembre 2023 à 17 h 30 soit durant 

trente-deux jours consécutifs. 

La rencontre avec le public s'est effectuée lors de quatre permanences à la mairie de Bussy-

Saint-Georges, si¯ge de lôenqu°te, selon le calendrier ci-dessous : 

ü Lundi 6 novembre 2023 de 14 h à 17 h 

ü Jeudi 16 novembre 2023 de 14 h à 17 h 

ü Samedi 25 novembre 2023 de 9 h à 11 h 45 

ü Mercredi 6 décembre 2023 de 14 h à 17 h 30 

II.2 - Mise à disposition du dossier d' enquête  

Le public a pu consulter le dossier pendant toute la dur®e de lôenqu°te : 

*  à la mairie de Bussy-Saint-Georges, en version papier, aux heures habituelles d'ouverture 

des bureaux, 

*  sur le site Internet de la commune (https://www.bussysaintgeorges.fr/), 

*  sur un poste informatique mis à disposition à la médiathèque de la ville. 

II. 3 - Recueil des observations 

Le public a eu la possibilité de consigner ses observations : 

- dans un registre d'enquête papier en mairie de Bussy-Saint-Georges, 

- dans une boîte courriel dédiée à l'enquête (enquête-publique-plu@bussy-saint-georges.fr),  

- par courrier adressé au commissaire enquêteur au siège de l'enquête. 

II.4 - Information du public  

II.4.1 - Publicité légale par voie de presse 

L'enquête publique a été annoncée, conformément ¨ lôarticle 9 de l'arrêté la prescrivant, dans 

deux journaux locaux publiés dans le département de Seine-et-Marne : 

- "La République de Seine-et-Marne" des 16 octobre et 6 novembre 2023 (annexes 4 et 6) 

- "La Marne" des 18 octobre et 8 novembre 2023 (annexes 5 et 7) 
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II.4.2 - Publicité légale par affichages  

Le public a ®t® inform® de lôouverture de lôenqu°te publique par affichage dôun avis 

(annexe 3) sur les panneaux municipaux de la ville de Bussy-Saint-Georges. Le maire de la 

commune a certifié la présence de ces affichages (annexe 8). 

L'affichage au public a fait apparaître notamment : 

*  l'objet de l'enquête, 

*  les dates et heures d'ouverture et de clôture de l'enquête, 

*  les dates et heures des permanences du commissaire enquêteur, 

*  les noms et qualités du commissaire enquêteur titulaire et de son suppléant, 

*  la pr®sence dôune ®tude environnementale dans le dossier dôenqu°te, 

* le lieu du dépôt du dossier d'enquête papier, 

*  la possibilité de consigner ses observations sur le registre dôenqu°te papier, 

*  la possibilité d'adresser ses observations par correspondance au siège de l'enquête, 

*  la possibilité de formuler ses observations dans une boîte courriel, 

*  la disponibilité du rapport du commissaire enquêteur pour le public, 

*  lôautorit® qui donnera suite au projet, 

* le service pouvant apporter des informations au public. 

II.4.3 - Publicité sur Internet  

L'avis d'enquête et lôarr°t® la prescrivant ont été publiés sur le site Internet de la mairie 

(https://www.bussysaintgeorges.fr/).  

II.4.4 - Autre information  

La future enquête publique a été présentée dans le magazine municipal, « Bussy Mag » n° 225 

dat® dôoctobre/novembre 2023 et paru fin ao¾t 2023. 

II.5 - Réunion et visite  

II.5.1 - Réunions 

Lors de la préparation de lôenqu°te, différentes réunions ont été organisées :  

*  en conférence téléphonique, le 27 juillet 2023, avec Mme LOURENÇO, Directrice de 

lôurbanisme et de lôam®nagement et Mme JOSSINET, Charg®e de mission planification. 

Lôorganisation de lôenqu°te a ®t® mise au point. 

* en conférence téléphonique, le 1er août 2023, avec Mme JOSSINET, Chargée de mission 

planification. Le calendrier de lôenqu°te a ®t® modifi® et jôai pu r®pondre aux diverses 

questions de la mairie. 

*  dans les locaux de la mairie, le 24 août 2023, avec Mme LOURENÇO, Directrice de 

lôurbanisme et de lôam®nagement et Mme JOSSINET, Charg®e de mission planification. Le 

dossier dôenqu°te m'a été présenté et des réponses ont été apportées à mes différentes 

interrogations. Certaines réponses seront apportées ultérieurement. Le déroulement de 

lôenqu°te a ®t® mis au point. 
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*  en conférence téléphonique, le 19 octobre 2023, avec Mme LOURENÇO, Directrice de 

lôurbanisme et de lôam®nagement et Mme JOSSINET, Charg®e de mission planification, pour 

la mise au point de différents éléments (réponses à apporter éventuellement ¨ la MRAe, é). 

II.5.2 - Visite du site 

Le 11 septembre 2023, jôai procédé à une visite complète de la commune afin dôavoir un 

aperçu précis de son organisation et de ses particularités. 

II.6 - Déroulement des permanences  

Les quatre permanences se sont déroulées aux dates et heures prévues. Lors de chacune 

d'entre elles, l'affichage réglementaire était en place, le dossier d'enquête et le registre papier 

destiné à recevoir les observations du public étaient présents. Les permanences se sont 

déroulées dans deux salles d'accès facile pour tout public. 

- Permanence du 6 novembre 2023 de 14 h à 17 h, jour dôouverture de lôenqu°te. 

Lors de cette première permanence, deux personnes se sont présentées. 

M. BARBIER et Mme FOURNAUD ont exprimé leurs inquiétudes concernant le 

développement excessif de certains quartiers, la visibilité de nouveaux bâtiments depuis 

lôall®e du ch©teau de Jossigny et la destination de la zone 2AU ¨ lôouest de la ville. 

- Permanence du 16 novembre 2023 de 14 h à 17 h. 

Lors de cette permanence, une personne sôest présentée : 

Mme RICARD pour une demande de changement de zonage dôune partie de son terrain (N). 

- Permanence du 25 novembre 2023 de 9 h à 11 h 45. 

Lors de cette permanence, quatre personnes se sont présentées : 

M. ROY, pr®sident de lôassociation ç RENARD », M. BARBIER, M. LORTHOLARY et 

M. SEVENET. Ils ont évoqué dô®ventuelles insuffisances du dossier dôenqu°te, les liaisons 

douces, la règlementation sur les panneaux photovoltaïques et les performances énergétiques 

des maisons à construire. 

- Permanence du 6 décembre 2023 de 14 h à 17 h 30, jour de cl¹ture de lôenqu°te. 

Lors de cette permanence, quatre personnes se sont présentées : 

MM. LECLERC, MACQUIN, ROY, pr®sident de lôassociation ç RENARD » et 

Mme RICARD. Ils ont évoqué une demande de changement de zonage (N) pour la 

construction dôun chai pr¯s dôune parcelle de vignes, des problématiques liées au règlement 

de la zone UA et un bilan des observations déposées, en ce qui concerne lôassociation. 

Durant les quatre permanences, j'ai reçu un total de onze personnes lors dôentretiens parfois 

assez longs. 
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II.7 - Légalité de l'environnement administratif  

Il est rappel® quôil nôest pas de la responsabilit® du commissaire enqu°teur de ç dire le droit » 

concernant la l®galit® de lôenvironnement administratif, cela étant du ressort de la juridiction 

compétente. J'ai donc uniquement établi, dans les conclusions du présent rapport, un constat 

des différents éléments concernant le déroulement de l'enquête. 

II.8 - #ÌÉÍÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÅÔ ÉÎÃÉÄÅÎÔÓ ÒÅÌÅÖïÓ 

Lôenqu°te sôest d®roul®e dans un bon climat et aucun incident nôa ®t® relev®. 

II.9 - Clôture de l'enquête  

Apr¯s lôexpiration du d®lai dôenquête, le 23 novembre 2023 à 17 h 30, j'ai clos et emporté le 

registre d'enquête papier. J'ai contrôlé la boîte courriel dédiée. 

III  - Analyse du projet  

III.1  - Présentation d'ensemble  

La commune de Bussy-Saint-Georges, peuplée de 26 551 habitants, occupe un territoire de 

13,4 km² environ (source INSEE 2020). Elle est située dans le département de Seine-et-

Marne, à 33 km de Melun, 25 km de Paris et 7 km du parc Disneyland. 

Elle est traversée par lôautoroute A4 (Paris - Strasbourg) et proche de lôautoroute A104 

(Francilienne), deux axes routiers importants. Elle est desservie par la ligne A du RER.  

Les zones urbaines ou à urbaniser représentent 53% du territoire communal et les zones 

agricoles et naturelles couvrent 47% de la superficie. 

La commune a été inscrite, en 1966, dans le secteur 3 de la Ville Nouvelle de Marne-la-

Vallée. Elle appartient à la communauté dôagglom®ration de Marne-et-Gondoire 

(20 communes et plus de 108 000 habitants). Elle est règlementée par un Schéma de 

cohérence territoriale (SCoT), approuvé le 7 décembre 2020, et dispose de la maîtrise de son 

urbanisme. Elle reste toutefois intégrée au secteur dôintervention de lôÉtablissement public 

d'aménagement de Marne-la-Vallée (EPAMARNE). 

Elle est pourvue dôun plan local dôurbanisme (PLU), approuvé le 14 novembre 2012, et mis à 

jour ou modifié huit fois entre 2013 et 2021. 

La révision du plan local dôurbanisme a ®t® prescrite le 30 septembre 2021 par le conseil 

municipal.  

III.2  - Concertation préalable , arrêt du projet et bilan de la concertation  

III.2.1 - Information du public et c oncertation  

Le public a été informé du projet de révision du PLU par : 

- lôaffichage des d®lib®rations du conseil municipal ayant trait au PLU, 

- une information régulière dans les bulletins dôinformation municipale « Bussy Mag » et 

sur le site Internet de la ville, 
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- deux expositions en 2022 et 2023 en mairie principale, au centre technique municipal et 

sur le site Internet de la ville, 

- la mise ¨ disposition dôun dossier et dôun registre destin® ¨ recueillir les avis du public, 

- lôorganisation de deux r®unions publiques sur la question du PADD et du r¯glement les 

23 mai 2022 et 16 mars 2023. 

III.2.2 - Bilan de la concertation  et arrêt du projet  

Le conseil municipal a tir® le bilan de la concertation et arr°t® le projet de r®vision du PLU le 

15 juin 2023. 

III.3  - Le projet de  PLU 

III. 3.1 - Objectifs de la révision 

Les objectifs de la révision du PLU sont : 

- poursuivre le développement en cours tout en maîtrisant l'urbanisation, 

- réajuster les grandes orientations du PLU, celles du PADD et redéfinir les OAP, 

- intégrer les nouveaux projets en cours d'études suite à lôévolution rapide du contexte et de la 

croissance urbaine caractérisant la ville nouvelle, 

- permettre une clarification du règlement et l'ajustement du plan de zonage. 

III. 3.2 - 0ÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋ 

Le PADD définit divers enjeux et axes, notamment : 

- accompagner un développement qualitatif et diversifié, 

- renforcer lôattractivit® communale et poursuivre le d®ploiement dôune ville ®quilibr®e et 

unifiée, 

- affirmer la qualit® du cadre de vie et porter lôambition dôun d®veloppement urbain durable. 

Le premier axe consiste à réaliser de grands projets pour une ville multifonctionnelle et 

innovante (écoquartier du Sycomore, secteur de la Rucherie, entr®e de ville ¨ lôouest, projet de 

la Croix Blanche), mettre en place des circulations supra-communales et la qualification des 

entrées de ville, valoriser lôinscription de la commune dans le grand paysage et r®v®ler le 

patrimoine architectural et urbain. 

Le second axe consiste à renforcer le caractère vivant des quartiers, développer des lieux de 

vie de proximité, maintenir lôattractivit® de la fonction ®conomique, contribuer ¨ lôadaptation 

du parc résidentiel et faciliter les mobilités intra-communales. 

Le dernier axe consiste à préserver et valoriser les grands marqueurs naturels et agricoles, 

renforcer la présence de la nature en ville, amplifier les conditions dôun d®veloppement urbain 

durable et accompagner lôadaptation de la ville aux enjeux environnementaux et climatiques. 

III. 3.3 - Évolution démographique , bâti et consommation d'espace 

Le projet de PLU prévoit une consommation de 150 ha dôespaces naturels et agricoles 

permettant la r®alisation de projets dôam®nagement. Cependant, les éléments démographiques, 

le nombre de logements à construire et le nombre de logements locatifs sociaux 

nôapparaissent pas clairement dans le dossier. 
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III. 3.4 - /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

 

III. 3.4.1 - OAP secteur « Sycomore » 

Situ® entre la voie ferr®e au nord et la zone dôactivit®s pr¯s de lôautoroute A4, au sud, cet 

®coquartier est en cours de r®alisation sur la partie ouest.  

 

Sa vocation principale est r®sidentielle : habitat, commerces, services et ®quipements publics. 

La densit® moyenne brute sera de 42 logements/ha. 
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III. 3.4.2 - OAP secteur « entrée de ville ouest » 

 

Le site de lôOAP, situ® le long de lôautoroute A4 ̈  lôentr®e de la ville, occupe une place 

strat®gique. Il est ¨ vocation principale dô®quipements et services : p¹le ludique, high tech et 

culturel, é 

Lôouverture ¨ lôurbanisation est planifi®e sur le court terme. 

III. 3.4.3 - OAP secteur « la Rucherie » 

 

Le secteur, ̈  vocation principale dô®conomie, accueillera de nouvelles activit®s artisanales, 

industrielles et de logistique. Ce secteur devrait ®galement accueillir une aire dôaccueil des 

gens du voyage. Une demande de d®claration dôutilit® publique est en cours dôinstruction pour 

cette ZAC de la Rucherie. 
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III. 3.4.4 - OAP thématique « énergies renouvelables » 

Cette OAP est destin®e ¨ permettre le d®veloppement des syst¯mes de production dô®nergies 

renouvelables en assurant un cadre de vie de qualit® pour les habitants : ®oliennes respectant 

le voisinage, installations solaires sur les constructions, é. Ainsi, ces installations devront 

accompagner les projets sans les contraindre. LôOAP devrait ®galement permettre de 

sensibiliser les habitants ¨ la recherche dôune autosuffisance ®nerg®tique. 

III. 3.5 - Règlement du PLU 

III. 3.5.1 - Zones urbaines (U) 

La zone UA correspond au « village », centre historique de la commune. 

Les objectifs consistent à préserver les caractéristiques urbaines et architecturales, à permettre 

une mixité des fonctions selon les possibilités de circulation, de stationnement et du cadre de 

vie et à valoriser les éléments du patrimoine bâti et paysager. 

La zone UB est le centre-ville autour de la gare RER et le sous-secteur UBa correspond à la 

Rocade Croix-Saint-Georges. 

Les objectifs sont dôassurer la cohabitation des différentes formes urbaines, dôencadrer 

lôintensification urbaine, de maintenir un cîur de ville animé et attractif et dôencadrer la 

mutation du secteur UBa en faveur du résidentiel. 

La zone UC est un secteur de transition entre le centre-ville et le tissu pavillonnaire. 

Lôobjectif est de maintenir des ´lots de transition entre lôurbanisation du centre-ville et celle 

du tissu pavillonnaire en confortant la vocation résidentielle du secteur. 

La zone UD est un secteur pavillonnaire et UDa est un sous-secteur en Co-urbanisation avec 

la ville de Collégien avec un habitat de type pavillonnaire. 

Les objectifs de la zone sont de préserver le cadre de vie, de maintenir des espaces de 

végétation, de conforter la vocation dôhabitat, dôencadrer les possibilités de développement de 

lôhabitat existant et dôassurer une continuité avec le bâti des communes voisines. 

La zone UE correspond aux lotissements du golf. 

Lôobjectif de la zone est dôencadrer les possibilit®s de d®veloppement de lôhabitat existant. 

La zone UF couvre les espaces bâtis du projet de la ZAC du Sycomore. 

Les objectifs de la zone sont de maintenir les prescriptions initiales des premiers bâtiments et 

de permettre une ®volution ma´tris®e du b©ti de lô®coquartier. 

La zone UG correspond au domaine du Génitoy. 

Les objectifs de la zone sont dôencadrer et dôencourager la réhabilitation du domaine, de 

conserver ses caractéristiques architecturales et paysagères et de lôinscrire dans la trame verte. 

La zone UP correspond au parc urbain du Génitoy. 

Objectifs de la zone : affirmer le rôle du parc urbain, permettre des animations temporaires et 

récréatives et conforter les espaces de loisirs et de végétation. 
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La zone UR est lôesplanade des religions. 

Les objectifs de la zone sont de conforter sa vocation cultuelle et culturelle et de permettre la 

diversité architecturale des constructions. 

Les zones UX correspondent aux zones dôactivit®s ®conomiques. Le sous-secteur UXa est en 

entrée de ville ouest et le sous-secteur UXb ̈  lôest de la commune. 

Les objectifs de ces zones sont de conforter leur vocation économique, de permettre le 

développement et le renouvellement des activités et, pour les secteurs UXa et UXb, dôassurer 

les transitions avec les espaces naturels et agricoles. 

La zone UZ couvre les emprises des grandes infrastructures de transport (autoroute A4 et voie 

ferrée). 

Lôobjectif de la zone est la gestion et le développement de ces infrastructures. 

Le règlement graphique prévoit un périmètre sans règle de hauteur en entrée de ville ouest 

pour permettre la création de bâtiment « totem », marqueur de lôentr®e de ville. 

III. 3.5.2 - Zones à urbaniser  (AU) 

La zone 1AUa est le secteur du projet de ZAC du Sycomore à finaliser (est de la commune). 

Les objectifs de la zone sont la continuit® par rapport ¨ lô®dification des premiers b©timents et 

lô®volution ma´tris®e du b©ti de cet ®coquartier. 

La zone 1AUe correspond ¨ lôentr®e de ville ¨ lôouest de la commune et au futur p¹le ludique 

et high-tech (ZAC Léonard de Vinci). 

Objectifs de la zone : Requalifier lôentr®e de ville ouest, assurer des vues qualitatives depuis 

lôautoroute A4 et développer un secteur singulier ludique et high-tech sur le territoire. 

La zone 1AUX est la ZAC de la Rucherie ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques. 

Ses objectifs sont dôassurer les transitions avec les espaces agricoles et naturels, de qualifier 

les perceptions depuis lôautoroute A4 et dôassurer une urbanisation pertinente et maîtrisée 

(captage dôeau). 

La zone 2AU est le site dôurbanisation future de Croix-Blanche (projet de développement 

figurant dans le SCoT de la Communauté d'agglomération de Marne-et-Gondoire). 

Cette zone est destinée à un développement à moyen et long terme. 

III. 3.5.3 - Zones agricoles  (A) 

Les zones A sont des espaces agricoles à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. Le sous-secteur Ap est à protéger pour 

préserver de la percée visuelle entre les domaines de Jossigny et du Génitoy. 

Les objectifs sont dôaccompagner le développement des activités agricoles, de protéger les 

terres cultivées, de limiter le mitage des espaces agricoles et de maîtriser lô®volution des 

constructions existantes. 
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III. 3.5.4 - Zones naturelles  (N) 

Les zones N sont des secteurs naturels et forestiers protégés pour la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et pour leur intérêt esthétique, historique ou écologique. 

Les objectifs de la zone sont de protéger leur valeur écologique et paysagère et de conserver 

le caractère non bâti des espaces concernés. 

Le secteur NE correspond au terrain du golf. 

Le secteur NJ permet de conforter les jardins partagés du village. 

Le secteur NL est un espace de transition entre la ZAC de la Rucherie et la forêt de Ferrière, 

pouvant accueillir des dispositifs de gestion des eaux pluviales. 

Le secteur NP permet de préserver la percée visuelle entre le domaine de Jossigny et celui du 

Génitoy. 

III.3.6 - Servitudes d'utilité publique  

Les servitudes d'utilit® publique figurent dans le dossier, d®crites dans une notice avec un plan 

clair. Une l®gende aurait ®t® la bienvenue. 

IV - Compatibilité avec les documents supra -communaux  

La compatibilité du PLU avec le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la communauté 

dôagglom®ration de Marne-et-Gondoire, approuvé le 7 décembre 2020, implique une 

compatibilité avec les documents supérieurs, notamment, le Schéma directeur de la région Île-

de-France (SDRIF), le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de la Région Île-de-

France, le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine-

Normandie et les objectifs du Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de 

lôYerres. 

Cette compatibilit® nôest pas pleinement ®tablie car, notamment, selon lôavis de la DDT que je 

partage : 

- la superficie de l'espace urbanisé de référence 2013 doit être définie par le projet, ainsi que, 

notamment, la mixité sociale et fonctionnelle, 

- la possibilité d'atteindre l'augmentation de 15% des densités humaines et des espaces 

d'habitat dans les espaces urbanisés de 2013 à horizon 2030 nôest pas d®montr®e, 

- la valeur supérieure des surfaces des zones urbaines du projet de PLU par rapport à 

l'enveloppe urbaine du SCoT à horizon 2030 nôest pas justifiée. 

V - Avis de la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe)  

La mission régionale d'autorité environnementale a rendu un avis sur le projet de révision du 

PLU (décision n° MRAe APPIF-2023-092) le 4 octobre 2023. 

Cet avis comporte notamment les éléments suivants : 

- le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) nôaffiche aucun objectif 

de croissance démographique et ne précise pas le nombre de logements à construire, 
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- absence dôindications sur les objectifs du PLU et sur lôimportance de la consommation 

dôespaces naturels, agricoles et forestiers, 

- assurer la protection des cours dôeau, des mares et des zones humides av®r®es situ®es dans 

le secteur de la petite Jonchère et au niveau du moulin Russon, par leur identification dans le 

plan de zonage et démontrer le caractère suffisant des dispositions réglementaires du PLU 

pour protéger le patrimoine naturel et garantir le maintien des continuités écologiques du 

territoire, 

- pr®ciser le site dôimplantation de lôaire dôaccueil des gens du voyage sur le secteur de la 

Rucherie et justifier cette localisation, notamment par lô®tude de solutions alternatives 

tenant compte de lôacc¯s aux services et commerces de la commune et de la pollution 

atmosphérique et sonore, 

- démontrer que les mesures envisagées pour justifier les dérogations aux distances 

dôinconstructibilit® de part et dôautre des axes routiers sont ¨ m°me de limiter les pollutions 

sonores ¨ des niveaux proches des valeurs d®finies par lôOMS. 

La commune a ®tabli et joint au dossier dôenqu°te, une note en r®ponse aux observations et 

recommandations de la MRAe. 

VI - Avis des Services consultés  

Les services suivants ont été consultés : 

- Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne 

- Communaut® dôagglom®ration Marne et Gondoire 

- Établissement public d'aménagement de Marne-la-Vallée (EPAMARNE) 

- Conseil r®gional dôĊle-de-France 

- Conseil Départemental 77 

- Chambre dôagriculture de Seine-et-Marne 

- Chambre de métiers et de l'Artisanat (CMA) 

- Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) 

- Société d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) Direction prospective et 

am®nagement territorial de lôĊle-de-France 

- Office National des Forêts (ONF) 

- Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des 

transports (DRIEAT) 

- Centre régional de la propriété forestière (CRPF) 

- Ile de France Nature (Agence des espaces verts de la région Île-de-France) 

- Unité départementale de lôarchitecture et du patrimoine (UDAP) de Seine-et-Marne 

- Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) 

- Syndicat des transports de Marne-la-Vallée (Secteurs 3 et 4) 

- Régie autonome des transports parisiens (RATP) 

- Chambre de commerce et dôindustrie (CCI) 

- Syndicat mixte pour l'enlèvement et le traitement des résidus ménagers (SIETREM) 
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- Syndicat intercommunal d'assainissement (SIAM) de Marne-la-Vallée 

- Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne (SDESM) 

- Syndicat dôassainissement et de gestion des eaux (SyAGE) de l'Yerres 

- Île-de-France mobilités 

- Service dôincendie et de secours (SDIS) Groupement ouest 

- Mairie de Bussy-Saint-Martin 

- Mairie de Chanteloup-en-Brie 

- Mairie de Collégien 

- Mairie de Conches 

- Mairie de Favières 

- Mairie de Ferrières-en-Brie 

- Mairie de Guermantes 

- Mairie de Jossigny 

- Mairie de Pontcarré 

- Association R.E.N.A.R.D (Rassemblement pour l'étude de la nature et l'aménagement de 

Roissy et son district) 

VI.1 - $ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ɉÁÖÉÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔɊ 

Par courrier du 27 septembre 2023, les services de lô£tat ont émis un avis favorable sur le 

projet de PLU sous réserve de la prise en compte des remarques mentionnées, notamment : 

- il nôest pas démontré de manière suffisante la compatibilité aux documents supérieurs en 

vigueur, notamment le SCoT, en particulier sur l'augmentation de 15 % des densités humaines 

et des espaces dôhabitat, 

- le projet doit être clarifié en matière d'habitat, notamment à travers des mesures permettant 

d'assurer une mixité sociale et fonctionnelle, le respect des 25 % de logements sociaux 

demandés par la loi SRU et en matérialisant de façon plus concrète l'aire d'accueil des gens du 

voyage, à la fois dans l'OAP de la Rucherie mais aussi dans le PADD et dans le règlement 

graphique, 

- diverses thématiques demandent des compléments ou corrections pour assurer la 

compatibilité du projet avec les réglementations en vigueur. 

VI.2 - CDPENAF 

Par courrier du 23 octobre 2023, la Commission départementale de préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) a émis un avis favorable au regard de la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, assorti de réserves et demandes : 

- identifier les cours d'eau existants sur le plan de zonage, 

- matérialiser les mares et plans d'eau sur le plan de zonage, 

- identifier les zones humides avérées par un zonage Azh pour les parcelles agricoles et Nzh 

pour les parcelles naturelles, 

- corriger le règlement de la zone NP qui autorise les équipements publics alors qu'il s'agit 

d'un zonage de protection paysagère, 
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- clarifier les emprises constructibles de NE et NJ qui laissent penser que 80% des surfaces 

seraient imperméabilisables, 

- interdire les exhaussements de sols en zones agricoles, 

- les deux parcelles agricoles intégrées à la trame verte devraient être classées en A, 

- permettre les changements de destinations et la reconversion des fermes (sud-est près de 

Jossigny), 

- réaliser un schéma des circulations agricoles. 

VI.3 ï Région Île-de-France 

Par courrier du 20 octobre 2023, la Région Île-de-France a apporté son avis sur le projet de 

révision du PLU.  

Elle indique notamment que le projet de PLU répond globalement aux grandes orientations de 

la R®gion en mati¯re dôam®nagement durable du territoire, quôil est cohérent avec les 

orientations quantitatives du schéma directeur en matière d'extension urbaine et que ses 

orientations sont pertinentes en matière de trames verte et bleue et en matière de transport. 

Le nombre de logements et la part de logements sociaux prévus sont à préciser dans lôOAP 

Sycomore. Dans cette ZAC, les objectifs de densité sont supérieurs à ce qui est préconisé dans 

le sch®ma directeur avec 42 logements ¨ lôhectare. 

VI.4 - Établissement public d'aménagement de Marne -la-Vallée (EPAMARNE) 

Dans un courrier du 28 septembre 2023, lôÉtablissement public d'aménagement de Marne-la-

Vallée a formulé diverses observations portant sur les nouveaux secteurs de projet 

EPAMARNE (Secteur de la Croix Blanche et ZAC de la Rucherie) et sur des projets déjà en 

cours de développement (ZAC du Sycomore, ZAC du Centre-Ville, é) avec notamment la 

n®cessit® dôapporter davantage de souplesse r¯glementaire (notamment sur les hauteurs ou les 

emprises au sol) en zones de projets en lien avec les nouveaux enjeux urbains (sobriété 

foncière, nouveaux usages).  

VI.5 - #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ -ÁÒÎÅ-et-Gondoire  

La Communaut® dôagglom®ration de Marne-et-Gondoire a émis un avis favorable lors de sa 

délibération du 25 septembre 2023. Elle apporte quelques propositions et remarques 

concernant des erreurs ou omissions. 

VI.6 - 3ÙÎÄÉÃÁÔ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄÅÓ mobilités urbaines (SIEMU)  

Par courrier du 29 septembre 2023, le Syndicat intercommunal dô®tudes des mobilit®s 

urbaines fait part de la bonne prise en compte des problématiques de partage de la voirie et 

des modes actifs. Les principes de mutualisation et de mutabilité des espaces fonciers dédiés 

au stationnement sont prévus dans certaines opérations urbaines à venir, comme celle de la 

Rucherie. 

En revanche, les ratios du PDUIF en matière de stationnement automobile pour les 

constructions neuves de bureaux ne sont pas toujours respectés. Le contexte dô®coquartier du 

Sycomore et les opérations urbaines, encore à venir, constituent une opportunité pour la 
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commune dôint®grer des prescriptions plus contraignantes et innovantes en faveur de 

l'implantation d'installations liées aux énergies renouvelables sur les parkings aériens, le pré-

équipements en bornes de recharges électriques des places de stationnement, une surface 

minimale plus favorable ou encore la prise en compte des vélos-cargos dans le 

dimensionnement de certains stationnements vélos. 

VI.7 - Île -de-France mobilités  

Dans un courrier du 28 septembre 2023, Île-de-France mobilités indique que le règlement 

nôest pas compatible avec lôensemble des prescriptions ou recommandations du Plan de 

d®placements urbains dôĊle -de-France (PDUIF). 

Il est recommandé notamment : 

- dôinstaurer des normes plafond pour les places de stationnement des constructions neuves à 

usage de bureaux situées à moins de 500 m de la gare RER et la norme plancher 

recommandée par le PDUIF à plus de 500 m de la gare RER, instaurer, le cas échéant, des 

normes de stationnement en zone UZ. 

- dôinstaurer une norme v®lo dans les bureaux neufs en zone UZ notamment, pleinement 

compatible avec la prescription du PDUIF. 

VI.8 - Centre nati onal de la propriété forestière (C NPF) 

Dans un courrier du 29 septembre 2023, le Centre national de la propriété forestière indique 

que dans le règlement écrit, un tableau de synthèse mentionne lôinterdiction dôexploitation 

forestière pour les zones N. Il nôappartient pas au document dôurbanisme de r®glementer la 

gestion des parcelles forestières, celle-ci relevant du Code forestier. En cas de maintien de 

cette mesure, lôavis du CNPF sera défavorable. 

VI.9 - Chambre d'agriculture de la région Île-de-France 

Par courrier du 21 septembre 2023, la Chambre d'agriculture de la région Île-de-France a émis 

un avis défavorable au projet en indiquant notamment : 

- une demande de reclassement de certaines parcelles de la zone N à la zone A, 

- malgré le retour en zone A de 20 ha de parcelles agricoles, la réalisation des ZAC et des 

projets va consommer 150 ha. 

VI.10 - #ÈÁÍÂÒÅ ÄÅ ÍïÔÉÅÒÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ 

Par courrier du 6 juillet 2023, la Chambre de m®tiers et de lôartisanat a indiqu® quôelle ne 

formulait pas dôobservation. 

VI.11 - Syndicat départemental des énergies de Seine -et-Marne (SDESM) 

Par courriel du 18 juillet 2023, le SDESM a indiqué émettre un avis favorable au projet, sans 

observation.  
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VI.12 - Ile de France Nature  

Dans un courriel du 4 octobre 2023, Île-de-France-Nature (Agence des espaces verts de la 

région Île-de-France) a formulé quelques remarques ou questions, notamment : 

- les exploitations agricoles et forestières sont indiquées comme interdites en zone N (page 

201), ce qui nôest pas possible, 

- quel est le descriptif de lôespace paysager qui est envisagé entre le domaine du Génitoy et 

celui de Jossigny ? 

- quel est le descriptif des aménagements envisagés entre la zone de la Rucherie et la forêt de 

Ferrière ? 

VI.13 - Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ÄÅ Ìȭ9ÅÒÒÅÓ 

La commission locale de lôeau (CLE) du SAGE de lôYerres a ®mis un avis favorable au projet 

sous réserve de la prise en compte :  

- des remarques concernant la protection des zones humides et des cours dôeau (affichage 

dans le règlement graphique), 

- des préconisations émises concernant la gestion des eaux pluviales (inciter ou imposer, dans 

le règlement, lôutilisation de rev°tements perm®ables pour les stationnements et respecter le 

zonage des eaux pluviales de la communaut® dôagglom®ration Marne-et-Gondoire, 

notamment).  

VI.14 - #ÈÁÍÂÒÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ 

Par courrier du 5 septembre 2023, la Chambre de commerce et dôindustrie a formulé un avis 

favorable assorti de remarques concernant un diagnostic portant sur lôoffre commerciale, la 

justification de la compatibilit® du PLU avec le SCoT et lôadaptation des normes de 

stationnement au contexte urbain en matière de commerce. 
 

VI.15 - Réseau de transport et d' électricité de France (RTE) 

Par courrier du 4 août 2023, inclus au document de la DDT, Réseau de transport et 

d'électricité de France (RTE) a apporté diverses remarques et recommandations, en particulier 

la nécessité de déclassement des espaces boisés classés (EBC) à 2,50 m de part et dôautre de 

lôaxe des lignes ®lectriques. 

VI.16 - GRTgaz,  

Par courrier du 25 juillet 2023, inclus au document de la DDT, le gestionnaire du réseau de 

transport de gaz (GRTgaz) a fourni une fiche dôinformation et a demand® dôintroduire dans le 

règlement lôautorisation des constructions, installations et travaux n®cessaires aux services 

publics ou dôint®r°t collectif. 

VI.17 - Agence régionale de santé (ARS) 

Par courrier du 18 août 2023, inclus au document de la DDT, lôAgence r®gionale de sant® a 
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émis diverses remarques concernant notamment : 

- la compatibilité du site de jardins collectifs avec les usages projetés au regard de la pollution 

des sols, 

- la cr®ation ®ventuelle de points peu profonds dôeau stagnante propice au d®veloppement de 

larves lors dôam®nagements de toitures ou noues v®g®talis®es, 

- la prise en compte des espèces allergisantes lors des végétalisations. 

VI.18 - Servitudes aéronautiques  

Une notice est incluse au document de la DDT. 

VII - Observations du public, réponses et analyse  

VII.1 - Dénombrement des observations  

À l'issue de l'enquête publique, 78 contributions ont été recueillies, réparties ainsi : 

Registres papier (P) 1 

Courrier postal (CP) 0 

Boîte courriel (C) 77 

Observations orales (O) 0 

VII.2 - Procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse  

J'ai rencontré le 11 décembre 2023, à la mairie de Bussy-Saint-Georges, Mme LOURENÇO, 

Directrice de lôurbanisme et de lôam®nagement et Mme JOSSINET, Charg®e de mission 

planification. Je leur ai remis et commenté un procès-verbal des observations du public.  

J'ai reçu par courriel, le 21 décembre 2023, un mémoire en réponse aux observations. 

VII.3 - Analyse des observations  du public  

Les observations du public sont retranscrites ici sous forme de synthèse. La mairie était 

inform®e de la n®cessit® de se reporter aux originaux des observations quôelle avait en sa 

possession. Les réponses de la mairie sont reproduites intégralement ci-après. 

VII.3.1 - Thème 1 - ,ȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

VII.3.1.1 - Dossier 

1/ Avant lôenqu°te publique 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

1 *  De fa­on g®n®rale, il nôy a pas eu vraiment de concertation avec les habitants pour ce 

PLU. Autrement dit, la ville sôest conform®e au minimum demand® par la loi. Les r®unions 

publiques ont été dédiées à une information descendante, très généraliste et aucun document 

nôa ®t® mis ¨ disposition avant la r®union ou apr¯s la r®union, pour permettre aux habitants de 
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pouvoir prendre le temps de faire des propositions. Aucun document nôa ®t® remis aux 

membres de la commission urbanisme pour pouvoir faire des propositions. Cela a limité les 

possibilit®s dô®changes. Seuls quelques articles tr¯s g®n®ralistes ont ®t® ins®r®s dans le journal 

de la commune. En comparaison avec dôautres villes, Bussy-Saint-Georges nôa fait aucun 

effort pour int®resser ses habitants ¨ lôavenir de la ville. Côest une occasion manqu®e de 

rapprocher les habitants des enjeux dôune ville qui, comme toutes les villes nouvelles, souffre 

dôun d®ficit de lien social. Du coup, lôenqu°te publique nôa suscit® aucun int®r°t de la part des 

habitants. Dôailleurs, aucune communication un peu dynamique nôa ®t® faite r®ellement 

aupr¯s du public pour sôy int®resser. 

Réponse de la commune 

Lors de la prescription de la révision du PLU, des modalités de concertation ont été définies. 

Ces derni¯res, reprises dans le bilan de la concertation (pi¯ce mise ¨ lôenqu°te publique), ont 

été respectées tout au long de la procédure de révision du PLU. Outre ces modalités, la 

commune a mis en place des commissions ad hoc afin dôinformer les conseillers municipaux 

de lôavanc®e des travaux de r®vision du PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

En fonction des éléments dont je dispose, la concertation et la communication me semblent 

avoir été présentes et bien organisées. 

C46 - M. DEOUX 

2 *  Il est essentiel de souligner que la communication autour de la concertation n'a pas été 

réalisée de manière adéquate pour tenir compte de la réalité de notre population. En effet, 

environ 80% des habitants de Bussy-Saint-Georges sont des travailleurs (source INSEE), et la 

plupart d'entre eux travaillent à Paris. Les réunions publiques ayant lieu en soirée en semaine, 

cela n'a pas permis une participation aussi large que souhaitée. Une communication plus 

adaptée aurait été nécessaire pour informer et consulter efficacement les résidents. 

Réponse de la commune 

Les réunions publiques se sont tenues en soirée afin, justement, de permettre aux actifs ayant 

un emploi en dehors de la commune de pouvoir y assister, et non sur leurs journées de repos. 

Des informations relatives à la tenue de ces réunions se sont faites au moins 15 jours avant 

chaque réunion. La commune a également mis à disposition un registre de concertation et un 

formulaire de saisine électronique pour que chacun des habitants puisse apporter ses 

observations sans forcément être présent en réunion publique. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 1 *. Je nôai évidemment pas dô®l®ment concernant la mani¯re dont se sont 

déroulées les diverses réunions avant lôenqu°te publique. 

C46 - M. DEOUX 

3 *  Il est également nécessaire de préciser que la Mairie n'a pas souhaité mettre à disposition 

du public le dossier PLU en version électronique. Cette information n'a pas été correctement 

reflétée dans le bilan de la concertation, et la rédaction de ce document est ambiguë à ce sujet, 
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laissant entendre un accès au dossier PLU qui n'était pas effectif. (Cf. 6.-Pieces-

administratives page 15). 

Réponse de la commune 

Les documents mis à dispositions du public étaient des documents validés. Les documents de 

travail non finalis®s ou faisant lôobjet dô®changes avec les Personnes Publiques Associées 

nô®taient pas disponibles puisquôils pr®sentaient de grandes incertitudes dont les modifications 

par la suite pouvaient induire les habitants sur une erreur dôappr®ciation du document. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante. 

C49 - M. DEOUX 

4 *  Je suis préoccupé par le contenu du registre des observations de l'enquête publique et 

l'authenticité des informations rapportées. Je souhaite attirer votre attention sur une 

problématique qui affecte la fidélité des informations consignées dans ce registre et, par 

conséquent, la portée du PLU lui-même. Il est regrettable de constater que le registre ne 

reflète pas fidèlement les demandes formulées par les participants à l'enquête. Un exemple 

concret de cette situation est une observation qui portait sur l'accès aux documents de travail 

en cours concernant le dossier de révision du PLU, dans le but de suivre l'avancée des 

réflexions relatives au PLU. Cependant, cette observation englobait également la demande 

d'accès à la présentation de la réunion publique, qui ne constitue pas un document en cours. 

Malheureusement, ma demande a été rejetée sans justification. (cf 6.-Pieces-

administratives page 27) 

Un autre exemple concerne ma demande par courrier électronique au Maire, qui a ensuite été 

transmise au service d'urbanisme, afin d'obtenir les études environnementales à l'origine du 

PLU. Ces études ne sont plus en cours puisque le diagnostic avait déjà été établi. Cependant, 

ma demande a été refusée, et cette situation n'est pas reflétée dans le bilan des observations. 

Je vous remercie de prendre en considération ces préoccupations quant à la transparence et à 

la gestion adéquate des observations lors de cette enquête publique. 

Réponse de la commune 

Les documents mis à dispositions du public étaient des documents validés. Les documents de 

travail non finalis®s ou faisant lôobjet dô®changes avec les Personnes Publiques Associ®es 

nô®taient pas disponibles puisquôils pr®sentaient de grandes incertitudes dont les modifications 

par la suite pouvaient induire les habitants sur une erreur dôappr®ciation du document. 

Les éléments de réponses ont été apportés par la Commune à Monsieur Deoux, par courriels 

aux dates suivantes :  

- Mercredi 19 janvier 2022 : localisation du dossier administratif en Mairie principale, 

- Lundi 5 juin 2023 : indication des éléments publiés ou affichés : site internet, articles 

du bulletin municipale, expositions (dont une en cours). Enfin, indication de la tenue 

dôune la future enqu°te publique, 

- Mardi 11 juillet 2023 : précision des modalités de consultation du dossier arrêté au 

centre technique municipal, au Service Urbanisme, sur rendez-vous, 
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- Mercredi 26 juillet 2023 : transmission dôun lien Dropbox avec le dossier du PLU 

arrêté, 

- Jeudi 10 août 2023 : précision sur le contenu du dossier du PLU et notamment sur les 

études environnementales. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai pas de remarque particuli¯re sinon quôil môapparait normal que soient publi®s des 

documents validés. 

C65 - M. HOUDELETTE  

5 *  Je constate que le strict minimum a été fait en matière de communication envers les 

citoyens, tout juste ce quôil fallait pour respecter les obligations l®gales. 

Réponse de la commune 

Lors de la prescription de la révision du PLU, des modalités de concertation ont été définies. 

Ces derni¯res, reprises dans le bilan de la concertation (pi¯ce mise ¨ lôenqu°te publique), ont 

été respectées tout au long de la procédure de révision du PLU. La commune a également mis 

à disposition un formulaire de saisine électronique. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Comme lôindique cette observation, il est reconnu que les obligations l®gales ®taient 

respectées, ce qui est bien. 

2/ Documents manquants ou incomplets 

C1 et C35 - Association « RENARD » M. ROY 

6 *  - Dans le porter à la connaissance du préfet, dont la communication nous avait été refusée 

précédemment, la page 27 traite du Plan départemental des itinéraires de promenade et de 

randonnée et la page 28 indique « voir les annexes 22 et 23 - carte et liste des chemins inscrits 

au PDIPR ». Ces annexes sont absentes. Nous demandons donc à recevoir toutes les annexes 

du porter à la connaissance. 

- Il manque dans les documents mis à disposition du public le ou les « porter à la 

connaissance » émis par l'État sur les éléments à prendre en compte dans l'élaboration du 

PLU. Le document qui nous a été communiqué le 24 mai 2023 a été émis par le Conseil 

Départemental en mars 2022. 

Réponse de la commune 

Le porter à connaissance transmit par le préfet a été mis à disposition, tel que transmis, lors de 

la pr®sente enqu°te publique. Les annexes pr®cit®es y ®taient manquantes, il ne sôagit donc 

pas dôun refus de transmission. Toutefois, les ®l®ments relatifs au PDIPR sont disponibles sur 

le site internet du département. 

De plus, le porter à connaissance est un document de travail pour la commune et ne constitue 

pas, au code de lôUrbanisme, un document obligatoire ¨ transmettre au public ou aux 

Personnes Publiques Associées. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Le porter ¨ connaissance de lô£tat est effectivement un document de travail qui ne figure 

g®n®ralement pas dans le dossier dôenqu°te publique. 

C4 et C36 - Association « RENARD » M. ROY 

7 *  - Nous demandons que les documents du leg du baron de Roig en 1949 (château et plus de 

200 ha de terres agricoles) soient joints au dossier de cette enquête publique. 

- Le baron de Roig, alors qu'il était propriétaire du château de Jossigny à légué à l'État son 

château et 200 ha de terres agricoles, le 27 juillet 1949. 

L'acceptation définitive du leg par l'État est sans doute intervenue le 14 octobre 1949. 

Il semble que l'échangeur de l'A4 ait, vers 1972, empiété sur 20 ha du domaine du château, 

légué à l'État. Les limites communales ont été modifiées, la ferme du Génitoy se trouvait sur 

Jossigny, des terres du leg pourraient donc se trouver sur Bussy-Saint-Georges. 

Il est donc nécessaire de disposer de l'état actualisé des parcelles de terre concernées, compte-

tenu de la modification des limites communales et du remembrement intervenu après le 

passage de l'autoroute sur les terres du domaine du château pour savoir si l'urbanisation 

envisagée sur Bussy-Saint-Georges respecte bien l'obligation de conservation des terres 

agricoles du leg du Baron de Roig. 

Réponse de la commune 

La commune ne dispose pas du document demandé. La demande doit être faite au bénéficiaire 

des terres, lô£tat. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai pas de remarque. 

C5 - Association « RENARD » M. ROY 

8 *  Nous demandons que le dossier de l'enquête publique soit complété avec le décret et ses 

documents joints, déclarant l'urbanisation de Bussy-Saint-Georges Opération d'intérêt national 

(OIN) revendiqué comme règle à l'aménagement de Bussy-Saint-Georges. 

Réponse de la commune 

Lôarr°t® pr®fectoral sera ajout® dans les annexes du PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante. 

C13 - Association « RENARD » M. ROY 

9 *  Nous n'avons pas trouvé, dans les pièces 1.1 à 1.4, de chapitre concernant la biodiversité, 

aucune analyse de celle-ci ne figure dans les pièces précitées. Le projet de PLU ne respecte 

pas les dispositions de l'article L151-4 du code de l'urbanisme. L'article R151-1 n'est pas non 

plus respect®, aucune des annexes ne comportant dô®tude ou d'®valuation de la biodiversit® 

des différentes parties du territoire de la commune. 
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Réponse de la commune 

Le dossier mis en enqu°te publique comprend les documents demand®s par lôassociation. En 

effet, le rapport de présentation est constitué : 

¶ De la justification des choix qui se sont opérés dans le cadre de la révision du PLU 

(pièce 1.1) ; 

¶ Du diagnostic territorial (pièce 1.2) ; 

¶ De lô®tat initial de lôenvironnement comprenant ¨ partir de la page 17 une analyse de 

la biodiversité sur le territoire communal (pièce 1.3) ï cette analyse sôappuie sur des 

prospections réalisées dans le cadre de la révision du PLU ou de données 

bibliographiques relatives aux ZNIEFF et autres sites naturels remarquables. 

¶ Dôune ®valuation des incidences du PLU sur lôenvironnement (pi¯ce 1.4). 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les pi¯ces indiqu®es sont effectivement pr®sentes dans le dossier dôenqu°te. 

C9 - M. BARBIER François 

10 *  Dans le projet PLU de Bussy-Saint-Georges, il est question d'une aire pour les gens du 

voyage dont la situation exacte n'est pas indiquée comme souligné par l'Autorité 

environnementale. Il serait souhaitable de connaître l'endroit précis, sur la zone de la 

Rucherie, où est projetée l'implantation en évitant, si possible, la proximité de la forêt de 

Ferrières et de la Maison de la Nature à cause de risques de sécurité incendie avec une zone 

boisée à proximité immédiate. 

Réponse de la commune 

LôOAP relative au secteur de la Rucherie sera compl®t® afin de pr®-localiser le site privilégié 

pour lôimplantation de lôaire des Gens du voyage. Celle-ci est envisag®e ¨ lôest du site de la 

Rucherie. Son implantation précise sera travaillée en phase opérationnelle avec la 

Communaut® dôAgglom®ration de Marne-et-Gondoire, les services de la DDT, et 

lôEPAMARNE. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Une localisation approximative du site de cette future aire pour les gens du voyage aurait pu 

effectivement être indiqu®e dans le dossier dôenqu°te m°me si sa situation pr®cise nô®tait pas 

encore arrêtée. 

C16 - M. BARBIER François 

11 *  Les documents officiels sont incomplets ou inexacts. Sur le plan de zonage, il n'apparaît 

pas l'étang de la Brosse (Superficie de 3 ha). Cet oubli paraît vraiment très « grossier ». 

Comment faire une analyse sérieuse de territoire protégé avec des données naturelles aussi 

importantes occultées ? 

Réponse de la commune 

Conform®ment au code de lôurbanisme, le r¯glement graphique du PLU fait apparaitre : 

- Un zonage renvoyant à un règlement écrit qui détermine les droits à construire sur tout 

ou partie des terrains ; 
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- Les prescriptions graphiques de pr®servation dô®l®ments paysagers, naturels, b©tis ou 

encore urbains.  

- Les emplacements réservés, 

- Les sites faisant lôobjet dôune OAP. 

Lô®tang m°me de la Brosse ne faisant pas lôobjet dôune prescription (la prescription 

sôapplique ¨ la vall®e de la Brosse) sa repr®sentation nôest pas obligatoire. Il sera toutefois 

ajouté à titre informatif notamment suite aux observations du SAGE. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est très difficile de multiplier les indications non obligatoires sur un plan de zonage, au 

risque de le rendre difficilement lisible. Néanmoins, jôapprouve son ajout. 

C16 - M. BARBIER François 

12 *  Il est difficile de comprendre que la Direction Départementale des Territoires ait pris une 

décision en se fiant à des documents et plans de zonage incomplets et aussi peu précis. En 

effet lô®tang de la Brosse est un ®l®ment fondamental de la Vall®e qui jouxte la zone de la 

Croix Blanche. Ce point se doit d'être vérifié et éclairci car cela efface et annule 

complètement le commentaire officiel fait sur la Croix Blanche, qui donne pouvoir au SCoT 

dans le document officiel (« la zone 2AU correspond au site de la Croix Blanche dont le 

développement est projeté par le SCoT de la Communauté d'agglomération Marne-et-

Gondoire ») et donne une prépondérance par la loi à la décision de la DDT. Ce que dira le 

SCoT sera nul et non avenu (les décisions de la DDT s'imposent à celles du SCoT) 

Réponse de la commune 

Cf. réponse précédente. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappréciation 11 *. 

C16 - M. BARBIER François 

13 *  Les Chemins de Grande randonnée définis dans le PDIPR (Plan départemental des 

itinéraires de promenades et de randonnées) ne sont repris dans aucun document du PLU. 

Quand on observe précisément les randonnées décrites dans le document de la Communauté 

d'agglomération Marne-et-Gondoire, il est visualisé précisément le territoire de la Croix 

Blanche entre l'étang de la Brosse et le Parc de Rentilly. 

Réponse de la commune 

Cette observation nôappelle ¨ aucune r®ponse de la part de la commune. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

En lôesp¯ce, il faut donc se reporter aux documents de la Communaut® dôagglom®ration. 

C16 - M. BARBIER François 

14 *  Il y un corridor écologique défini sur la Vallée de la Brosse et le Parc de Rentilly. Ceci 

n'est pas vraiment mentionné dans le document officiel de PLU. 
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Réponse de la commune 

Lôinstauration de la zone 2AU (dite ç Croix-Blanche ») sur le PLU de la commune a été 

rendu nécessaire afin de justifier de la compatibilité du PLU avec le SCoT (document 

supérieur) de Marne-et-Gondoire. Ce même schéma identifie sur le site de Croix-Blanche des 

corridors écologiques à restaurer. Ainsi, il en revient donc au PLU de définir un règlement qui 

permet sur ce site à la fois de garantir une restauration des corridors écologiques mais 

®galement dôy envisager un d®veloppement ¨ long terme. Côest pourquoi la commune a 

d®cid® dôinscrire la zone en secteur 2AU car cela permet de signifier que le d®veloppement de 

cette zone se fera à long terme, la conservant dans son état actuel à court et moyen termes. 

Pour ouvrir la zone ¨ lôurbanisation, le PLU n®cessite dô°tre modifi®.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

En effet, la zone 2AU ne pourra devenir opérationnelle quô¨ la suite dôune modification du 

PLU dans laquelle seront définies toutes les composantes du lieu dont son règlement. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

15 *  Un certain nombre dô®l®ments ne sont pas assez développés dans le dossier du PLU. 

Nous demandons que les précisions demandées par diverses PPA soient prises en compte.   

LôOAP th®matique ç Energie renouvelable è retranscrit lôinfluence de la Loi r®cente sur 

lôacc®l®ration des ®nergies renouvelables. La Mission r®gionale dôautorit® environnementale 

souligne quôil serait pertinent de faire r®f®rence explicitement au Plan climat air ®nergie 

territorial de Marne et Gondoire pour montrer comment le PCAET et le PLU de Bussy 

sôarticulent et souligne lôabsence dô®l®ments de diagnostic ¨ lô®chelle de la ville sur les 

thèmes du PCAET (émissions de gaz à effet de serre, objectifs de décarbonation, etc.) 

Réponse de la commune 

Le rapport de présentation sera complété pour montrer la relation entre les dispositions du 

PLU et les objectifs du PCAET. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je ne sais pas quels éléments « ne sont pas assez développés è. Jôencourage vivement la 

commune à prendre en compte, autant que possible, les réserves et demandes des Personnes 

publiques associées. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

16 *  La MRAe souligne que les politiques développées pour la baisse de consommation 

énergétique ou encore pour lutter contre les Ilots de chaleur sont inexistantes. Il y a dans les 

dossiers beaucoup dôaffirmations sans preuve notamment sur les ilots de chaleur. Cela rejoint 

le fait que le PLU ne comporte aucun ®l®ment de diagnostic ou dôobjectif d®clinant le PCAET 

(Plan Climat Air Energie de Marne-et-Gondoire). 

Réponse de la commune 

Lôambition communale est de poursuivre un d®veloppement encadr® du Sycomore sur le 

principe dô®coquartier et de lutte contre les ilots de chaleur. Ainsi, chaque ilot am®nag® dans 

la ZAC du Sycomore comprend des espaces verts, des espaces végétalisés et des espaces de 
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pleine terre. La lutte contre les ilots de chaleur est étudiée à chaque projet opérationnel. Une 

inscription dans les OAP sera ajoutée en ce sens. 

En outre, pour chacune des autres zones, le r¯glement d®termine des minimums dôespaces 

perm®ables et dôespaces verts.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve la réponse apportée. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

17 *  Sauf erreur de notre part, il nôapparait pas dans ce dossier de PLU dô®l®ments sur les 

impacts de la croissance des habitants et le d®veloppement de la Zone dôactivit® sur les 

infrastructures routières de la ville. Une étude de ce type apparait dans le dossier de ZAC de 

la Rucherie. Il serait important quôelle figure dans le dossier du PLU (avec v®rification de sa 

pertinence) avec un plan dôaction ®chelonn® dans le temps. Côest un sujet dôinqui®tude pour 

beaucoup dôhabitants. 

Réponse de la commune 

Les ®tudes pr®cit®es sont pr®sentes dans les dossiers de ZAC qui est lôoutil adapt® pour 

détailler ces données. Le PLU indique la prise en compte de cette croissance sur les 

infrastructures de transport, mais nôa pas vocation ¨ entrer dans une phase op®rationnelle.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

18 *  A la fois puits de carbone et indispensables pour la biodiversité, les zones humides sont 

de plus en plus prot®g®es. Plusieurs PPA (dont lô£tat) soulignent quelques imprécisions dans 

les cartes et les plans de zonage. La Commission locale de lôeau (Bassin versant de lôYerres ï 

SAGE de lôYerres) rappelle que ces impr®cisions peuvent freiner par la suite les projets 

dôurbanisation (notamment en entr®e de ville). Cette institution pr®conise un diagnostic 

compl®mentaire ¨ lô®chelle de la ville. 

Réponse de la commune 

Les zones humides avérées ont été prises en compte dans le PLU et se situent en zone 

Naturelle. Concernant les zones potentiellement humides, de nombreux secteurs se situent en 

ZAC, pour lesquelles des études de sols et de flores ont été menées. Il sera indiqué dans les 

OAP des secteurs de projets concernés, que des mesures seront à mettre en place dans le cas 

de la présence de zones humides avérées.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Effectivement, il est important que ces zones potentiellement humides soient indiquées de 

même que les mesures à mettre en place pour leur protection. 
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C36 - Association « RENARD » M. ROY 

19 *  Nous pensons que les documents du PLU nécessitent des mises à jour et des 

compléments importants que nous avons brièvement évoqués dans notre réponse et que nous 

sommes prêts à travailler avec la commune pour leur prise en compte. 

Réponse de la commune 

La commune reste disponible pour recevoir de la part des pétitionnaires toute contribution 

visant à compléter le PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La r®ponse devrait satisfaire lôassociation. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

20 *  Nous n'avons pas trouvé mention de la protection du patrimoine local par les articles 

R151-43 5° dans les projets de documents mis sur votre site, hormis les éléments énumérés 

page 24 du diagnostic, qui confond les petits éléments du patrimoine avec les sites ou 

monuments classés nationalement. 

Les Petits éléments du Patrimoine sont les objets dont l'intérêt ne justifie pas un classement 

national, mais dont la prise en compte dans les PLU est prévue par l'article L151-19. 

Nous avons constaté que les plans de zonage, bien que comportant dans leurs légende une 

rubrique « élément du patrimoine bâti protégé au titre de l'article L151-19 » ne comporte 

apparemment aucun élément repéré sur les plans. 

Réponse de la commune 

Le r¯glement graphique fait apparaitre les ®l®ments du patrimoine prot®g®s au titre de lôarticle 

L.151-19 du CU. Cette liste figure également en annexe du règlement écrit. Un travail sur 

lô®laboration de fiches plus d®taill®es sera men®. 

 

 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Effectivement, comme je lôavais indiqu® lors de lôune de mes permanences, cette indication 

figure sur le plan graphique des prescriptions. 
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C36 - Association « RENARD » M. ROY 

21 *  Le diagnostic et la biodiversité : L'article L151-4 édicte, notamment, que : « Le rapport 

de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le 

règlement. Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de 

surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de 

l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de 

l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements notamment sportifs, et de services... » 

L'article R151-1 précise, notamment, que « Le rapport de présentation : 1° Expose les 

principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 

analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et 

comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ». 

Aucune pièce annexe ne figure dans les documents qui nous ont été transmis. 

Le territoire de la commune de Bussy-Saint-Georges comporte la forêt de Ferrières, réservoir 

de biodiversité reconnu, qui doit se poursuivre par un corridor écologique à restaurer par un 

passage au- dessus de l'autoroute vers la vallée de la Brosse, au niveau des parcelles 227 et 

228 de la forêt de Ferrières empruntant la vallée de la Brosse sur Bussy-Saint-Georges et une 

petite partie des territoires de Ferrières- en-Brie et de Collégien. Ce corridor est indiqué très 

sommairement par les flèches de la continuité paysagère concentrique mentionnées page 19 

du diagnostic. 

Or les documents à disposition sur votre site ne comportent aucune analyse sérieuse sur la 

biodiversité de la commune. 

Il convient donc d'établir un diagnostic de biodiversité dans toutes les zones du PLU, sans 

exception aucune en localisant les espaces concernés. 

[Commissaire enquêteur : Sur lôoriginal de lôobservation voir les principaux réservoirs de 

biodiversité de la commune.] 

Réponse de la commune 

Le dossier mis en enqu°te publique comprend les documents demand®s par lôassociation. En 

effet, le rapport de pr®sentation compos® notamment de lô®tat initial de lôenvironnement 

comprend à partir de la page 17 une analyse de la biodiversité sur le territoire communal 

(pièce 1.3) ï cette analyse sôappuie sur des prospections r®alis®es dans le cadre de la r®vision 

du PLU ou de données bibliographiques relatives aux ZNIEFF et autres sites naturels 

remarquables. 

La prescription de la révision du PLU fait suite à la nécessité de se mettre en cohérence avec 

les dispositions du SCoT de Marne-et-Gondoire approuvé en 2020. Cette révision ne fait pas 

donc suite ¨ un bilan du PLU en vigueur (disposition ®voqu®e par lôarticle 153-27 du CU) 

affirmant la n®cessit® dôentreprendre une r®vision g®n®rale du PLU. 

Les articles L-153-28 à L-153-30 du CU ne sôappliquent pas dans le pr®sent cas car le PLU en 

vigueur ne tient pas lieu dôun plan local de lôhabitat, ni dôun plan de mobilit®. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

22 *  Outre le corridor écologique de la vallée de la B²rosse, Bussy-Saint-Georges est 

traversée par deux corridors écologiques de la trame herbacée. Nous n'avons pas trouvé dans 

les documents du PLU l'indication de ces corridors. 

 

Il est nécessaire de compléter le réseau des corridors écologiques du SRCE par des corridors 

locaux qui seront localisés par des ER, comme il est prévu aux 3° et 4° de l'article R151-43. 

Le règlement doit, en conséquence y prescrire des normes pour que les clôtures permettent le 

passage de la petite faune qui se trouve en zone urbanisée (hérisson, fouine, renard...). 

Ces corridors complèteront les réseaux locaux, qui doivent s'appuyer sur les boisements 

conservés, les alignements d'arbres et les espaces naturel subsistants. 

Réponse de la commune 

Les autres corridors écologiques figurant dans les cartographies du SCoT se traduisent dans le 

PLU par des zones spécifiques pour le maintien des espaces ouverts (zone Up et Np). 

Sôajoutent ¨ cela les ®l®ments de la trame verte constitu®e et soulign®e dans le PLU par la 

prescription de préservation des parcs et jardins au titre de l'article L.151-19 du CU. Cette 

trame verte, en milieu urbain prend alors la forme dôune trame ç en pas japonais ». 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ces corridors font lôobjet dôune protection. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

23 *  La page 19 du diagnostic mentionne dans la légende des alignements d'arbres dont la 

mention ne figure pas sur la carte, qu'il conviendra donc de compléter. 

Ce sujet important est quasiment absent du projet de PLU. On trouve seulement page 19 du 

diagnostic mention, dans la légende seulement, mention des alignements d'arbres. Pourtant 

Bussy-Saint-Georges comporte des alignements d'arbres dans beaucoup de ses voiries. 

Les plans de zonage ne comportent pas de repérage des arbres et alignements d'arbres des 

avenues de la ville. 

Les alignements d'arbres le long des voiries sont protégés par l'article L350-3 du code de 

l'environnement, il convient, pour éviter de multiplier les légendes sur les cartes, de compléter 

cette protection par une trame EBC au titre de l'article L113-1, en effet la seule protection 

efficace est celle du classement en EBC. Les autres « protections » comme celle de l'article 
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L151-19 et 23, s'avèrent illusoires pour protéger les haies, les arbres et les boisements. 

Cette protection n'interdit évidemment pas l'entretien et la coupe éventuelle des arbres 

dangereux et leur remplacement. 

Il est nécessaire de prévoir un reverdissement des villes en plantant des haies et des arbres qui 

bénéficieront de la protection EBC. Un plan doit être prévu à cet effet. 

Réponse de la commune 

La carte en page 19 du diagnostic fait bien figurer les alignements dôarbres existants. 

La protection des éléments de la trame verte seront réétudiés dans le règlement. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette protection doit effectivement être règlementée. 

C34 - Association « RENARD » M. ROY 

24 *  Nous n'avons pas trouvé dans les documents de l'enquête la mention d'une des 

dispositions des Orientations R®glementaires du SDRIF disant quôil nôest pas obligatoire 

dôurbaniser tous les espaces rep®r®s sur le SDRIF 2030.  

Cette disposition prend toute sa valeur dans les règles des décrets récemment publiés sur le 

concept ZAN des sols. 

Réponse de la commune 

Le SDRIF 2030 est pris en considération dans le cadre du PLU révisé. Toutefois, la mention 

ici ®voqu®e pourra °tre ajout®e dans le diagnostic. Lôajout de cette mention ne remet pas en 

cause le projet du PLU.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les orientations réglementaires du SDRIF actuel indiquent en effet quôil permet lôouverture ¨ 

lôurbanisation en fonction des besoins, mais quôil nôy contraint pas. Il est bien que cette 

mention figure dans le diagnostic. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

25 *  Les textes qui régissent l'enquête : L'article R123-8 du code de l'environnement précise 

en outre : « Le dossier comprend, au moins, la mention des textes qui régissent l'enquête 

publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure 

administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions 

pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la 

décision d'autorisation ou d'approbation ». La mention des textes qui régissent l'enquête 

publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure 

administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions 

pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la 

décision d'autorisation ou d'approbation ; 6° La mention des autres autorisations nécessaires 

pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont connaissance... » 

Dans aucun des documents du dossier de cette enquête publique il ne figure ces informations, 

pourtant obligatoires. Il sera sans doute impossible de remédier à cette anomalie 
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Réponse de la commune 

Lôensemble des ®l®ments ®voqu®s figurent dans la note dôenqu°te publique (pi¯ce 7.1) mise ¨ 

disposition lors de lôenqu°te publique. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La note de présentation (document 7.1) indique, page 2, que « la r®vision du PLU sôinscrit 

dans le cadre juridique des politiques dôam®nagement, notamment les lois Grenelles 1 et 2, la 

loi ALUR, et la loi ELAN è. Les textes qui r®gissent lôenqu°te ne me semblent pas pr®sents 

dans le dossier dôenqu°te de m°me que la mani¯re dont lôenquête s'insère dans la procédure 

administrative et les d®cisions pouvant °tre adopt®es par lôautorit® comp®tente. Côest 

regrettable. A noter toutefois que lôarr°t® prescrivant lôenqu°te comportait les mentions des 

textes du Code de lôenvironnement r®gissant son organisation ainsi que lôautorit® charg®e 

dôapprouver le projet. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

26 *  Absence de notre avis dans le dossier : Il s'agit de l'absence de notre avis émis sur le 

projet de PLU de Bussy-Saint-Georges, que nous vous mettons en pièce jointe de notre 

réponse. 

Dans la pièce 6.3 du dossier - improprement appelée bilan de la concertation alors qu'il s'agit 

de la consultation de notre association agréée de protection de l'environnement - on ne trouve 

qu'un texte partiel qui semble répondre à notre avis mais sans notre avis. - le texte est 

d'ailleurs incomplet et ne permet pas au public de connaître les termes de notre avis -, on nôy 

trouve que des résumés qui ne reprennent même pas le texte de notre avis. Le code de 

l'urbanisme est pourtant clair, l'article R153-8 du code de l'urbanisme dispose en effet : « Le 

dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 

du code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre 

de la procédure. » 

Nous ne savons pas comment il sera possible de remédier à ce vice de forme important, peut-

être nous sera-t-il possible de trouver une solution concertée avec la commune ? 

Réponse de la commune 

Lôavis de lôassociation ç R.E.N.A.R.D » a été étudié et inséré dans le bilan de la concertation 

au même titre que les autres observations recueillies dans le cadre de la concertation publique 

sur la r®vision du PLU. La commune informe que conform®ment au code de lôurbanisme, ont 

®t® mis ¨ disposition lors de lôenqu°te publique les avis des personnes publiques associ®es 

re­us durant le temps de la proc®dure dit de consultation, suite ¨ lôarr°t du projet du PLU en 

conseil municipal.  

La commune a invit® lôassociation ç R.E.N.A.R.D » à compléter son avis durant cette période 

de consultation des PPA. Invitation d®clin®e par lôassociation elle-même.  
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Dans le bilan de la concertation (page 16) figurant dans le document 6 « Pièces 

administratives è du dossier dôenqu°te, figure une synth¯se de lôavis de lôassociation. 

 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

27 *  L'état initial de l'environnement : Bien que l'appellation du document ne soit pas la 

même nous considérons que les pièces 1.1.1. ; 1.1 ; 1.2 ; 1.3 et 1.4 du dossier constituent le 

rapport de présentation. 

L'article L151-4 du code de l'urbanisme dispose que : « Le rapport de présentation explique 

les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les 

orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. Il s'appuie sur un diagnostic 

établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 

matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 

développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière 

de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements 

notamment sportifs, et de services... » 

L'article R151-1 du même code précise que : « Le rapport de présentation :1° Expose les 

principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 

analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L153-27 à L153-30 et 

comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues. » 

Nous n'avons pas trouvé dans les pièces 1.1 à 1.4 de chapitre concernant la biodiversité, 

aucune analyse de celle-ci ne figure dans les pièces précitées. 

Le projet de PLU ne respecte pas les dispositions de l'article L151-4 du code de l'urbanisme. 

L'article R151-1 n'est pas non plus respecté, aucune des annexes ne comporte d'étude ou 

d'évaluation de la biodiversité des différentes parties du territoire de la commune. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 9*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 9 *. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

28 *  Le Conseil Départemental de Seine-et-Marne a approuvé le Plan Départemental des 

Itinéraires de Promenades et de Randonnées le 30 janvier 1995, et l'a confirmé le 25 janvier 

1999. Ce plan, toujours applicable protège les chemins de randonnées, mais il est absent des 

documents de l'enquête publique. 

Article L151-38 du CU édicte pourtant : « Le règlement peut préciser le tracé et les 

caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues 

ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport 



 
Enquête publique : Révision du PLU de Bussy-Saint-Georges (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000064/77 (11/07/23) / Arrêté municipal n° 2023.00416 (14/09/23) 
 

Page 39 sur 122 

 

public » 

En outre la récente loi 3DS (n° 2022-217 du 21 février 2022) en son article 102 de la loi a 

prévu un régime de recensement des chemins ruraux. Il nous est apparu que la révision du 

PLU était l'occasion, compte tenu des dispositions de l'article R151-48 du CU : « Dans les 

zones U, AU, A et N, le ou les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître, 

s'il y a lieu : 1° En application du premier alinéa de l'article L151-38, le tracé et les 

dimensions des voies de circulation à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers 

piétonniers, les itinéraires cyclables ainsi que les voies et espaces réservés au transport public, 

et, le cas échéant, de celles à conserver ... » de recenser les chemins ruraux et, d'une manière 

générale tous les itinéraires de déplacements doux. 

Ce serait donc le moment de procéder au recensement des chemins ruraux et de compléter le 

schéma des circulations douces par des itinéraires piétons en centre ville. 

Réponse de la commune 

Ces chemins étant labellisés en grandes randonnées sont protégés et demeureront ouverts au 

public. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest exact. N®anmoins, un recensement de ces chemins et itinéraires piétons pourrait faire 

lôobjet dôun plan ¨ disposition du public. 

C40 - M. FOURNAUD 

29 *  Le plan présenté au Public, base de la consultation, n'est pas conforme à la réalité. Par 

exemple, le plan d'eau, étang du Petit Bois, n'apparaît pas sur le plan, pourtant il fait plus de 

500 m², de même que le plan d'eau, étang de la Brosse, de plus de 3 ha au cîur de la vall®e de 

la Brosse. 

Une amorce d'une route qui n'existe pas persiste sur le plan (prolongation de l'avenue de 

l'Europe, depuis le rond-point des Anciens Combattants) et se trouve en lieu et place de 

l'étang du Petit Bois ! 

Le plan mis à la disposition du public est caduc et susceptible de tronquer les avis des 

citoyens sur le PLU. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 11*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse a été apportée ci-avant. 

C53 - M. DEOUX  

30 *  Ma préoccupation concerne la représentation des zones humides dans le dossier PLU 

actuel. Il est mentionné que la commune possède peu de zones humides caractérisées sur son 

territoire, mais la représentation de ces zones est incomplète. En effet, il n'est pas clairement 

précisé si un recensement exhaustif des zones humides a été réalisé. Plus spécifiquement, je 

m'interroge sur l'absence de mention des zones de compensation et de la localisation des 

zones compensées dans le dossier. Ces éléments revêtent une grande importance pour la 
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préservation de notre environnement local et la gestion adéquate des ressources naturelles. Par 

exemple, il a été précisé en réunion publique par EPAMARNE l'existence d'une zone humide 

compensée à l'Est de Bussy-Saint-Georges (Zone Ap) pour une zone humide identifiée dans le 

Sycomore. Cependant l'information n'est pas rapportée. On peut donc supposer qu'il existe 

d'autres zones humides "oubliées".  

Une représentation précise des zones humides est essentielle pour garantir une planification 

urbaine respectueuse de l'environnement. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 18*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 18 *. 

C56 - M. DEOUX  

31 *  Je suis préoccupé en ce qui concerne la qualité du PLU au niveau de l'état initial de 

l'environnement (précision et exhaustivité des pages du dossier), ce qui suscite des 

interrogations sur la qualité du travail accompli et la transparence du processus. Par exemple, 

il est stipulé que le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est compatible avec le PLU, 

cependant, cette compatibilité n'est pas clairement démontrée dans le PLU lui-même. Il est 

essentiel que les justifications de cette compatibilité soient fournies pour une meilleure 

compréhension et évaluation du dossier. 

De plus, plusieurs pages semblent manquer ou être incomplètes, ce qui nuit à la 

compréhension globale du PLU. À titre d'exemple, la page 40 est incomplète, car elle devrait 

normalement contenir des informations sur les quatre axes principaux des objectifs de la Loi 

relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV), mais ces informations 

font défaut. De même, la page 43 laisse des questions en suspens, car elle devrait présenter les 

33 actions définies par le Plan Climat-Air -Énergie Territorial (PCAET), mais la page suivante 

est absente. 

Il est évident que cela démontre que personne à la Mairie n'a relu le dossier. Cela peut 

suggérer un manque de clarté dans la communication des informations aux citoyens et une 

difficulté à accéder à l'intégralité des éléments du dossier ou un manque d'analyse approfondie 

de la cohérence entre ces deux documents. Cela peut soulever des doutes quant à la qualité de 

l'évaluation préalable réalisée pour assurer l'harmonie entre les différentes composantes de la 

planification territoriale. 

Réponse de la commune 

Le rapport de présentation sera complété par la démonstration du PLU avec le SCoT et le 

PCAET de Marne-et-Gondoire. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette démonstration de la compatibilité du PLU avec le SCoT, comme demandée par les 

services de lô£tat, est nécessaire. 
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C57 - M. DEOUX 

32 *  Il est indéniable que le secteur des transports routiers contribue de manière significative 

aux émissions de gaz à effet de serre (GES), représentant près de la moitié (45%) de ces 

émissions, en grande partie en raison de la présence d'axes routiers majeurs tels que l'A4, 

l'A104 et l'A86. 

Il est précisé dans le dossier qu'il sera nécessaire, à travers le PLU, de mobiliser des leviers 

permettant lôamélioration de la performance énergétique des logements et le développement 

des modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle. Cependant, je m'inquiète du 

fait que le plan de réduction des émissions de GES ne soit pas mentionné dans le PLU, et plus 

particulièrement du projet de ZAC de la Rucherie, qui semble incompatible avec cet objectif 

en visant l'artificialisation de la végétation et l'augmentation de l'activité logistique sans 

prévoir de compensation environnementale. Comment le PLU compte-t-il intégrer la 

réduction des émissions de GES et la préservation de l'environnement dans le contexte de 

projets comme celui de la ZAC de la Rucherie ? 

Réponse de la commune 

Afin de limiter les émissions de GES générées par le développement de la Ville, les secteurs 

de projets résidentiels sont travaillés avec une ambition environnementale forte (par exemple, 

des matériaux biosourcés, une ambition zéro déchet) et le développement des énergies 

renouvelables avec le déploiement de réseaux de chaleur, et de panneaux photovoltaïques. 

Une réflexion poussée est également portée sur les modes de déplacement alternatifs. Enfin, 

lôambition sur la future zone ®conomique de la Rucherie sôappuie sur une densification et une 

optimisation foncière au regard de projets tout en luttant contre les îlots de chaleur.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante. 

C58 - M. DEOUX  

33 *  La carte présentée dans le cadre de cette enquête publique pour le projet de PLU affiche 

une étendue de la forêt de Ferrière qui ne correspond pas à la réalité sur le terrain. Cette 

discordance soulève une problématique importante : pourquoi cette carte ne tient-elle pas 

compte de la réalité actuelle ? 
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A gauche, une photographie prise sur site le 18 juin 2023 représentant le point de vue de la 

zone ouest. La végétation est dense et correspond à des arbres qui ont déjà plusieurs années. A 

droite, une photographie prise à la même date représentant le point de vue de la zone est. La 

végétation est dense et les arbres sont plus anciens. 

 

La carte qui a servi à l'aménagement ne tient pas compte de la zone boisée existante 

Réponse de la commune 

La carte de zonage pr®sent®e dans lôobservation est celle du PLU en vigueur. Le projet de 

PLU révisé corrige cette erreur matérielle. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le document présenté comporte effectivement un zonage 2AUA pour la ZAC de la Rucherie 

contre 1AUXa et 1AUXb dans le projet de r®vision du PLU. Il sôagit manifestement dôune 

erreur matérielle. 

C65 - M. HOUDELETTE  

34 *  Il y a une quantité anormale dô®l®ments manquants par rapport ¨ dôautres proc®dures de 

révision de PLU observées ailleurs. Cette révision du PLU, telle que présentée actuellement, 

est bancale et ne saurait °tre avalis®e en lô®tat. Le dossier de r®vision du PLU doit °tre revu, 
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les éléments apportés, les corrections apportées, et le dossier être à nouveau présenté aux PPA 

et à la population. 

Réponse de la commune 

Le dispositif mis en place dans le PLU est adapté au projet communal exprimé dans le PADD. 

Il est possible que dôautres PLU mettent en place diff®rents outils en raison dôun projet 

communal différent. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôobservation est trop impr®cise pour quôune r®ponse satisfaisante puisse °tre apport®e. 

C75 - M. BARBIER Gérard  

35 *  Je regrette comme toujours qu'un visuel simple ne présente pas le sommaire des pièces 

du dossier, le chargement de ces nombreux fichiers, est très pénible et les simples habitants 

s'y retrouvent difficilement. 

Réponse de la commune 

Le dossier de PLU comprend un sommaire. Toutefois, il est fait ici référence à la présentation 

sur le site internet qui sera clarifiée. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est exact quôun « sommaire » complet, placé en tête des pièces, aurait pu permettre de 

mieux comprendre la structure du dossier et faciliter la recherche des pièces. 

C75 - M. BARBIER Gérard  

36 *  Dans le rapport de présentation la référence sur le plan local de mobilité ne se trouve pas. 

Il est évoqué dans la note du SIMIU et les questions et réponses à la MRAe. Toutefois je reste 

surpris que les projets dans le PLM et ici les mobilités du PLU, ne présentent pas clairement 

les liaisons avec les pôles extérieurs.  

Ainsi quels seront, dans les 5 ans du PLM, les conséquences des arrivées des nouvelles voies 

vers Roissy et Meaux, les changements de relation entre Orly et l'élargissement de la 

Francilienne, les liens nouveaux entre A4 et Meaux. Ces changements "extérieurs" ne 

devraient ils pas être envisagés autrement qu'en se reportant à des schémas régionaux, 

immaitrisables ni en délais, ni en volume.  

Je m'®tonne que les pr®visions pour lôusage des nouveaux moyens de d®placements, (voitures 

électriques et réseaux de recharge, vélos électriques et parkings adaptés à la recharge, soient 

planifi®s alors qu'aucune statistique d'usage sur le parc existant, dôenqu°te de satisfaction ne 

soit rapporté.  

Pourquoi fusionner les voies de circulations douces (émis dans le PLM) entre circulation 

piétonne (déplacement ou randonnée), EDPM, et cycles ludique, sportif, utilitaire (activité, 

loisir, commerce) à cause des espaces occupés sur chaussée, mais en conflit d'usage évident.  

Il conviendrait donc de compléter les dossiers sur ces sujets. 

Réponse de la commune 

La r®vision du PLU ne vaut pas plan de mobilit®. Lô®laboration de ce plan est sujette ¨ une 

autre procédure. Pour information, approuvé en juin 2014, le Plan de Déplacements Urbains 
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dôĊle-de-France (PDUIF) fixe des objectifs de diminution du trafic automobile et 

dôaugmentation de la part des modes doux (marche, v®lo). Les Plans Locaux de D®placements 

(PLD) compl¯tent les orientations r®gionales ¨ lô®chelle locale et en augmentent la port®e 

op®rationnelle. Ainsi, apr¯s une longue concertation avec lôensemble des partenaires publics, 

le PLD sous pilotage du Syndicat Intercommunal des Transports de Marne la Vallée et des 

communes environnantes a été approuvé en février 2008 après enquête publique. Le PLM 

(Plan Local des Mobilit®s) du SIEMU qui reprend lôensemble de ces enjeux sera approuv® en 

2024.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ce document sera évidemment le bienvenu. 

C60 - M. DEOUX  

37 *  Selon le SDRIF, il est clairement stipulé que les lisières des espaces boisés doivent être 

préservées, notamment en imposant une distance minimale de 50 m entre les lisières des 

massifs boisés de plus de 100 ha et toute nouvelle urbanisation. Cependant, cette prescription 

n'est pas respectée au niveau de la forêt de Ferrière, et plusieurs erreurs sont présentes sur les 

cartes du PLU. Je m'interroge sur la réalisation de l'étude environnementale, et je me demande 

pourquoi aucune vérification sur le terrain n'a été entreprise pour évaluer l'impact de ces 

aménagements sur l'environnement. 

 

De plus, il est mentionné qu'un bassin de rétention d'eau serait présent. Il est important de 

souligner que ce bassin ne peut en aucun cas prétendre remplacer une lisière boisée et ses 

fonctions écologiques essentielles. 

 
Pour quelles raisons ces prescriptions du SDRIF ne sont-elles pas respectées dans le cadre du 

PLU en cours d'examen. 
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Réponse de la commune 

La d®limitation de lôespace forestier est d®termin®e par le plan de protection de la for°t de 

Ferrière. La lisière forestière (marge de 50 m) est alors définie à partir de cet espace forestier. 

Ainsi, le règlement graphique sera modifié sur ce point comme ci-dessous. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette correction du règlement graphique des prescriptions sera bienvenue et clarifiera le 

document. 

 

3/ Autres 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

38 *  La MRAe souligne quôil serait pertinent de faire référence au Schéma directeur des 

énergies renouvelables et de récupération, validé en 2023 sur le territoire de Marne et 

Gondoire, ce qui nôest pas le cas dans le projet aujourdôhui, et de mentionner les potentialit®s 

en géothermie de la ville.  

LôOAP cherche ¨ encadrer lôimpl®mentation dô®ventuelles futures ®oliennes sur le territoire 

de Bussy. Elle encourage les installations solaires sur les ®quipements dôint®r°t g®n®ral ou 

®conomique. Elle r®affirme lôattention qui doit °tre apport®e au d®veloppement de panneaux 

solaires sur les b©timents industriels, commerciaux, agricoles ou publics. On nôa n®anmoins 

aucune information et aucun objectif en matière de solaire dans le présent document.  

Le th¯me des bornes ®lectriques nôest pas abord® du tout dans lôOAP. 

Le diagnostic montre quôil existe 7 bornes de recharge sur la ville. Il existe ®galement des 

parkings publics déjà existants et en cours de construction qui vont ®largir lôoffre. Le PLM 

fixe un objectif de 34 bornes. Est-ce que les besoins vont être couverts ? Il nôy a aucune 

information sur ce sujet dans lôOAP.  

Plusieurs PPA insistent sur le fait quôon pourrait int®grer des prescriptions plus pr®cises pour 

les am®nageurs et promoteurs. De m°me, il serait possible dôavoir des prescriptions un peu 

plus contraignantes que la loi pour le solaire.  

Nous sommes favorables à ces propositions qui nous semblent intéressantes dans le cadre 

dôun ®coquartier qui doit anticiper la neutralit® carbone en Europe. Nous ajoutons ici le fait 

quôil manque un plan dôaction pour mieux ®quiper les b©timents publics de la commune en 

solaire. 
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Réponse de la commune 

Le projet de r®vision du PLU aborde la question des ®nergies renouvelables par le biais dôune 

OAP thématique. Celle-ci fait ®tat dôincitation et dôencadrement du d®ploiement de syst¯me 

de production dô®nergies renouvelables sur le territoire en lien avec ces potentiels. M°me si 

lôOAP th®matique nô®voque pas la g®othermie, elle ne lôinterdit pas pour autant. Toutefois, 

®tant dôun faible potentiel sur Bussy-Saint-Georges, il a été fait le choix de ne pas ajouter de 

recommandation ou prescription suppl®mentaire ¨ lôimplantation de ce type de syst¯me.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le choix concernant la géothermie me semble logique. Le thème des bornes de recharge 

aurait pu effectivement être évoqué car il est de plus en plus important. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

39 *  Les pages 58 à 60 du diagnostic montrent à quel point il y a un déficit en nombre de 

commerces dans la ville de Bussy-Saint-Georges. Ce diagnostic corrobore les comparaisons 

faites entre les villes du territoire dans le cadre du SCoT de Marne et Gondoire. La CCI de 

Seine de Marne propose de compléter le diagnostic des offres commerciales de Bussy avec les 

donn®es de lôObservatoire des Comportements et des lieux dôachats. De fa­on g®n®rale, ce 

thème nous semble relativement absent du PLU.   

Le commerce aurait dû être un axe à part entière du PADD et aurait peut-°tre d¾ faire lôobjet 

dôune lôOAP. Aujourdôhui, côest un sous axe tr¯s diffus. Nous souscrivons ¨ la demande de la 

CCI de mieux démontrer en quoi le PLU de Bussy-Saint-Georges permet de remplir les 

objectifs du DOO du SCoT sur ce sujet. 

Réponse de la commune 

Outre le simple commerce, le PLU aborde la question plus globale du maintien dôune offre de 

qualité en commerces, services et équipements de proximité au regard de la projection 

démographique attendue sur le territoire. Cette ambition est inscrite dans le PADD à travers 

les deux objectifs suivants :  

¶ Accompagner la r®alisation de grands projets pour lôaffirmation dôune ville 

multifonctionnelle et innovante (de lôaxe 1) 

¶ Renforcer le caractère vivant des quartiers et développer des lieux de vie de proximité 

(de lôaxe 2)  

Il sera ®galement davantage d®taill® dans le dossier du PLU, le projet de cr®ation dôun centre 

de quartier dans la ZAC du Sycomore avec le déploiement de coques commerciales, de 

services publics. Ainsi, que lôimplantation de coques commerciales en rez-de-chauss®e dôun 

projet résidentiel dans le quartier du Golf.  

Cette ambition se traduit également dans le dispositif règlementaire par : 

- La mise en place dôune prescription visant ¨ pr®server les cellules commerciales en 

rez-de-chaussée ; 

- Des dispositions particuli¯res en faveur de lôimplantation de commerces en rez-de-

chaussée en zone 1AUa (Sycomore) ;  
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- La mise en place dôemplacements r®serv®s sur le quartier de la Rocade Croix Saint 

Georges afin dôy implanter des services publics. 

En outre, suite aux observations de PPA, les prescriptions en termes de stationnement seront 

allégées pour les commerces en centre-ville afin de faciliter leurs installations et une règle en 

faveur de lôinstallation de petits commerces en centre-ville et grands commerces en périphérie 

sera mise en place afin dôassurer une compatibilit® avec le SCoT.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve lôintroduction de ces mesures visant ¨ faciliter lôimplantation des commerces. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

40 *  La zone UF correspond au quartier du Sycomore et la zone UG concerne le Génitoy. 

Dans les deux cas, un objectif de mixité fonctionnelle y est affiché avec autorisation 

dôactivit®s comme les bureaux. Cependant, aucun espace ou aucun ratio nô®tant r®serv® pour 

lôaccueil dôautres usages que des habitations, lôAgglom®ration de Marne et Gondoire souligne 

que cela sera pénalisant pour la ville. En effet, on peut observer dans beaucoup de villes et 

notamment ¨ Mont®vrain, une ville voisine, que côest la mixit® fonctionnelle qui permet de 

dynamiser les centres villes, active la présence de restauration haut de gamme, de magasins et 

de services plus diversifiés, etc. On observe déjà à Bussy-Saint-Georges une tendance à être 

une ville-dortoir avec moins de commer­ants quôailleurs et peu de dynamique sociale en 

comparaison avec une ville comme Lagny qui est plus petite et plus ancienne. Le fait de 

nôindiquer aucun objectif de mixit® fonctionnelle, condamne de facto le quartier du Sycomore 

¨ °tre purement r®sidentiel comme tr¯s bien expliqu® dans le rapport de lôagglom®ration de 

Marne et Gondoire (opération résidentielle plus avantageuse pour les promoteurs que les 

autres op®rations). Lô£tat souligne ®galement que la mixit® fonctionnelle nôest pas abord®e 

dans le dossier du PLU.  

En r®alit®, côest la question des zonages qui est pos®e. Plus on a des zones ®conomiques 

concentrées et éloignées des centres villes et plus on a des difficultés à créer une dynamique 

au centre des villes. Il serait donc urgent quôune vraie r®flexion soit men®e dans le cadre de la 

ville sur les activités de bureaux, tant pour les répertorier, mieux en comprendre la dynamique 

et en favoriser le d®veloppement de fa­on pertinente. Dôautant plus que les activit®s qui vont 

se d®velopper dans la zone dôactivit® de la Rucherie ne correspondent pas forc®ment aux 

profils des habitants de Bussy-Saint-Georges. En effet, elles ont été identifiées pour être 

complémentaires à ce qui existent déjà sur Marne la Vallée. 

Réponse de la commune 

Le secteur du Sycomore porte lôaspiration dôun r®el projet mixte pour la cr®ation dôune 

nouvelle centralité commerciale dans la ville. Le reflet de cette aspiration sera réaffirmé dans 

lôOAP relative au secteur.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette notion de mixité fonctionnelle me parait importante et permet de favoriser des 

déplacements plus courts. 
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C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

41 *  La zone de la Rucherie ne sera pas ®quip®e dôune ligne spécifique de bus mais fera 

lôobjet dôune extension de ligne. Ce nôest pas du fait de la ville mais il faut absolument 

souligner que cette extension doit sôaccompagner dôune augmentation significative du nombre 

de bus locaux et de leur fréquence. 

Réponse de la commune 

La commune travaille avec les partenaires en ce sens. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôobservation soul¯ve un probl¯me important à régler. 

C14 - M. BARBIER François 

42 *  Un moratoire concernant lôeau potable est n®cessaire. L'Autorit® environnementale alerte 

dans son rapport sur Bussy Saint-Georges : « Le projet de PLU révisé prévoit la construction 

de nombreux logements, la cr®ation dôune aire de gens du voyage et lôimplantation de 

nouvelles activit®s sur son territoire. Toutefois, le dossier nôapporte pas de pr®cision quant ¨ 

la quantification des besoins et à la disponibilité de la ressource en eau, par rapport aux effets 

cumul®s de lôurbanisation permise par la r®vision du PLU ». 

La Ville de Bussy-Saint-Georges compte à ce jour 30 000 habitants et le développement 

projeté amènera à terme 20 000 habitants supplémentaires. Comment peut on prévoir un 

développement durable et raisonné en omettant de vouloir analyser la question de la ressource 

disponible en eau potable pour les toutes prochaines années ? 

Réponse de la commune 

Lôalimentation en eau potable est assur®e par le SMAEP avec une prise dôeau dans la Marne. 

Il sera pr®cis®, sur la base des informations disponibles aupr¯s du SMAEP lôincidence dôune 

telle arrivée de population.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôobservation est juste et la pr®cision sera importante. A noter, pour °tre exact, que la 

population est de 26 551 habitants (INSEE-2020) et non de 30 000. 

C52 - M. DEOUX  

43 *  Il a été observé que le réseau d'eau a connu une augmentation significative des pertes 

depuis 2019, passant de 2,55 m3/km/j en 2019 à 5,4 m3/km/j. Malheureusement, le dernier 

volume de perte n'est pas daté, ce qui suscite des interrogations quant à la récente dégradation 

de cette situation. Cette évolution ne semble pas avoir été expliquée de manière satisfaisante. 

Ce problème pourrait s'aggraver à l'avenir en raison de l'augmentation de la population dans le 

secteur et des défis posés par le changement climatique.  

De plus, le projet de ZAC de la Rucherie semble avoir un impact sur la gestion de l'eau, car ce 

secteur est un réservoir naturel essentiel. 

Quels sont les projets prévus pour maîtriser la gestion de l'eau et de son assainissement dans 

notre commune, le PLU actuel ne semblant pas apporter de réponses satisfaisantes à cette 

préoccupation. 
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Réponse de la commune 

La gestion de lôassainissement rel¯ve du SIAM et le PLU permet de rappeler les dispositions 

¨ prendre en mati¯re de gestion des eaux pluviales et dôassainissement afin de limiter la 

pression sur les infrastructures. Il nôest en revanche pas comp®tent pour planifier les 

r®fections du r®seau dôassainissement. Dans le cadre des projets toutefois des am®liorations 

pourront être apportées.  

Dôune mani¯re g®n®rale, le projet du PLU permet dôam®liorer la gestion des eaux pluviales en 

conservant la perméabilité des sols et en permettant dans les secteurs de projets la mise en 

îuvre de mesures sp®cifiques visant ¨ prendre en compte la gestion des eaux pluviales.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai pas de remarque. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

44 *  Les équipements de la ZAC de la Rucherie : Les plans d'eau de régulation des eaux 

pluviales ne pourront pas être localisés extérieurement au périmètre à urbaniser de la ZAC. 

Réponse de la commune 

Deux bassins sont pr®vus au Sud et ¨ lôEst de la ZAC, dont un se situe en dehors du périmètre 

de la ZAC. Lô®coulement des eaux pluviales respecte la topographie du site. Une servitude de 

passage sera à établir. Cet aménagement respecte les dispositions réglementaires du Code de 

lôenvironnement.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

45 *  Incidences de la révision du PLU : Lors de l'élaboration d'un PLU les dispositions de la 

totalité des parcelles et des secteurs de la communauté de commune sont revues, dans le 

respect des règles qui s'appliquent aux sites et monuments inscrits ou classés et des règles 

d'urbanisme et d'environnement et sans avoir à considérer les règlements antérieurs. 

Réponse de la commune 

Cette observation nôappelle ¨ aucune r®ponse de la part de la commune. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai pas de remarque non plus. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

46 *  Il était prévu dans l'étude d'impact initiale de la ZAC du Bel-Air la continuité de l'allée 

du Génitoy (site naturel inscrit le 12 avril 1944), pour assurer une circulation piétonne entre le 

domaine du Génitoy et le château de Ferrières. Nous mettons en pièce jointe une lettre du 

maire de Bussy-Saint-Georges qui fait lui-même cette demande. 

[Commissaire enquêteur : Voir cette lettre dans le document original.] 
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Réponse de la commune 

Le projet est toujours dôactualit®. Les emprises fonci¯res pour la cr®ation dôune continuit® 

piétonne entre la ZAC du Bel-Air (sur la commune de Ferrière-en-Brie) et lôall®e du G®nitoy 

sont existantes. Toutefois, lôinfrastructure permettant la travers®e de lôautoroute nôest pas 

d®termin®e ¨ ce jour. Ce type dôinfrastructure rel¯ve de la SANEF. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette continuit® de lôall®e du G®nitoy serait la bienvenue. 

C63 - M. DEOUX 

47 *  Le PLU tel qu'il est défini actuellement semble continuer à enclaver les espaces vitaux de 

notre commune sans offrir de solution concrète pour les liaisons douces. Un point 

particulièrement préoccupant est l'absence d'interconnexion entre le village et le centre-ville. 

Cette lacune a un impact significatif sur la mobilité des habitants. De plus, le quartier du 

Sycomore semble isolé, sans réelle solution en termes de liaisons douces sécurisées. De 

même, la ZAC de la Rucherie semble fortement dépendante de la voiture et des transports en 

commun, en raison de l'absence de liaisons douces sécurisées. Comment ces liaisons douces 

seront-elles développées et sécurisées. Les intentions semblent irréalistes et les promesses 

demeurent vagues, principalement en raison du manque de prise en compte de la vision 

d'ensemble et de l'absence de traitement des discontinuités existantes. J'aimerais donc savoir 

quelles mesures concrètes seront mises en place pour résoudre ces problématiques et garantir 

un accès sécurisé aux différents quartiers de la ville. 

Réponse de la commune 

Le secteur de la Rucherie et celui du Sycomore font lôobjet dôOAP sur lesquelles sont 

d®termin®es des principes de liaisons douces structurantes et s®curis®es. Lôinscription dans les 

OAP souligne lôattention particuli¯re port®e par la commune pour assurer lôint®gration et les 

interrelations entre les nouveaux quartiers et la Ville aujourdôhui constitu®e, que les 

am®nageurs devront prendre en compte. Lôam®nagement concret de ces liaisons rel¯ve 

toutefois du projet opérationnel et non du champ de la planification (du ressort du PLU). La 

Ville travaille avec les partenaires pour développer les modes de déplacements alternatifs. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ces liaisons douces, internes aux diff®rents secteurs, dôune part, et assurant les liaisons inter-

quartiers, dôautre part, sont tr¯s importantes. Les OAP r¯glementent ces types de liaisons 

effectivement. Lôensemble doit °tre coh®rent dans la commune. 

C41 - M. DEOUX 

48 *  Contrairement à ce qui est présenté dans le dossier PLU sur plusieurs pages, il est 

évident que l'ambiance paysagère actuelle ne présente pas l'harmonie attendue. Des 

expérimentations au Sycomore, par exemple, ont malheureusement défiguré le paysage, 

créant une rupture avec l'ambiance originelle de notre ville. Il semble que la Mairie n'ait pas 

suffisamment contrôlé le développement urbain, même en présence d'un PLU en vigueur. 

Cette situation soulève des inquiétudes quant à la capacité du futur PLU à contrôler de tels 

dérapages et à garantir une cohérence et une harmonie urbaine. J'aimerais connaître les 
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dispositions spécifiques qui sont envisagées dans le futur PLU pour prévenir de tels dérapages 

et assurer une ambiance paysagère harmonieuse.  

(1.3.-Etat-Initial-de-lEnvironnement-EIE pages 17 et 43). 

Réponse de la commune 

Conscient de lôenjeu paysager et urbain que concentre la r®alisation de la ZAC du Sycomore, 

la r®vision du PLU sôest accompagn®e en parall¯le de la r®alisation dôun cahier de 

recommandations architecturales et paysagères sur la ZAC du Sycomore, partagé avec 

lôam®nageur de lôEtat afin de mieux y encadrer les nouvelles constructions et de sôassurer de 

la coh®rence urbaine dôensemble. Les constructions qui sont ¨ ce jour ®difi®es se font sur la 

base de permis accordés avant la révision du PLU et de la mise en place de la charte.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est souhaitable que la mise en place de cette charte soit efficace en termes de « bien vivre ». 

C43 - M. DEOUX 

49 *  À l'heure actuelle, nous pouvons constater une concentration significative de logements 

sociaux dans le sud de la ville et au centre-ville. Cette concentration a engendré des tensions 

notables au sein de ces quartiers. Nous le vivons au quotidien dans le Centre-Ville par 

exemple. Le commissariat est régulièrement attaqué par des tirs de mortiers. 

Malheureusement, le PLU en cours d'examen ne semble pas prévoir une gestion équilibrée de 

l'implantation des logements sociaux sur l'ensemble du territoire de Bussy Saint Georges. Par 

exemple, certains quartiers au nord de la ville, tels que Cent Arpents et Golf, ne semblent pas 

permettre l'accueil de logements sociaux. Je crains que cette gestion non-contrôlée de la part 

de logements sociaux ne conduise la ville à imposer une densification importante de ces 

logements pour répondre aux contraintes règlementaires. En d'autres termes, dans les futures 

tranches de construction, notamment vers Jossigny, il existe un risque que le taux de 

logements sociaux soit anormalement élevé. 

Réponse de la commune 

Bussy-Saint-Georges entre dans le cadre de la Loi SRU et se doit de répondre à son objectif 

de 25% de logements locatifs sociaux. Afin dôassurer une atteinte de cet objectif, une OAP 

th®matique densit® et mixit® dôhabitat sera mise en place. Celle-ci vise à travailler sur la 

production et permettre une répartition équilibrée de logements aidés sur le territoire. 

Lôobjectif est dôassurer le parcours r®sidentiel de la population en d®veloppant des produits 

sp®cifiques et de faciliter lôaccession ¨ la propri®t®.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôintroduction dôune OAP th®matique « densit® et mixit® dôhabitat » est une bonne chose. Il 

est regrettable que celle-ci nôait pas ®t® d®velopp®e pour lôenqu°te publique, ce qui aurait 

permis dôen appr®hender les avantages et inconv®nients. Ceci fera lôobjet dôune r®serve ¨ 

lôavis du commissaire enqu°teur. 

La concentration de logements sociaux dans un quartier, évoquée très justement dans cette 

observation, devra être évitée pour une bonne intégration des populations et pour que 

nôapparaissent pas des ghettos g®n®rateurs de difficultés multiples. 
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C44 - M. DEOUX 

50 *  Il est précisé dans le PLU que la ZAC de la Rucherie est un projet résidentiel. 

Cependant, il me semble important de souligner que la ZAC de la Rucherie n'est pas un projet 

résidentiel et ne peut pas l'être, car cette zone est destinée au développement de l'artisanat et 

de la logistique. Cette contradiction entre la désignation du projet et sa véritable vocation crée 

de la confusion et pourrait laisser penser qu'il existe une réponse au déficit de logements 

sociaux, ce qui n'est pas le cas (cf 1.2.-Diagnostic-territorial page 42). Ce point est d'autant 

plus troublant que lors du dernier Conseil Municipal, Monsieur le Maire a annoncé que les 

gens du voyage auront 40 places à la sortie du nouvel échangeur de la ZAC de Rucherie, 

située au bord de l'autoroute à côté du site de distribution d'hydrogène. Cette information 

semble en contradiction avec la classification résidentielle de la ZAC. 

Réponse de la commune 

La ZAC de la Rucherie est ¨ vocation principale dô®conomie (artisanat et logistique). Elle 

pourra ®galement accueillir ponctuellement des ®quipements publics dont lôaire dôaccueil des 

Gens du Voyage. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Effectivement, la ZAC de la Rucherie nôest pas ¨ vocation r®sidentielle. 

VII.3.1.2 - *ÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 

C10 - M. BARGETON  

51 *  Comme la ville est une OIN (opération d'intérêt national), n'y aura-t-il pas coûte que 

coûte ces +25 000 nouveaux habitants sur la commune et les zones actuelles "à urbaniser" ? 

Ne seront-elles pas, quoi qu'il arrive, urbanisées ? Le simple citoyen a t il donc vraiment son 

mot à dire à cela face à cette volonté de l'État ? Donc quelle est la finalité réelle de cette 

enquête publique si ce n'est être en accord avec la loi qui la prévoit ? 

Réponse de la commune 

La r®vision du PLU sôinscrit dans le cadre juridique des politiques dôam®nagement 

notamment, les lois SRU, Grenelles 1 et 2, la loi ALUR, la loi ELAN et Climat et résilience. 

Le Conseil Municipal a prescrit par délibération du 30 septembre 2021 la révision du Plan 

Local dôUrbanisme (PLU) pour lôensemble de son territoire. Les objectifs de la r®vision 

annoncés dans la délibération de prescription sont les suivants : 

¶ Poursuivre le d®veloppement en cours tout en maitrisant lôurbanisation, 

¶ Réajuster les grandes orientations du PLU en réajustant les orientations 

générales du PADD et en redéfinissant les OAP, 

¶ Int®grer les nouveaux projets en cours dô®tudes suite ¨ une ®volution rapide du 

contexte et de la croissance urbaine caractérisant la ville nouvelle, 

¶ Permettre une clarification du r¯glement et lôajustement du plan de zonage. 
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Cette révision vise également à assurer une compatibilité du PLU avec les documents 

supérieurs dont le SCoT et le PCAET de Marne-et-Gondoire, respectivement approuvés en 

2020 et 2021. 

Ainsi, le PLU r®vis® soumis ¨ enqu°te publique, r®sulte dôune traduction ¨ lô®chelle de la 

commune des différents objectifs des documents supérieurs et des choix locaux qui se sont 

op®r®s pour assurer lôencadrement de lô®volution de la Ville pour la d®cennie ¨ venir. 

Lôenqu°te publique permet ¨ chacun de sôexprimer sur le projet dôam®nagement envisag® sur 

la commune et de faire part de son ressenti. Il importe à la commune que ce projet soit 

compris et partagé par le plus grand nombre. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le PLU permet dôorganiser le territoire communal ¨ travers un projet global qui r¯glemente 

lôutilisation du sol et son am®nagement. Il doit impérativement respecter toutes les 

r¯glementations qui lui sont sup®rieures. Il ne peut °tre approuv® quôapr¯s la tenue dôune 

enqu°te publique dont les finalit®s sont de permettre de diffuser lôinformation et de recueillir 

les remarques, avis et propositions du public. 

C27 - M. MONTORO  

52 *  Il sôagit dôune enqu°te publique pseudo citoyenne et r®publicaine. Tout est déjà acté. 

Très peu d'habitants sont capables de lire et comprendre les documents présentés. Vous 

n'aurez qu'à voir le nombre d'habitants ayant répondu à cette enquête. 

Réponse de la commune 

Cf. réponse précédente. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Un dossier de PLU est effectivement assez ardu ¨ appr®hender et lôenqu°te publique permet 

justement dôapporter des explications aux personnes qui en demandent. Tout nôest pas act® 

car, apr¯s lôenqu°te publique, la municipalit® a la possibilit® dôapporter diverses 

modifications au projet pour tenir compte des remarques et propositions du public et des 

différents services associés avant de procéder à son adoption en conseil municipal. 

C11 - Association « RENARD » M. ROY 

53 *  L'enquête publique sur le projet de ZAC de la Rucherie et de l'échangeur du Sycomore, 

s'est terminée la 18 octobre 2023. Il nous apparaît donc que l'enquête publique sur le projet de 

PLU est sans doute prématurée, dans la mesure où l'autorisation préfectorale devrait être prise 

en compte pour inscrire dans le PLU les aménagements de la ZAC de la Rucherie et de 

l'échangeur du Sycomore. 

Réponse de la commune 

La proc®dure de r®vision du PLU, a ®t® r®ajust®e afin que lôenqu°te publique sur les projets de 

la ZAC de la Rucherie et du diffuseur se tienne avant celle de la révision du PLU, 

conformément au cadre règlementaire.  

Les remarques formul®es sur ces secteurs, lors de lôenqu°te publique du PLU, seront 

analysées et prises en compte.   
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De plus, le rapport dôenqu°te publique relative au projet de la ZAC de la Rucherie et de 

lôam®nagement du diffuseur du Sycomore sera consultable depuis le site internet de la 

commune 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les sujets des deux enqu°tes sont diff®rents. Lôenqu°te pr®alable ¨ la d®claration dôutilit® 

publique de la ZAC de la Rucherie emportera mise en compatibilité des documents 

dôurbanisme de la commune. 

C22 - M. BARBIER François 

54 *  Sur les réseaux sociaux, nous sommes informés de l'avis favorable donné lors de 

lôenqu°te publique concernant le projet de la Rucherie. Nous n'avons aucun retour à la suite 

des commentaires des citoyens pour cette enquête publique alors que le projet de la Rucherie 

s'inclut complètement dans le règlement du PLU dont l'enquête publique est en cours.  

Ces deux enquêtes publiques importantes pour l'avenir de Bussy-Saint-Georges se télescopent 

et il est très dommage de n'avoir aucune information. 

Réponse de la commune 

Cf. réponse précédente 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le rapport dôenqu°te publique est mis à la disposition de la population pendant un an à partir 

du moment où il est rendu (sans oublier son contrôle par le tribunal administratif). 

VII.3.1.3 - $ïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 

C2 - Association « RENARD » M. ROY 

55 *  Nous vous informons que l'adresse mél donnée sur le site de la commune, dans le bas de 

la page, pour répondre à l'enquête publique, est erronée. Elle contient en effet un caractère 

ASCII (le e de « enquête » avec le ê) ce qui est refusé par les logiciels de messagerie. 

Nous vous remercions de demander à la commune de corriger cette erreur. 

Réponse de la commune 

Cette erreur a été corrigée en date du 9 novembre 2023.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôerreur a ®t® effectivement corrigée très rapidement. 

C3 - Association « RENARD » M. ROY 

56 *  Nos premi¯res d®positions nôapparaissent pas sur le site de la mairie. La solution la plus 

simple est celle utilisée habituellement en mettant en place un registre dématérialisé immédiat 

et automatique. 

Réponse de la commune 

Les dépositions faites sur le registre dématérialisé apparaissent sous 24 à 48 heures maximum. 

Ces observations ont ®t® rendues visibles jusquôau 08 d®cembre 2023, 9h malgr® la fin de 

lôenqu°te publique le 06 d®cembre 2023 ¨ 17h30. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Les affichages ont été effectués rapidement puis selon les délais indiqués dans la réponse ci-

dessus. Lôutilisation dôun registre d®mat®rialis® est possible mais non-obligatoire. Celui-ci a 

un co¾t et côest ¨ lôorganisateur de lôenqu°te de d®cider de sa mise en place. La mise ¨ 

disposition dôune adresse courriel est, en revanche, obligatoire. 

C15 - M. BARBIER François 

57 *  Je regrette vivement que les observations reçues par courriel ne soient pas publiées dans 

un registre numérique instantané qui enregistre et diffuse en temps réel les commentaires 

citoyens rédigés. Ainsi, les commentaires sont diffusés environ 48h après leur période 

d'expédition et publi®s en tant que photo, les liens Internet joints nô®tant pas accessibles par le 

lecteur ce qui est très gênant au niveau de l'argumentation des informations développées. 

Comme le temps de la consultation est limité (un mois), cela est tout à fait gênant pour une 

consultation démocratique légale. 

Réponse de la commune 

Les liens internet ont été rendus cliquables le 27 novembre 2023, afin de répondre à la 

remarque de Monsieur BARBIER et de rendre la consultation de ces informations partagées 

par le public plus accessible. Les dépositions faites sur le registre dématérialisé apparaissent 

sous 24 ¨ 48 heures maximum. Ces observations ont ®t® rendues visibles jusquôau 08 

d®cembre 2023, 9h malgr® la fin de lôenqu°te publique le 06 d®cembre 2023 ¨ 17h30. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le petit dysfonctionnement concernant lôutilisation des liens Internet a été rapidement 

corrigé. Les documents ont toujours été parfaitement lisibles et compréhensibles. 

C37 - M. BARGETON  

58 *  La publication des commentaires adressés par voie électronique semble souffrir d'une 

bien piètre qualité rendant difficile sa lecture sur écran, pour certains. 

Réponse de la commune 

Cette observation nôappelle pas ¨ une r®ponse de la part de la commune. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 57 * . 

C38 - M. BARGETON  

59 *  Je constate que les observations ne sont pas publiées régulièrement. Il n'y a en effet a 

priori aucun délai de défini pour la publication et donc pour la consultation des nouveaux 

commentaires. L'enquête se terminant le 6 décembre à 17h30, les derniers seront il publiés ? 

Réponse de la commune 

Les dépositions faites sur le registre dématérialisé apparaissent sous 24 à 48 heures maximum. 

Ces observations ont ®t® rendues visibles jusquôau 08 d®cembre 2023, 9h malgr® la fin de 

lôenqu°te publique le 06 d®cembre 2023 ¨ 17h30. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 56 *. Les documents dôenqu°te, dont les observations recueillies, sont 

effectivement rest®s ¨ disposition du public jusquôau 8 d®cembre soit 2 jours apr¯s la cl¹ture 

de lôenqu°te. A noter que les observations post®es apr¯s la date et lôheure de cl¹ture de 

lôenqu°te nôont pas ®t® retenues. 

C26 ï Mme GOUMY  

60 *  Les mails ne peuvent pas être envoyés à l'ensemble des habitants de Bussy car nous 

sommes une petite minorité à avoir accès à ces informations. 

[Commissaire enquêteur : Envoyé sous forme de réponse à une observation précédente.] 

Réponse de la commune 

Cette observation nôappelle pas ¨ une r®ponse de la part de la commune. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette affirmation est erronée car toutes les observations parvenues par courriel ont été 

publiées, au fur et à mesure, sur le site Internet de la mairie, pendant toute la durée de 

lôenqu°te. Seules auraient pu être retirées des observations aux « propos à caractère 

manifestement illicite » contrevenant aux obligations imposées par à la loi n°2004-575 du 

21 juin 2004, ce qui nôa pas ®t® le cas durant cette enqu°te publique. Les observations 

déposées sur le registre « papier » se trouvant en mairie, étaient consultables par tous, sur 

place. 

C21 - M. BEDEL et C37 - M. BARGETON  

61 *  - Je suis surpris de ne pas avoir de mention dans la consultation sur la destination et la 

gestion des données personnelles, au mépris des règles GPDR en vigueur. Quelles sont les 

données que vous conservez, pendant quelle durée, à qui les communiquez vous, un fichier 

est-il constitué ... ? 

- Je suis surpris qu'aucune notion de traitement des données personnelles effectué lors de cette 

enquête publique ne soit indiqué sur la page internet de la ville relative à cette enquête 

publique. Aussi donc, lors de cette enquête publique, qui comme elle n'est pas effectuée 

anonymement (elle le pourrait), sont collectés et diffusés des données personnelles. La RGPD 

prévoit que les personnes soient informées avant tout traitement de cette collecte et du 

traitement qui en est fait (ici à minima leur diffusion publique). 

Réponse de la commune 

Cette observation est en dehors du champ du PLU faisant lôobjet de lôenqu°te publique. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lors dôune enqu°te publique, les observations sont déposées de manière volontaire par des 

personnes, qui sôidentifient ou non, sur un registre « papier » ou dans une boîte courriel.  

« Les observations et propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur un 

site Internet désigné par voie réglementaire » (article L123-13 du Code de lôenvironnement). 

Lôaffichage des observations transmises par courriel r®pond ¨ lôobligation de publicit® 

puisque le public nôa pas acc¯s ¨ la bo´te courriel. Ces contributions ne comportent que le 
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nom de lôexp®diteur, sôil lôa indiqu® (ses adresses courriel et personnelle et numéro de 

téléphone ne sont pas publiés). Le commissaire enquêteur établit une synthèse des 

observations et demande au ma´tre dôouvrage dôy r®pondre. En dehors du recueil des avis 

d®pos®s, il nôy a aucun traitement de donn®es personnelles. 

C15 - M. BARBIER François 

62 *  Nous demandons, compte tenu de lôutilisation dôune bo´te courriel (et non dôun registre 

dématérialisé) et des difficultés à lire les argumentations et liens Internet, une extension du 

temps de l'enquête publique afin de redévelopper les arguments et informations contenus dans 

ces liens Internet. 

Réponse de la commune 

Cf. R®ponse ¨ lôobservation 57* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le dysfonctionnement concernant les liens Internet a été identifié et corrigé une dizaine de 

jours avant la fin de lôenqu°te publique. Les observations ont toujours ®t® publi®es et ont 

permis au public dô°tre bien inform® de leur teneur. Les liens Internet renvoyant ¨ divers sites 

nô®taient pas de nature ¨ modifier la teneur de lôobservation ou sa compr®hension mais 

permettaient seulement de lôappuyer. Le temps restant apr¯s la correction de ce 

dysfonctionnement môa paru suffisant pour que le public puisse compl®ter son information. 

C46 - M. DEOUX 

63 *  Contrairement aux informations présentées, un dossier papier du PLU était effectivement 

mis à disposition par la mairie dans le service d'urbanisme, situé au 12 Boulevard de 

Strasbourg. Cependant, il est essentiel de noter que la consultation de ce dossier se faisait sur 

rendez-vous uniquement. De plus, le registre destiné à recueillir les observations du public 

était localisé à la mairie de Bussy-Saint-Georges, située place de la Mairie. Il est important de 

souligner que cet emplacement est à une distance de 55 minutes à pied de l'endroit indiqué 

précédemment. 

Réponse de la commune 

Comme indiqu® sur les outils de communication, la consultation du dossier entre lôarr°t de 

projet et lôenqu°te publique se d®roulait au service Urbanisme, sur rendez-vous au 12 

boulevard de Strasbourg.  

Durant lôenqu°te publique, lôensemble du dossier dôenqu°te et les permanences du 

commissaire enqu°teur se sont d®roul®es en mairie principale (comme indiqu® sur lôensemble 

des outils de communication : site internet de la Ville, le journal municipal, les panneaux 

dôaffichage et les avis dans deux journaux d®partementaux). 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Effectivement, le dossier dôenqu°te et le registre destin® ¨ recevoir les observations ont ®t® 

mis à la disposition du public, à la mairie, pendant toute la dur®e de lôenqu°te. Un poste 

informatique était également disponible à la médiathèque. Concernant les temps de 

déplacement évoqués dans lôobservation, je rappelle que les contributions pouvaient 



 
Enquête publique : Révision du PLU de Bussy-Saint-Georges (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000064/77 (11/07/23) / Arrêté municipal n° 2023.00416 (14/09/23) 
 

Page 58 sur 122 

 

également être déposées dans la boîte courriel dédiée que le public a bien utilisée puisque 

77 contributions sur les 78 recueillies y ont été déposées. 

C48 - M. DEOUX 

64 *  Conformément aux informations fournies dans le PLU, il est mentionné qu'un formulaire 

de saisine électronique est mis à disposition du public. Cependant, il semble que cette 

ressource ne soit pas effectivement disponible, ce qui suscite des interrogations quant à la 

manière dont les observations du public peuvent être recueillies de manière électronique.  

De plus, l'adresse e-mail « urbanisme@bussy-saint-georges.fr » a été communiquée pour la 

prise de rendez-vous, mais il n'a pas été explicitement indiqué qu'elle pouvait également être 

utilisée comme moyen de remonter des observations dans le cadre de cette enquête publique. 

Réponse de la commune 

Conform®ment au code de lôenvironnement (art R123-9-3° et R123-13) une adresse mail 

sp®cifique a ®t® cr®®e pour le registre de lôenqu°te publique. Celle-ci était directement 

accessible depuis le site internet de la Ville, via le lien : enquete-publique-plu@bussy-saint-

georges.fr. Cette adresse mail a ®t® communiqu®e dans lôarr°t® dôenqu°te publique, dans les 

avis affichés dans les panneaux municipaux de la Ville et diffusés via deux journaux 

départementaux, et sur le site internet de la Ville. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Comme indiqu® sur lôavis dôenqu°te publique, sur lôarr°t® la prescrivant et sur le site Internet 

de la mairie, lôadresse ç urbanisme@bussy-saint-georges.fr » nô®tait pas destin®e ¨ envoyer 

des observations mais ¨ demander des informations ¨ lôorganisateur de lôenqu°te. 

Voici un extrait de lôavis dôenqu°te publique : 

 

VII.3.1.4 - !ÐÒîÓ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

C10 - M. BARGETON  

65 *  Je vois passer des recommandations de divers organismes concernant ce PLU. Comme 

ce sont des recommandations et non des obligations, seront-elles suivies ? 

Réponse de la commune 

La consultation des Personnes Publiques Associ®es (PPA) sôest tenue avant le d®but de 

lôenqu°te publique. Les PPA ont ®t® invit®s ¨ ®mettre un avis sur le dossier de PLU. Dans les 

diverses observations déposées, une partie seront intégrées au PLU car elle relève de la bonne 

compr®hension du dossier ou dôobligation, dôautres relevant de la recommandation seront 

analys®es afin dô®tudier lôimpact de leurs int®grations sur lô®conomie g®n®ral du projet.  

  

mailto:enquete-publique-plu@bussy-saint-georges.fr
mailto:enquete-publique-plu@bussy-saint-georges.fr
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Les demandes ou recommandations ne sôimposent pas. La commune choisit celles quôelle 

retient. Certaines r®serves comme celles ®mises par les services de lô£tat peuvent avoir un 

caractère obligatoire. Le tout est vérifié lors du contrôle de légalité. 

C21 - M. BEDEL et C22 - M. BARBIER François 

66 *  - Jôesp¯re que des réponses seront apportées aux différentes questions, comme le veut la 

procédure, puisque je n ai jamais eu de réponse aux questions posées lors de la consultation 

précédente. 

- Nous espérons que, pour cette enquête publique, nous pourrons avoir un retour, suite aux 

différents commentaires citoyens. 

Réponse de la commune 

Le public est invit® ¨ se r®f®rer au rapport dôenqu°te publique, lequel contiendra les r®ponses 

de la ville ¨ lôensemble des observations ®mises via les registres dôenqu°te publique.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le rapport dôenqu°te, mis ¨ disposition du public pendant un an, comportera effectivement la 

synthèse des observations, les réponses de la mairie et les appréciations du commissaire 

enquêteur. 

C34 - Association « RENARD » M. ROY 

67 *  Nous demandons que les documents de cette enquête publique, ainsi que les 

contributions du public à cette enquête demeurent consultables sur le site de la commune, 

après la clôture de cette enquête publique. Il s'agit en effet de documents administratifs que 

l'administration est tenue d'envoyer à toute personne en faisant la demande en vertu des 

dispositions des articles L311-1 & 2 du Code des relations entre le public et l'administration. 

En les laissant consultables sur le site de la commune vous permettrez de simplifier l'envoi de 

ces documents aux personnes qui vous le demanderont. 

Réponse de la commune 

Le rapport du commissaire enquêteur et ses annexes seront tenus disponibles en mairie et sur 

le site internet de la commune durant 1 an à compter de sa transmission.   

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le maintien du dossier sur le site de la mairie, apr¯s cl¹ture de lôenqu°te, nôa pas de 

caractère obligatoire (article L.123-32 du Code de lôurbanisme : « Le dossier d'enquête 

publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. ». Côest un choix de la 

commune. Il nôy a aucune obligation ¨ maintenir, sur le site, la liste des observations 

électroniques car elles sont traitées de la même manière que celles présentes dans le registre 

« papier è qui est remis au commissaire enqu°teur apr¯s la cl¹ture de lôenqu°te. 

C38 - M. BARGETON  

68 *  Il est indiqué sur la page Internet, qu'une fois l'enquête passée, les observations ne seront 

plus consultables. Le rapport dôenqu°te sera consultable pendant 1 an mais nous n'aurons plus 

accès, pour consultation, aux commentaires des citoyens, ce qui constituera pourtant la base 
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du rapport. Pourquoi ? Il est bon que chacun puisse, en plus du futur rapport dôenqu°te, se 

faire son propre avis sur les commentaires émis. 

Réponse de la commune 

Le rapport du commissaire enquêteur et ses annexes seront tenus disponibles en mairie et sur 

le site internet de la commune durant 1 an à compter de sa transmission. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 67 *. 

C38 - M. BARGETON  

69 *  Toutes les observations devraient être disponibles "à vie" puisque "publiques" et émises 

par les citoyens eux même. 

Est ce que 1 an et 1 jour après cette enquête, la ville pourra faire table rase des conclusions du 

commissaire enquêteur et des avis des citoyens, et reproposer une nouvelle révision du PLU 

avec les m°mes ®l®ments sans qu'on puisse r®®tudier lôenqu°te et ses conclusions ? Cela parait 

assez aberrant. 

Réponse de la commune 

Conform®ment au Code de lôenvironnement r®gissant la pr®sente enqu°te publique, le rapport 

du commissaire enquêteur et ses annexes seront tenus disponibles en mairie et sur le site 

internet de la commune durant 1 an à compter de sa transmission. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôorganisateur de lôenqu°te est seul ma´tre des d®cisions concernant la mise à disposition des 

documents apr¯s cl¹ture de lôenqu°te publique. Je rappelle que, pendant la durée de 

lôenqu°te, tous les documents du dossier dôenqu°te ®taient t®l®chargeables de m°me que les 

observations du public déposées dans la boîte courriel. 

C38 - M. BARGETON  

70 *  Le commissaire enquêteur a un délai de 30 jours (donc 1 mois) pour émettre son rapport 

(ce qui est normal, cela nécessite un temps de travail non négligeable). Le rapport sera 

consultable pendant 1 an ¨ la date de cl¹ture de lôenqu°te donc d®lai à partir du 6 décembre 

17h30. 

Si effectivement le rapport est rendu au bout dôun mois, le public ne pourra donc le consulter 

que pendant 11 mois et non 12 (soit un peu plus de 8% de durée de consultation perdus. 

Pourquoi le délai d'un an ne débute donc pas à date de rendu du rapport ? 

Réponse de la commune 

Le rapport du commissaire enquêteur et ses annexes seront tenus disponibles en mairie et sur 

le site internet de la commune durant 1 an à compter de sa transmission et non à partir de la 

fin de lôenqu°te publique. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

A partir de sa publication, le rapport dôenqu°te publique est bien disponible pendant 1 an. 
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VII.3.2 - Thème 2 - Le règlement graphique / écrit  

C20 ï Association « LES CÔTEAUX DE LA BROSSE » M. GOUDAL 

71 *  L'association des Coteaux de la Brosse souhaiterait pouvoir 

disposer d'un nouveau chai, dans le cadre de la mise aux normes 

sanitaires et lié au futur statut professionnel de l'association. C'est 

pourquoi elle demande de faire passer le terrain vague (situé à 

côté de la vigne) de la zone N à la zone A pour pouvoir y 

implanter un chai. 

[Commissaire enquêteur : De quel « terrain vague è sôagit-il  ? 

ê lôouest de la vigne ?]  

Réponse de la commune 

Le projet de PLU révisé sera retravaillé pour inscrire le terrain ciblé en zone A. Il est situé à 

lôouest de la Vigne, le long de la rue du Vignoble. Le terrain occup® par les vignes sera 

également classé en zone agricole pour refléter la réelle occupation du sol.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve la modification de zonage propos®e concernant le terrain plant® de vignes et celui 

qui lui est immédiatement adjacent. 

C21 - M. BEDEL et C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

72* - Je suis surpris par une zone en entrée de ville, sans règle de hauteur. Comment peut on 

mentionner cela dans un PLU censé exprimer clairement les règles et limites en termes 

dôurbanisme. Il est indiqu® quôil doit permettre la cr®ation de "b©timent totem". Que faut-il 

comprendre ? Que la tour refusée par les habitants de Montévrain va finalement être 

construite sur Bussy Saint-Georges ? Jôesp¯re donc que les r¯gles du PLU seront respect®es, 

en précisant clairement les normes admissibles. 

- Quasiment toutes les PPA soulignent quôil nôy a pas de hauteur signifi®e dans un p®rim¯tre 

dôentr®e de ville ou quôelle est trop floue (Préfecture, Agglomération de Marne et Gondoire, 

Mission r®gionale dôautorit® environnementale MRAE, etc). Un point ¨ pr®ciser.  

Réponse de la commune 

Après analyse des observations de Personnes Publiques Associées et celles du public, le 

périmètre sans règle de hauteur sera réétudié.  

C65 - M. HOUDELETTE et C25 - M. BARBIER François  

73 *  - Une zone sans limite de hauteur est prévue dans le PLU, ce qui est extrêmement 

dangereux, selon la Préfecture elle-m°me. Côest un ch¯que en blanc qui ne se justifie en 

aucune façon. En effet ¨ ce jour, aucun projet nôa ®t® communiqu® ¨ la population pour 

quôelle puisse en juger. La seule fa­on raisonnable de faire, est de pr®voir une hauteur limite 

coh®rente avec les alentours. Et le cas ®ch®ant, dôeffectuer une modification simplifi®e du 

PLU, si un projet précis demande de modifier la hauteur sur une zone particulière. 

- Un périmètre « sans règle de hauteur ». Il serait donc possible, en entrée de ville, de prévoir 

une tour sans limitation de hauteur. 
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Réponse de la commune 

Après analyse des observations de Personnes Publiques Associées et celles du public, le 

périmètre sans règle de hauteur sera réétudié.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je partage ces observations concernant le secteur dans lequel la hauteur nôest pas 

r¯glement®e. Une hauteur devrait °tre indiqu®e pour encadrer les possibilit®s dô®difier cette 

construction dite ç totem è, marqueur de lôentr®e de ville. Je note que ce périmètre sera 

réétudié mais je regrette que la réponse ne comporte pas dôengagement ¨ le faire. Jôaurais 

souhait® quôune d®cision soit annonc®e pour pouvoir lôappr®cier. Ceci fera lôobjet dôune 

r®serve ¨ lôavis du commissaire enqu°teur. 

C17 et C18 - M. BARBIER François 

74 *  Une modification de PLU en 2019 a autorisé la surélévation des immeubles du 

Sycomore. 

Cette décision, lourde de sens, a permis d'édifier une barre d'immeubles qui détruit 

complètement les perspectives devant le Château de Jossigny vers Le domaine du Génitoy. 

On pouvait imaginer qu'avec des immeubles de hauteur raisonnable comme avant 2019, nous 

aurions pu préserver les vues en mettant devant des bordures d'arbres qui masqueraient cet 

alignement de béton. Dans le nouveau PLU, il est encore temps de réagir et de revenir à une 

hauteur raisonnable comme avant 2019. Ce serait une décision sage et valorisante. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 48*. 

De plus, les proc®dures de modification du PLU engag®es en 2019 nôont pas concern® une 

augmentation des hauteurs sur la ZAC du Sycomore. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette observation ne concerne pas le projet de révision du PLU. 

C30 - Mme GARÉ et C47 - M. GARÉ 

75 *  La révision du PLU doit prendre en considération les problématiques liées à 

lôenvironnement et au développement durable 

Concernant le projet se rapportant aux vérandas dans le village (règlement écrit - page 222), 

autoriser des v®randas plus respectueuses de lôenvironnement. 

Dans le PLU actuel : V®randa : Pi¯ce dôhabitation majoritairement vitr®e implant®e devant 

une des 4 façades du bâtiment. 

- Ne pas fixer la r¯gle des 80% de vitrage (efficacit® ®nerg®tique non appropri® ¨ lôurgence 

climatique), car lôair peut y devenir ®touffant et peut produire de lôeffet de serre (d®t®rioration 

acc®l®r®e de lôenvironnement). 

- Ne pas limiter les murets à une hauteur maximale de 0,20 m pour permettre une meilleure 

isolation et toujours pour ®viter lôeffet de serre. Ma­onnerie possible (surtout lorsque la 

construction nôest pas visible de lôespace public). 

Prendre en compte les v®randas existantes dans lôenvironnement imm®diat avec des murets 

dôau moins 80 cm se trouvant pr¯s de la mairie du Village. 
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- Pour les toitures de v®randa, privil®gier les nouveaux mat®riaux comme lôaluminium 

(durable dans le temps, robuste, résistant à la corrosion, écologique, entièrement recyclable). 

- 3.4 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : Dans lôarticle 3.4.2 

(R¯gles particuli¯res), il nôest pas fix® de r¯gles pour les constructions et installations 

n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics, aux locaux de 

stationnement vélos et aux locaux destinés au rangement de vélos ou au stockage des ordures 

ménagères ménagers. - En compl®ment des dispositions figurant au 3.4.1, sôil existe une 

construction sur le terrain, le long de la limite séparative, la nouvelle construction peut 

sôadosser ¨ la construction pr®existante, ¨ condition de ne pas en d®passer le gabarit ni en 

hauteur ni en longueur. - Dans le cas dôune construction existante ¨ la date dôapprobation du 

pr®sent r¯glement ne respectant pas les r¯gles dôimplantation ®voqu®es ci-dessus, son 

extension dans le prolongement de lôexistant ou sans r®duire le retrait est admise. 

Préciser toute extension, véranda comprise. 

Réponse de la commune 

Les ®l®ments demand®s remettent en cause la nature dôune v®randa. La Ville ne r®pondra pas 

favorablement à la demande  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve la r®ponse de la commune. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

77 *  Les jardins des Filasses parcelles privées appartenant aux riverains, situées en zone NJ, 

nous demandons que les parcelles du cimetière, dont la vocation est différente des jardins des 

Filasses, figurent dans une zone appropriée du PLU. Seuls seraient autorisées dans les jardins 

des Filasses les cabanes de jardin. 

Le reste de la zone NJ pouvant accueillir une plaine jeux et/ou une extension des jardins 

familiaux des Filasses. 

Réponse de la commune 

La zone Nj couvre un ensemble de terrains dont le principe est dôy conserver la vocation de 

jardins. Elle comprend ®galement le cimeti¯re dôo½ lôautorisation des constructions ¨ usage de 

locaux techniques et industriels des administrations publiques liées et nécessaires à la gestion 

du cimetière. La Ville étant propriétaire des terrains, la maitrise du foncier est assurée. Une 

r®flexion est men®e sur lôam®nagement de valoriser et dôam®liorer la fonction de loisirs et 

dôespace vert du site. Aucun nouveau b©timent nôest projet®. Lôobjectif est de ne pas 

multiplier les sous-secteurs qui ont pour vocation dô°tre des ®quipements publics. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve la r®ponse. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

78 *  Le corridor écologique de la vallée de la Brosse traverse le territoire communal, dans la 

vallée de la Brosse, du côté ouest. Mais aucune disposition n'est prévue dans le règlement 

graphique ou texte pour permettre la restauration de ce corridor, notamment pour franchir la 
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coupure du RER A. Le PLU doit comporter une description du rétablissement du corridor 

écologique par un passage supérieur du RER A suffisamment dimensionnée et comportant la 

description des aménagements nécessaires. 

 

Le plan de zonage ne montre aucun franchissement des vois du RER A par ce corridor. Il 

manque les rus de la Butte de Vaux et de la Brosse, ainsi que l'étang de la Brosse sur le plan, 

ils sont pourtant notés comme protégés ? 

Pour que leur protection soit effective il est nécessaire de les inscrire dans le règlement écrit et 

dans le règlement graphique. 

Réponse de la commune 

Cf. réponses apportées aux observations 11, 14 et 22. 

Les cours dôeau seront int®gr®s au r¯glement graphique conform®ment ¨ la demande du 

SAGE.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôestime que le franchissement des voies du RER devrait être réalisé pour la continuité du 

corridor écologique. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

79 *  Les STECAL (Secteurs de taille et de capacité d'accueil limités) sont des endroits de 

taille limitée, placés autour des constructions existantes en zone A ou N pour en permettre et 

en limiter l'extension. 

Il est nécessaire que le PLU définisse des STECAL autour de la maison de garde et du 

bâtiment de la ferme de Maulny qui se trouvent dans la zone agricole à l'est du territoire de la 

commune. 

Un STECAL doit aussi être placé autour du moulin Russon. 

Réponse de la commune 

Toute habitation existante à la date du PLU se situant en zone A ou N peut prétendre à une 

extension et des annexes dans les conditions exprimées par le règlement écrit. La création de 

STECAL y est alors inopportune si ces secteurs ne font pas lôobjet de projet de construction 

autre quôune extension ou une annexe.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve cette r®ponse. 
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C36 - Association « RENARD » M. ROY 

80 *  Les clôtures et la petite faune 

Le règlement doit, dans les corridors écologiques, prescrire des normes pour que les clôtures 

permettent le passage de la petite faune (hérisson, fouine, renard...), comme le prévoit l'article 

R151-43 8° du CU. 

Réponse de la commune 

La configuration des programmes et des jardins privatifs sont travaill®s afin dôassurer la 

possibilité de passage de la petite faune. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Un passage pour la petite faune devrait être possible lors de la construction des nouvelles 

clôtures sur la commune et celui-ci devrait être règlementé. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

81 *  Le coefficient de pleine terre 

Il est important de définir dans toutes les zones urbaines ou à urbaniser une proportion 

minimale de pleine terre, sans ouvrage en dessous, pour une bonne gestion et infiltration des 

eaux pluviales. Il doit être possible d'imposer un minimum de 50 % de superficie de pleine 

terre. 

Réponse de la commune 

Dans chacune des zones du PLU, le règlement écrit prescrit dans la partie « 5.2 Part minimale 

de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables è des taux minimums dôespace 

perm®able et/ou dôespace de pleine terre. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ces taux minimums de terrains perméables sont en effet indiqués. 

C39 - M. DEOUX 

82 *  J'aimerais soulever la possibilité d'envisager une interdiction pure et simple de creuser de 

nouvelles piscines sur la commune car côest un acte qui ne peut °tre pris ¨ la l®g¯re. 

Accessible à un nombre restreint de personnes, elle engendre des conséquences significatives 

sur l'environnement local. L'excavation nécessaire à la création de ces piscines entraîne une 

artificialisation des sols et la destruction d'écosystèmes naturels, contribuant ainsi à la perte de 

biodiversité. De plus, les piscines augmentent la surface imperméable, favorisant la 

bétonisation, les îlots de chaleur urbains et accroissant les risques d'inondations. La 

consommation d'eau liée aux piscines est substantielle dans un contexte de sécheresses de 

plus en plus fréquentes et graves, nous obligeant à exercer une vigilance accrue sur notre 

consommation d'eau. Le projet de PLU à Bussy Saint Georges ne comporte pas de disposition 

interdisant la construction de nouvelles piscines. 

Réponse de la commune 

La commune prend note de la demande. Celle-ci sera étudiée au regard des autres demandes.  
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Appréciation du commissaire enquêteur 

La construction de nouvelles piscines pose un réel problème au regard de la consommation 

de la ressource en eau pour des loisirs individuels. Leur autorisation est en effet à étudier. 

C50 - M. DEOUX 

83 *  Contrairement à ce qui est avancé, le règlement écrit du PLU ne spécifie pas clairement 

les dispositions relatives aux passages de la petite faune. Cette omission soulève une 

problématique significative pour la préservation de la biodiversité dans notre commune. La 

prise en compte des passages de la petite faune est essentielle pour garantir la connectivité 

écologique et permettre aux espèces locales de se déplacer de manière sécurisée, tout en 

préservant leur habitat naturel. L'absence de dispositions spécifiques dans le règlement du 

PLU pourrait avoir des conséquences néfastes sur la faune locale, en particulier dans un 

contexte où la fragmentation des habitats est une préoccupation croissante. Je souhaiterais être 

informé des mesures prévues, le cas échéant, pour assurer la protection des passages de la 

petite faune dans le cadre de ce PLU. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse ¨ lôobservation 80* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 80 *. 

C64 - M. DEOUX 

84 *  Je m'interroge sur la pertinence de désigner la zone UD (Urbaine à dominante 

résidentielle) à la Croix Blanche comme une zone résidentielle, compte tenu de l'éloignement 

significatif des équipements publics de Bussy-Saint-Georges. En effet, la Croix Blanche se 

trouve à une distance considérable des équipements publics essentiels tels que les écoles, les 

centres de santé, les commerces, et les transports en commun. Cette situation pose la question 

de l'accessibilité des services publics pour les futurs résidents de cette zone. 

[Commissaire enquêteur : Je suppose quôil sôagit de la zone UDa.] 

Réponse de la commune 

Sôil sôagit de la zone UDa, celle-ci est en continuité avec le tissu urbain de la commune de 

Collégien. La commune de Bussy-Saint-Georges a conscience que la densification de ce 

secteur influera non pas sur les équipements de services, commerces et équipements de la 

Ville mais sur ceux de Collégien. Toutefois, dans une logique urbaine dépassant les strictes 

limites communales, il a été souhaité de maintenir les possibilités de densification de cette 

zone. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette zone UDa, isolée au-delà des voies du RER, est logiquement en continuité de 

lôurbanisation de la ville de Coll®gien. 

C73 et C74 - Mme RICARD  

85 *  Demande de modification de zonage : Cette demande concerne un terrain situé dans le 

village, au 23 rue Faubry et correspond au numéro cadastral 376 pour une surface de 
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1 552 mĮ. Aujourdôhui ce terrain est impact® dôune importante zone non constructible. 

Environ 1 000 m². 

Dans la perspective de la vente du terrain ou dôun projet de construction pour une maison 

dôhabitation, nous pensons quôil serait plus agr®able et en ad®quation avec ce site prot®g® de 

modifier cette zone en déplaçant la limite de construction de 4 m supplémentaires évitant ainsi 

un alignement et un vis à vis avec la parcelle voisine n° 374 qui comprend déjà 2 maisons. 

(Voir le plan du terrain avec un tracé du zonage actuel et tracé du zonage souhaité ainsi 

quôune vue ç google » du site. 

                 

Réponse de la commune 

La commune prend note de la demande. Celle-ci sera étudiée au regard des autres demandes.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

La zone N est sacralisée. Toutefois, si la modification est mineure (ici 4 m), la demande 

pourrait effectivement être étudiée en fonction de la configuration du terrain. 

P1 - Anonyme 

86 *  Dans la ferme de Rocquemont, vieux village, zone UA, quelles sont les contraintes en 

matière de construction : peut-on abattre les anciens bâtiments ? Faut-il garder la volumétrie ? 

etc. é 

Réponse de la commune 

Les bâtiments remarquables de la ferme de Rocquemont sont identifiés comme éléments du 

patrimoine bâti à protéger. Leur destruction est donc non autorisée sauf selon des cas 

particuliers exprimés dans les dispositions générales du règlement écrit. Le reste du terrain est 

soumis aux prescriptions édictées pour la zone UA.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

En dehors de la réponse ci-dessus, il faudra se rapprocher du service urbanisme de la ville 

pour conna´tre la faisabilit® dôun projet. 

C42 - M. CHRISMANT  

87 *  Le village poss¯de ¨ lôheure actuelle 10 jardins communaux situ®s lôarri¯re de la mairie, 

ceux-ci se trouvent en Zone UA, il serait souhaitable quôils passent en Zone Nj tout comme le 
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terrain dôaventure situ® derri¯re la mairie. Cela permettrait dôavoir une continuit® avec le 

terrain dôaventure et les jardins des Filasses seul endroit du village pour les enfants, 

adolescents, familles, etc... Cela permettrait dôavoir une zone verte au centre du village. Il est 

souhaitable que ce terrain reste en lô®tat sans aucune construction car issu du legs dôun ancien 

Maire Monsieur Macquin qui avait donc légué ce terrain pour le franc symbolique pour un 

terrain dôaventure pour les enfants du village. 

Réponse de la commune 

La zone Nj couvre un ensemble de terrains dont le principe est dôy conserver la vocation de 

jardins. Elle comprend ®galement le cimeti¯re dôo½ lôautorisation des constructions ¨ usage de 

locaux techniques et industriels des administrations publiques liées et nécessaires à la gestion 

du cimetière. La Ville étant propriétaire des terrains, la maitrise du foncier est assurée. Une 

r®flexion est men®e sur lôam®nagement de valoriser et dôam®liorer la fonction de loisirs et 

dôespace vert du site. Aucun nouveau b©timent nôest projet®. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Dôapr¯s le plan de zonage, les jardins, situés derrière la mairie, apparaissent en zone NJ. 

 

VII.3.3 - Thème 3 - Les espaces bâtis et à urbaniser 

VII.3.3.1 - Espaces Äȭurbanis ation  

C35 - Association « RENARD » M. ROY 

88 *  Le PLU nous semble dépasser les objectifs d'urbanisation du SDRIF en prévoyant 

l'urbanisation d'une partie de la vallée de la Brosse au lieu-dit La Croix Blanche, de la zone 

1AUE à l'entrée de ville et prévoyant l'urbanisation totale de la Rucherie (dont on pourrait au 

moins retirer la zone 1AUXb). 

Il importe aussi de ne pas créer des quartiers trop denses où le mal-vivre et la délinquance 

pourraient sôinstaller. Le SDRIF propose dans ses Orientations R®glementaires une 

densification minimale de 15%, mais les règlements des PLU permettent souvent des 

densifications excessives pouvant atteindre 300 ou même 400%.  

Il faut donc pr®voir des marges de recul sôopposant ¨ ces exc¯s et interdire les parkings en 

sous-sol qui permettent dôurbaniser la totalit® des surfaces des parcelles.  

Il est nécessaire que le règlement fixe des règles maximales d'emprise au sol et de hauteur des 

constructions, comme le pr®voit lôarticle R151-39. Ces règles pourraient correspondre à une 

densification de lôordre de 50 ¨ 100%, maximum." 
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Réponse de la commune 

Concernant la compatibilit® avec le SDRIF, les objectifs de densification sôappliquent dans le 

tissu urbain existant et non aux sites de projets en extension de celui-ci. En outre, ces 

différents secteurs de projets sont inscrits dans le SCoT dit « intégrateur » de Marne-et-

Gondoire côest-à-dire quôil int¯gre les objectifs des documents sup®rieurs dont le SDRIF. Le 

PLU reprend donc les sites de projet exprimés dans le SCoT pour démontrer sa compatibilité 

avec celui-ci. 

Dans chacune des zones du PLU, le règlement écrit prescrit dans la partie « 5.2 Part minimale 

de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables è des taux minimums dôespace 

perm®able et/ou dôespace de pleine terre afin dôemp°cher lôurbanisation totale des terrains. En 

outre, sont déterminés par le règlement et dans chacune des zones, des taux maximums 

dôemprise au sol.  

Le r¯glement ®crit d®termine ®galement des prescriptions quant ¨ lôimplantation afin dôassurer 

une harmonie urbaine.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai pas de remarque particuli¯re. 

C10 - M. BARGETON  

89 *  D'après l'INSEE, le nombre d'habitant par logement est de 2,17 en 2020. Or 

20 000 habitants pour 4 500 logements représentent une densité de 4,44 habitants par 

logement. Soit plus de 2 fois plus que la moyenne nationale ! 

Réponse de la commune 

La commune tient ¨ pr®ciser quôen 2020, selon les donn®es INSEE, le nombre moyen de 

personnes par ménage était de 2,40 sur Bussy-Saint-Georges. Les projections démographiques 

ainsi que la restructuration du profil des m®nages m¯nent ¨ penser que dôici 2035, la taille 

moyenne des ménages sur la commune sera plutôt aux alentours de 2,30, soit un accueil 

dôenviron 50% ¨ 60% des nouveaux habitants sur le Sycomore. Le reste des nouveaux 

habitants est projeté par finalisation de la ZAC du centre-ville et renouvellement urbain 

notamment sur le quartier Rocade-Croix-Saint-George. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les chiffres sont exacts. 

C10 - M. BARGETON  

90 *  Pourquoi Bussy doit-elle porter seule la charge de la moitié des nouveaux habitants de 

Marne-la-Vallée ? En 2015 il y avait déjà 26 000 habitants à Bussy-Saint-Georges mais 

seulement 8 600 à Serris, 10 000 à Montévrain et 5 000 à Chessy (chiffres INSEE arrondis). 

D'après le rapport de présentation la commune de Bussy n'a pas la plus grande croissance 

démographique (2ème, niveau orange, derrière ses communes voisines du Val-d'Europe), donc 

pourquoi vouloir urbaniser autant la ville de Bussy et non ses voisines ? 

  



 
Enquête publique : Révision du PLU de Bussy-Saint-Georges (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000064/77 (11/07/23) / Arrêté municipal n° 2023.00416 (14/09/23) 
 

Page 70 sur 122 

 

Réponse de la commune 

La commune de Bussy-Saint-Georges est historiquement inscrite dans le processus dôEtat de 

cr®ation dôune ville nouvelle, celle de Marne-la-Vallée. De par sa localisation entre le RER et 

l'autoroute A4 qui constituent les axes majeurs de Marne-la-Vall®e, la commune sôest vue °tre 

au cîur des dynamiques urbaines li®es ¨ la cr®ation de cette Ville Nouvelle accompagn®e 

dôune Op®ration dôInt®r°t National. A ce titre, la commune a ®t® sujette ¨ de nombreuses ZAC 

aujourdôhui achev®es ou en cours dôach¯vement (dont celle du Sycomore). Côest lôhistoire 

dôune planification urbaine de longue date d®cid®e et g®r®e par lô£tat qui fait quôaujourdôhui 

que Bussy-Saint-Georges est fl®ch®e comme lôune des communes qui re­oit une part 

importante de nouveaux habitants de Marne-la-Vallée. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La création des Villes Nouvelles par lôÉtat en Île-de-France avait pour objectifs notamment 

de réduire la concentration urbaine de Paris et de maîtriser la croissance urbaine des 

départements périphériques. Dans Marne-la-Vallée, la situation de Bussy-Saint-Georges est 

privilégiée grâce à la proximité de grandes infrastructures de transport et à ses espaces 

disponibles. 

C9 - M. BARBIER François 

91 *  Dans le rapport de l'Autorité environnementale, il y a des points très importants qui ont 

été soulignés, notamment le point 15 : « L'Autorité environnementale recommande de garantir 

la préservation des qualités paysagères des secteurs concernés par les OAP, en présentant des 

mesures adaptées aux enjeux, notamment ceux concernant la lisière de la forêt de Ferrières et 

les perspectives entre le domaine de Génitoy et le château de Jossigny ». 

Ce qui se réalise dans la plaine de Jossigny est une pauvreté architecturale (cubes noirs, barres 

d'immeubles, cônes de vue pas vraiment respectés du côté du Château de Jossigny). 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 48* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La préservation des qualités paysagères est effectivement un enjeu important. La qualité 

architecturale est appréciée différemment selon les goûts et le vécu de chacun. 

C10 - M. BARGETON  

92 *  La révision du PLU vise à pouvoir urbaniser les zones non encore urbanisées. Cela fait 

suite à la volonté de l'État d'augmenter la population de Marne la Vallée de 50 000 habitants 

d'ici à quelques années et dont la moitié (soit +25 000) sur la commune de Bussy-Saint-

Georges et tout ceci sous couvert d'Op®ration dôint®r°t national (OIN). 

En tant que simple citoyen, je suis assez perplexe. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 90* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 90 *. 
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C10 - M. BARGETON  

93 *  Il est indiqué dans le rapport de présentation que l'un des buts est de "poursuivre le 

d®veloppement en cours tout en maitrisant lôurbanisation". 

Comment peut on maitriser l'urbanisation quand celle ci est galopante ? En 2018, il était prévu 

20 000 nouveaux habitants dans le nouveau quartier du Sycomore pour 4 500 logements, soit 

une « ville dans la ville » comme indiqué lors d'une interview de monsieur le maire actuel 

dans Le Parisien. 

Réponse de la commune 

La r®vision du PLU a ®t® lôoccasion pour la commune de revoir son r¯glement afin de mieux 

encadrer les nouvelles constructions sôappuyant sur un retour dôexp®rience des op®rations 

r®alis®es. Lôambition port®e dans le PLU visent bien ¨ red®finir un cadre de d®veloppement de 

la commune afin de mieux en maitriser les aboutissants et de sôadapter aux enjeux locaux et 

modernes. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le PLU est effectivement destin® ¨ maitriser lôurbanisation par lôinterm®diaire notamment du 

règlement (écrit et graphique). Il reflète les choix municipaux dans le respect des différents 

règlements. 

C10 - M. BARGETON  

94 *  Le rapport de présentation indique un solde migratoire négatif sur la commune de Bussy 

Saint Georges alors même que toutes les communes autour ont un solde migratoire positif. 

Cela indique donc que les habitants quittent la ville qui ne répond plus à leurs besoins. 

Est-ce-que, là encore, on « maitrise l'urbanisation » ? Construire à tout va, en bétonnant 

inlassablement des nouvelles parcelles, n'est pas une maitrise de l'urbanisation. Il y a toute 

une gestion cohérente de la ville à mener avant de prévoir de construire une ville dans la ville. 

Réponse de la commune 

Les dernières données officielles sur le territoire de Bussy-Saint-Georges datent de 2020.  Les 

chiffres annonc®s sont alors ¨ mesurer au regard du fait quô¨ ce moment le territoire 

communal avait une offre en logement libre peu importante et moins diversifiée. Afin de 

maintenir son attractivité auprès des ménages, la commune se doit de diversifier son parc de 

logements et répondre au besoin de tout type de ménages et assurer le parcours résidentiel. 

Le quartier du Sycomore est envisagé comme un écoquartier mixte afin de devenir une 

deuxième sous-centralité sur le territoire communal. Ainsi, son développement est projeté 

avec un ®quilibre de lôoffre en logements, ®quipements, services et commerces afin dôen faire 

un pôle urbain vivant et attractif. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les nouveaux habitants ne peuvent venir dans une ville que sôils y trouvent des logements 

disponibles. Bien s¾r, lôoffre ®quipements, transports, commercesé, est un élément de choix 

important. 
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C10 - M. BARGETON  

95 *  Il y a eu pas mal de malfaçons dans les nouvelles constructions de ce nouveau quartier, 

de gros retards qui avaient valu plusieurs articles dans les journaux. 

Peut-on donc vraiment parler de maitrise de l'urbanisation à ce rythme là et au vu des déboires 

déjà connus récemment ? Peut être faudrait il freiner cette urbanisation galopante au détriment 

de ce que veut l'État. 

Commissaire enquêteur : Je pense quôil sôagit du quartier du Sycomore. 

Réponse de la commune 

Cf. réponse apportée aux observations 48* et 90* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Sôil y a eu des malfa­ons ou retards de chantier, je ne vois pas en quoi ceci remettrait en 

cause les choix en ce qui concerne lôurbanisation. 

C14 et C18 - M. BARBIER François 

96 *  Il est fondamental de freiner l'urbanisme sur notre zone. En effet lôartificialisation des 

sols, les sécheresses successives, les difficultés avec les nappes phréatiques nous imposent de 

prendre des décisions maintenant. Nous sommes très nombreux à demander un moratoire. La 

crise immobilière, naturellement, imposera cette décision. Les infrastructures nécessaires ne 

suivront pas. Le cumul d'un échec environnemental et d'un échec économique serait une 

catastrophe pour le territoire.  

Réponse de la commune 

Lô®dification du quartier du Sycomore sôinscrit comme OIN dont la d®cision revient ¨ lôEtat. 

La Ville travaille avec lôam®nageur dô£tat afin que ce quartier accueille lôensemble des 

équipements publics et infrastructures nécessaires à son bon fonctionnement. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il nôest pas souhaitable de freiner lôurbanisme mais il faut le maitriser pour que chacun 

trouve de quoi se loger dans le meilleur environnement possible. 

C14 et C18 - M. BARBIER François et C21 - M. BEDEL  

97 *  - Pas un citoyen de Bussy-Saint-Georges ou des environs ne déclarera que le Sycomore 

est une réussite architecturale. On pourrait déconcentrer un peu et réduire en hauteur, cela 

changerait tout. 

- La ville des parcs et des jardins est devenue une ville sans âme, livrée à la pression 

immobilière, qui a amené à la construction de véritables barres d immeubles au Sycomore, 

dignes des années 70. Or, cette situation fait suite notamment aux dernières modifications du 

PLU. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 48* 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôappr®ciation dôune r®ussite architecturale rel¯ve des go¾ts et du v®cu de chacun. Je 

rappelle, dôautre part, que le SDRIF impose de densifier les espaces. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

98 *  Les habitants ne peuvent pas °tre tenus ¨ lô®cart de la discussion entre lô£tat et la 

commune notamment sur lôarbitrage densification et volume des espaces.  

En effet, certaines remarques de lô£tat (Pr®fecture) conduisent ¨ penser que sous couvert 

dôune obligation de construire li®e au statut dôOIN (Op®ration dôInt®r°t National), il serait 

aussi possible dôimposer des grands ensembles ¨ Bussy Saint Georges sans quô¨ aucun 

moment les 27 000 citoyens d®j¨ pr®sents ne puissent sôexprimer ! Cela correspond à un déni 

total de la d®mocratieé  

Si la densification devient plus importante alors le nombre de logements que la commune doit 

construire doit diminuer. 

Il est demand® ¨ la commune de montrer comment elle se conforme ¨ lôaugmentation de 15 % 

des densit®s humaines et des espaces dôhabitat dans les espaces urbanis®s, conform®ment au 

SCoT. Il est reproché au PLU une densité de 39,5 logements/ha en 2030 alors que le SCoT 

voudrait quôon soit ¨ 43,4 logements/ha voire ¨ 85 logements par hectare pour la production 

de logements neufs. La densité moyenne était de 38 logements par hectares en 2013. Résultat, 

lô£tat remet en cause lôam®lioration de la densit® propos®e par le nouveau PLU et pousse ¨ 

aller beaucoup plus loin. Nous parlons dôune ville qui a ®t® contrainte ¨ consommer 112 

hectares de zones naturelles entre 2011 et 2021 et qui va °tre dans lôobligation de construire 

4 527 logements dôici 2031. En totalit®, par obligation, la ville aura augment® sa population 

de 25 000 habitants entre 2013 et 2030. Il serait temps que lô£tat puisse comprendre ¨ quel 

point cette OIN (Op®ration dôInt®r°t National) est difficile pour les habitants de cette ville. 

Notamment, les services à la population qui ne peuvent pas toujours suivre.  

A ce titre, la Mission r®gionale dôautorit® environnementale sugg¯re de travailler sur les 4 % 

du parc bâti de Bussy qui est vacant soit 455 habitations. Cette suggestion permettrait limiter 

lô®talement urbain. 

Réponse de la commune 

Les observations et contestations des habitants seront portées à la connaissance des 

repr®sentants de lô£tat. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La consultation des habitants est très importante. Ils sôexpriment également par la voix de 

leurs représentants élus. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

99 *  Les chiffres donnés dans ce dossier dôenquête publique permettent de préciser la montée 

en charge de lôurbanisation ¨ Bussy. Le nombre dôhabitants ¨ lôhorizon 2035 sera de 

37 900 habitants, côest-à-dire un gain dôenviron 9 900 habitants par rapport à la population de 

2020 ce qui repr®sente une croissance d®mocratique moyenne de +2,1 % dôhabitants. 

Lôobjectif est de 4 527 logements pour la période 2022-2031 avec les projets en entrée de 
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ville et au Sycomore dont 3 047 logements entre 2022 et 2026 et 1880 logements entre 2027 

et 2031.    

Une moyenne annuelle de 452 nouveaux logements entre 2022 et 2031 !  

Il est dommage que le PLU ne mette pas plus lôaccent sur la mont®e en charge des services ¨ 

la population (au-delà des seuls groupes scolaires) pour accompagner cette urbanisation. 

Réponse de la commune 

Une précision sur le développement de futurs équipements publics, des services et sur la 

redynamisation du commerce ¨ lô®chelle de la Ville sera ajout®e dans le dossier du PLU.   

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est exact que lôaugmentation de lôurbanisation doit °tre accompagn®e par une « montée en 

charge » des services et ®quipements publics. Lôajout de cette notion dans le dossier de PLU 

est nécessaire. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

100 *  Souplesse demandée par EPAMARNE : Les rez-de-chaussée des fonciers se trouvent 

de plus en plus mobilisés pour répondre à des usages variés (locaux 2 roues, stationnement de 

véhicules, locaux ordures m®nag¯res, locaux commerciaux). Lôemprise au sol peut °tre un peu 

supérieure si le rez-de-chaussée est destiné à des commerces, des activités de services et 

dô®quipement dôint®r°t collectif. EPAMARNE propose de restreindre cette opportunité aux 

axes structurants du nouveau quartier du Sycomore. Côest lôexemple typique dôun point qui 

aurait pu être discuté avec les habitants du quartier. Parallèlement, nous avons appris à 

lôoccasion de cette enqu°te publique que certaines dispositions du nouveau PLU ne sont plus 

compatibles avec les parkings silo. Nous sommes très satisfaits de cette évolution. 

£tant donn® lôhistorique de Bussy avec une hauteur de plus en plus importante des 

immeubles, les propositions dôassouplissement le long du Boulevard des Cents Arpents ne 

nous semblent pas pertinentes. 

Réponse de la commune 

Afin de préserver le pourcentage de pleine terre et de lutter contre les ilots de chaleur, la 

commune ne r®pondra pas favorablement ¨ la demande dôEPAMARNE. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve cette d®cision. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

101 *  La densification de l'urbanisation : Le diagnostic omet de préciser qu'il n'est pas 

obligatoire d'urbaniser tous les espaces repérés sur le SDRIF 2030. 

Il importe de ne pas créer des quartiers trop denses où le mal-vivre et la délinquance 

pourraient s'installer. Le SDRIF propose dans ses OR une densification minimale de 15%, 

mais les règlements des PLU permettent souvent des densifications excessives pouvant 

atteindre 300 ou même 400%. 

Il faut donc prévoir des marges de recul s'opposant à ces excès et interdire les parkings en 

sous-sols qui permettent d'urbaniser la totalité des surfaces des parcelles. 
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Il est nécessaire que le règlement fixe des règles maximales d'emprise au sol et de hauteur des 

constructions, comme le prévoit l'article R151-39. Ces règles pourraient correspondre à une 

densification de l'ordre de 50 à 100%, maximum. 

Réponse de la commune 

Il sera précisé dans le diagnostic la mention du SDRIF susmentionnée.  

Une r®ponse au sujet de la densification de lôurbanisation est apport®e ¨ lôobservation 88*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest exact et côest bien de le pr®ciser dans le diagnostic. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

102 *  La zone 1AUe, située sur l'entrée ouest de Bussy-Saint-Georges n'apparait pas comme 

urbanisable dans le SCoT de Marne-et-Gondoire. Elle est de plus mentionnée en zone N de 

compensation dans les documents de l'enquête publique de la ZAC de la Rucherie qui vient de 

se terminer. 

Réponse de la commune 

Le site de la zone 1AUe est cité et ciblé sur les cartes 2, 3, 6, 7 et 8 du Document 

d'Orientation et d'Objectifs (DOO) du SCoT de Marne-et-Gondoire comme zone à dominante 

mixte-économique et commerciale périphérique. 

Des zones de compensations se situent dans le périmètre et hors du périmètre de ZAC, 

conformément au cadre légal.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette zone est effectivement ciblée dans le SCoT. 

C65 - M. HOUDELETTE  

103 *  Lôop®ration en entr®e de ville ouest nôoptimise pas le foncier, alors quôon est sens® 

avoir un « urbanisme durable è, et qui fait fi de la pr®sence dôune zone humide potentielle 

dôune taille cons®quente. Pour une construction de la zone d¯s 2024 et 2025, et une ouverture 

de celle-ci d¯s 2026, côest incompr®hensible. Je rajouterai que cette zone est qualifi®e de p¹le 

ludique et « high-tech è. Ce p¹le nôa rien de ç high-tech è pour lôinstant et ce mot nôa aucune 

définition juridique en urbanisme qui soit utile au sujet traité. 

Réponse de la commune 

Aucune zone humide av®r®e nôest identifi®e sur le futur p¹le ludique ç high-tech ». Une 

mention sera ajout®e dans lôOAP concern®e avec la mise en place de mesures sp®cifiques 

dans le cas de la présence de zones humides avérées.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ce sera à vérifier. 

C65 - M. HOUDELETTE  

104 *  On nous parle de « poursuivre le développement en cours tout en maitrisant 

lôurbanisation è, mais je nôai vu aucune mesure concr¯te et donc tangible visant ¨ ç maitriser 

lôurbanisation » dans ce PLU.  
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Projet immobilier au golf et ferme de la Jonchère faits au détriment des riverains et du bon 

sens et avec une méthode plus que douteuse. Bétonisation de la Croix-Blanche remise sur le 

tapis en 2021. Modification du PLU pour intégrer des parkings silos pour satisfaire les 

promoteurs. D®molition de lôimmeuble totalement neuf du 43 boulevard de Lagny, avec un 

co¾t ®cologique aussi exorbitant quôinutile. 

Réponse de la commune 

Les projets immobiliers au golf et à la ferme de la Jonchère ont été autorisés par le PLU 

actuellement en vigueur. 

Le site de la Croix Blanche est projeté comme développement à plus long terme (2AU) et ne 

constitue pas une priorité de la commune. Toutefois, ce site est inscrit dans le SCoT comme 

un secteur de développement. Le PLU, afin de justifier de sa compatibilité avec le SCoT a dû 

lôinscrire comme zone ¨ urbaniser. Le conseil communautaire de la Communaut® 

dôAgglom®ration de Marne-et-Gondoire a émis un avis favorable avec réserves sur le SDRIFe 

arrêté. Les réserves portent notamment sur le maintien du classement en zone naturelle du 

secteur Croix Blanche.  

La modification du PLU en vigueur relative aux parking silos nôa pas ®t® faite pour la 

satisfaction des promoteurs. Celle-ci a pour raison, comme expliqué dans la note de 

présentation de la modification n°3 du PLU en vigueur, de « compléter la rédaction 

réglementaire existante en précisant les modalités de réalisation des places de stationnement, 

quel que soit le type de construction. La règle générale vise à aménager les espaces de 

stationnement sur le terrain de lôop®ration mais une d®rogation est introduite pour permettre 

la r®alisation des places en dehors de la surface dôassiette du projet, dans des parcs de 

stationnement situ®s ¨ proximit®, conform®ment ¨ la possibilit® inscrite ¨ lôarticle L.151- 33 

du Code de lôurbanisme. Lôajout de cette possibilit® d®rogatoire tient compte de lôavanc®e 

des r®flexions dans le cadre de lôam®nagement de la ZAC du Sycomore et du projet de 

r®alisation dôun parc de stationnement au cîur de lôop®ration, permettant dôassocier du 

stationnement réalisé sur le terrain des opérations et des places aménagées en dehors. 

Lôarticle modifi® reprend les dispositions inscrites dans lôarticle L.151-33 du Code de 

lôurbanisme en pr®cisant en outre la notion de ç proximit® de lôop®ration è afin dôassurer une 

réelle accessibilité aux espaces de stationnement qui seraient réalisés en dehors du terrain 

dôassiette des projets. La modification pr®voit ainsi que la distance maximum ¨ la limite du 

terrain soit de 100 mètres ».  

Enfin, la destruction de lôimmeuble 43 boulevard de Lagny sôinscrit dans un projet de 

renouvellement du centre-ville. Celui-ci nô®tait pas en activit®, et subissait des d®viances 

dôoccupation. La structure de lôimmeuble ne permettait pas dôenvisager sa r®habilitation ou 

reconversion en immeuble dôhabitation. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette observation relate des opérations liées au PLU actuel. 
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VII.3.3.2 - Quartier de la Croix -Saint-Georges 

C19 - M. AMIECH, président du quartier Village/Violennes 

105 *  En ma qualité de président du quartier Village/Violennes mais également résident 

depuis 2016 au 1 rocade de la Croix Saint-Georges, je vous fais part de nos (comité de 

quartier) et mes inquiétudes sur le devenir des mètres carrés du Garage de Bussy actuellement 

fermé. 

Depuis 2015, les résidences qui ont été édifiées sur cette zone d'activités artisanales ont 

considérablement transformés cette Rocade sans considération de l'environnement général et 

des conséquences d'une telle densification. 

Nous nous opposons fortement à de nouvelles constructions de logements qui ne feront que 

dégrader encore plus cette rocade et qui poseront de réels problèmes de sécurité aussi bien en 

termes de flux de circulation qui sont déjà importants et de stationnements anarchiques.  

Il est à noter également le risque de saturation de l'école des Violennes qui, à ma 

connaissance, est déjà à son maximum. 

Des commerces alimentaires seraient fortement conseillés pour garder une certaine attractivité 

à la rocade qui ne compte pas moins de 300 logements soit plus de 900 résidents. 

Pour conclure, nous ne nous opposons pas à ce que des services publics et commerces 

associés à un aménagement de petit parc et d'espaces vert soient réalisés en tenant compte de 

certaines demandes et suggestions comme : une hauteur de bâtisses tout à fait acceptable R+1, 

des espaces réservés pour du stationnement sous forme de places végétalisées et une voie 

douce permettant un passage piéton entre la rocade et la rue du cimetière coté Jazy. 

Le comité de quartier à cet effet apprécierait fortement de participer aux éventuels projets sur 

ce terrain ou tout du moins être consulté. 

Réponse de la commune 

Le projet du PLU prend en compte les enjeux de mutation sur ce secteur sensible qui fait le 

lien entre le centre historique et le centre-ville. La commune souhaite y pérenniser et y 

renforcer lôint®gration de service public et de maitriser sa reconversion au vu de la 

structuration des infrastructures routières. Les diverses remarques à ce sujet amènent pour la 

Ville ¨ une r®flexion sur la mise en place dôemplacements r®serv®s.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il semble essentiel que les habitants du quartier soient associ®s ¨ lôam®nagement de leur lieu 

de vie. 

C23 - Mme MARCELIN  

106 *  Je tenais à vous faire part de ma vive inquiétude concernant une éventuelle poursuite de 

la densification de la zone de la Rocade de la Croix Saint Georges, dans le cadre de 

lô®volution du PLU de Bussy Saint Georges. Cette Rocade a évolué sensiblement avec la 

construction de plusieurs programmes immobiliers qui ont conduit à densifier fortement ce 

quartier.  

Il me semble important que ce mouvement se stabilise pour éviter une densification trop 

importante dans ce secteur r®sidentiel, et ¨ lôorigine pavillonnaire. 
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Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 105*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 105 *. 

C24 - M. REVEL  

107 *  En tant qu'habitant de la rocade de la Croix St-Georges, je suis absolument contre tout 

nouveau projet immobilier à cet endroit. Nous n'avons aucun espace vert et le stationnement 

est complètement anarchique. Un nouveau projet immobilier entraînerait de nombreuses 

nuisances. J'espère que la mairie pourra exercer son droit de préemption sur l'ancien garage 

afin de préserver la qualité de vie des habitants du quartier. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 105*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 105 *. 

C31 - M. RANDON 

108 *  Lô®volution du secteur de la Rocade de la Croix-Saint-Georges sôest essentiellement 

faite sur la base de construction d'immeubles dôhabitations, sans tenir compte de la qualit® de 

vie des habitants. Le quartier a vu dispara´tre les commerces de proximit®. Il nôy a pas de lieu 

dôactivit®s. Tous les commerces de proximit® et centres dôactivit® ont ®t® d®velopp®s sur le 

centre-ville ou les nouveaux quartiers, au détriment des habitants du village et des personnes 

âgées qui y résident. Je suis opposé à tout nouveau programme immobilier aboutissant à des 

logements supplémentaires dans cette zone. Cela va accroître les problèmes de circulation sur 

cette rocade fermée, générer de nouveaux problèmes pour le stationnement des véhicules, et 

ajouter ¨ la saturation de lô®cole des Violennes. 

Je vous demande de favoriser des projets plus ambitieux pour d®velopper lôattractivit® du 

quartier au service des habitants du Village : commerces et services de proximité, 

am®nagement dôespaces non b®tonn®s, etcé. Des services de proximit® accessibles ¨ pied et 

évitant les déplacements vers le centre-ville ou vers les localités voisines. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 105*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 105 *. 

C55 - Mme KY  

109 *  Après avoir pris connaissance de la modification du PLU de la Croix Saint Georges 

jôaimerais vous exposer mon mécontentement vis à vis de la bétonnisation qui a eu lieu sur un 

si petit espace. 

Les habitants de la Croix Saint Georges ainsi que ceux du quartier des Violennes ont besoin 

de lieu végétalisé sur lequel une aire de jeux pour les enfants. 
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Permettre la construction de nouveaux logements ¨ la place de lôancien garage serait une 

aberration totale. La Municipalit® a ¨ cîur de respecter le bien vivre de ses administr®s, alors 

je dis stop aux projets immobiliers. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 105*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 105 *. 

VII.3.3.3 - Zone de la Croix Blanche 

C6 - M. BARBIER François 

110 *  Zone 2AU de la Croix Blanche dans la Vallée de la Brosse. Cette zone protégée a été 

l'objet dôun engagement du maire à annuler tout projet de développement économique 

envisagé. Dans le document du PLU, cela paraît incomplet, flou et sujet à toutes les 

interprétations et il serait nécessaire de réaffirmer le caractère naturel de cette zone et la 

préservation de la Croix Blanche en interdisant toute activité économique et industrielle 

induisant une détérioration environnementale, dans un document officiel, communal comme 

le PLU. 

C77 - M. BILLETTE  

111 *  Je suis surpris que la zone 2AU, site Croix Blanche soit qualifiée comme à urbaniser 

alors que le maire c'était engagé lors des élections cantonales à la préserver comme espace 

naturel. 

C7 et C32 - M. BARBIER François 

112 *  Concernant la zone 2AU de la Croix Blanche dans la Vallée de la Brosse, il est 

important de lire « l'incidence négative » mise en exergue par l'Autorité environnementale sur 

lô®conomie de foncier en raison de lôimportance des projets fl®ch®s dans le cadre du PADD. 

A noter que, le PADD permet dôent®riner la r®alisation de ces projets qui ont ®t® engag®s dans 

le cadre de ZAC ou fléchés dans le cadre du SCoT. 

Lôobjectif visant ¨ assurer le d®veloppement ¨ moyen terme du secteur de la Croix Blanche 

est issu dô®changes avec la DDT qui a souhait® que le PLU de Bussy-Saint-Georges 

maintienne la possibilité de développement de ce secteur contrairement à ce qui était porté 

initialement sur le territoire." 

Pour la Croix Blanche, cela confirme bien nos inqui®tudes car lôAutorit® Environnementale 

stipule bien que des échanges avec la Direction Départementale des Territoires ont eu lieu et 

que celle-ci a souhaité que le PLU maintienne la possibilité de développement de ce secteur 

contrairement a ce qui était porté initialement sur le territoire. 

Tout ceci est donc très confus et peut induire en erreur tous les citoyens malgré les 

engagements pris par le maire, le SCoT Marne et Gondoire et la recommandation de 

l'Autorité environnementale. 
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Il est difficile d'accepter des modifications prises par un organisme alors que des Élus (issus 

du suffrage universel) se sont déterminés clairement ainsi que des organismes comme le 

SCoT et que bizarrement la DDT impose une vue. 

Il faut donc rappeler précisément quel serait ce développement ou préciser quel type de 

développement en excluant dès maintenant les développements économiques ou industriels ou 

bétonnage divers. 

Il y a des destinations précises à spécifier pour des territoires qui se doivent d'être protégés. 

Il faut sanctuariser la partie Croix Blanche et son " éventuel développement économique et ne 

pas laisser de flou subsister. 

C16 - M. BARBIER François 

113 *  Le territoire de la Croix Blanche est dans un ensemble naturel cohérent qu'il serait un 

sacrilège de « saccager » avec de potentielles activités économiques (ce que laisse entrevoir la 

DDT notifié par l'autorité Environnementale d'île de France dans son rapport. C'est pourquoi, 

nous demandons de rectifier tout cela et de confirmer l'aspect naturel de ce site, l'engagement 

écrit de ne pas urbaniser cette zone avec des activités économiques ou industrielles et de 

conserver le réseau des chemins de randonnée tels que définis dans les documents officiels du 

PDIPR. 

Il faut réserver ce territoire de la Croix Blanche à des activités culturelles naturelles pour 

éviter d'amputer et d'endommager cette zone protégée cohérente. 

C21 - M. BEDEL  

114 *  Je ne comprends pas bien les intentions de ce nième PLU, concernant la zone de la 

Croix Blanche et de la Vallée de la Brosse, zone protégée faut il le rappeler. 

Les habitants ont exprimé leur volonté de ne pas urbaniser cette zone et M. le maire a concédé 

la non-urbanisation de la zone. Or, dans ce PLU, la Croix Blanche est indiquée comme une 

zone à urbaniser. Pourquoi vouloir modifier cet écosystème si fragile et bétonner a tout va. Je 

vous remercie de matérialiser clairement cette zone protégée comme étant une zone non 

urbanisable. 

C28 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

115 *  Les citoyens ont plusieurs fois, dans différentes situations, exprimés un rejet net de voir 

la zone naturelle de la Croix Blanche sôartificialiser. 

1/ Le secteur de la Croix Blanche a été retransposé en zone économique dans le SCoT en 

2020 à cause du précédent PLU de Bussy-Saint-Georges et sur demande expresse 

dôEPAMARNE. Le nouveau PLU de Bussy-Saint-Georges retranspose le secteur de la Croix 

Blanche en zone économique pour être en cohérence avec le SCoT.  

2/ On se retrouve avec une zone fléchée comme un objectif à part entière dans le PADD du 

PLU de Bussy-Saint-Georges, ce qui est bien pire quôune simple mise en coh®rence avec le 

SCoT. On peut légitimement se demander pourquoi ? Quel est lôint®r°t pour la ville et pour 

les citoyens ?  
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3/ Le maire dit lui-même que « dans la temporalit® du PLU r®vis®, il nôest pas envisag® de 

développer ce secteur ». Alors pourquoi en faire un objectif affiché dans le PADD qui est 

sensé couvrir les 10 prochaines années ? 

La situation semble avoir ®volu® au niveau de lôAgglom®ration de Marne et Gondoire.  

En 2020, la ZAC de la Croix Blanche de 20 ha est contigüe à une zone de 30 hectares 

supplémentaires urbanisables dans le PLU de Bussy-Saint-Georges de 2012. Une extension de 

la ZAC de la Croix Blanche dédiée aux activités économiques a été demandée par 

EPAMARNE soit 50 ha ceci permettant de financer dôune mani¯re ou dôune autre les 

obligations de construction de logements neufs dans le cadre de lôOp®ration dôInt®r°t 

£conomique (situation rappel®e dans le cadre de ce dossier dôenqu°te publique par la 

commune). Les habitants subissent donc une urbanisation galopante sans que les services aux 

citoyens puissent suivre le rythme et une perte des zones naturelles. En 2020, malgré 

lôinsistance dôEPAMARNE, cette demande dôextension de la ZAC dans le cadre du SCoT nôa 

pas ®t® accept®e par lôAgglom®ration de Marne et Gondoire. 

R®cemment, dans le cadre de la r®vision du SDRIF, il semblerait quôen d®finitive le site du 

projet de la Croix-Blanche ait été retiré à la demande de la DDT et de la communauté 

dôAgglom®ration pour °tre conforme aux nouvelles orientations prises par le SDRIF-E car 

classé en espace naturel sanctuarisé.  

En tant quôhabitante et ®lue locale ¨ la fois de la ville et dôEPAMARNE, je ne peux 

quôapprouver cette d®cision qui semble n®anmoins encore en discussion.  

Ne pas intégrer la zone de la Croix Blanche dans le périmètre urbanisable de la commune 

permettrait de faire monter m®caniquement la densit® dôhabitants ¨ lôhectare sur la ville.  

Enfin, nous avons ®t® particuli¯rement choqu®s dans ce dossier dôenqu°te publique de voir 

lôEPAMARNE r®affirmer la r®alisation au sein de la zone de la Croix Blanche dôun 

programme dôactivit®s et de services, pr®voyant logistique et activit®s industrielles.  

Nous demandons à minima que soit retiré la ZAC de la Croix blanche des objectifs du PADD 

du PLU.  

Nous demandons également, comme lôAgglom®ration de Marne et Gondoire, une plus grande 

prise en compte de la préservation des espaces naturels dans cette zone et une suppression de 

la ZAC de la Croix Blanche 

C32 et 33 - M. BARBIER François 

116 *  En Conseil communautaire a été votée une demande expresse de la part de 

lôAgglom®ration Marne et Gondoire et de la ville de Bussy-Saint-Georges de classer 

définitivement la Croix Blanche en zone naturelle au même titre que le reste de la Vallée de la 

Brosse dans le nouveau Schéma directeur régional Ile de France Environnemental. 

Les documents mis à notre disposition pour l'enquête publique sont en contradiction totale 

avec cette demande expresse : 

« Lôouverture de ces zones ¨ lôurbanisation nôest pas le fait de la r®vision du PLU mais de 

lôinscription de celle-ci dans le contexte territorial particulier (ville nouvelle) et des besoins de 

finalisation des ZAC engagées sur le territoire ou de réponse aux objectifs des documents 
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supérieurs (maintien de la zone 2AU de la Croix Blanche suite à une demande de la DDT et 

de la Communaut® dôAgglom®ration de Marne-et-Gondoire). » 

Il faut sanctuariser la partie Croix Blanche et son " éventuel développement économique et ne 

pas laisser de flou subsister. 

Le document PLU concernant la Vallée de la Brosse et la Croix Blanche est à revoir 

complètement. Il n'est pas possible de prévoir ce zonage et de se trouver en contradiction 

totale dans le futur avec les déclarations des élus et des services (demande de la DDT pour 

maintenir le développement de la zone, futur SDRIF-E, é). 

C40 - M. FOURNAUD 

117 *  La Vallée de la Brosse, poumon vert de Bussy-Saint-Georges, avec son plan d'eau 

principal de plus de 3 ha mérite d'être présentée et protégée dans son intégralité. Elle est 

classée en N, zone naturelle. Or, une parcelle, à l'extrême ouest, est classée en zone 2AU, 

zone qui sera urbanisée à moyen terme. Il s'agit de la Croix Blanche. Pourquoi n'est-elle pas 

classée en N et sanctuarisée ? 

La politique actuelle du gouvernement est d'éviter d'artificialiser les sols... Le projet 

d'urbaniser la Croix Blanche est en contradiction avec cette doctrine... 

Comment la Direction Départementale des Territoires (DDT) a-t-elle pu juger de l'opportunité 

de développer économiquement la zone de la Croix Blanche ? 

Sur le plan, les accès routiers ne sont pas prévus (uniquement l'amorce de la route au-dessus 

de l'étang du Petit Bois...) et nous pouvons craindre que le goudronnage d'une route de crête 

au travers de la Vallée de la Brosse ait des effets dévastateurs sur l'écologie, l'environnement, 

le ruissellement et l'écoulement des eaux de pluie ainsi que sur le traçage officiel des chemins 

de randonnée. 

C62 - M. DEOUX  

118 *  Zone 2AU de la Croix Blanche. Selon la législation en vigueur, une zone 2AU ayant 

plus de 9 ans est soumise à une procédure simplifiée d'ouverture à l'urbanisation 

conformément à la loi ALUR ou à une révision générale du PLU, à moins que le projet ne 

relève de la mise en compatibilité du PLU avec une déclaration de projet. Dans ce contexte, il 

semblerait que le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) soit également en jeu. 

Je demande que la zone 2AU de la Croix Blanche soit requalifiée en zone N. 

C62 - M. DEOUX  

119 *  Le tableau issu du DOO du SCoT, page 65, précise que la vocation dominante de la 

Croix Blanche est à déterminer. Son existence serait justifiée par le besoin de créer une 

extension. Cette extension serait un « pôle d'équilibre », qui "caractérise les espaces 

économiques de plus faible rayonnement, bien desservis par les réseaux de transports (axes 

routiers, bus) et disposant de réserves foncières pouvant être mobilisées pour conforter leur 

r¹le dôappui au d®veloppement ®conomique du territoire. Mais comment assurer le 

développement économique du territoire sans impacter la trame verte et bleue ? La 

superposition d'un projet de ZAE et de trame verte et bleue est incompatible.  
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De plus, l'impact est aussi social parce que la population de Bussy-Saint-Georges grandit très 

vite (50 000 habitants dans les prochaines années) et se concentre sur un territoire limité et qui 

se réduit. Ce projet de ZAE réduit l'espace vital et le cadre de vie des habitants de Bussy-

Saint-Georges et des villes limitrophes. Ce projet accentue une tension sur l'espace vital des 

humains qui ont besoin de se retrouver "au vert". 

C66 - M. BARBIER  

120 *  Pour la zone 2AU de la Croix Blanche dans la Vallée de la Brosse, il y a eu un vote 

express, en urgence, du Conseil communautaire de Marne et Gondoire pour la sanctuarisation 

de la Croix Blanche comme espace naturel, allant à l'encontre des préconisations de 

développement projeté par le SCoT de la Communauté d'agglomération et révèle donc des 

documents inexacts sur le projet de PLU. 

C66 - M. BARBIER  

121 *  Le territoire de la Croix Blanche est au croisement de l'étang de la Brosse, du Moulin 

Russon et du Parc de Rentilly. Il y a un corridor écologique défini sur la Vallée de la Brosse et 

le Parc de Rentilly, ceci n'étant pas vraiment mentionné dans le document officiel de PLU. 

L'étang de la Brosse et les chemins de randonnée dont celui de la Croix Blanche ne sont pas 

mentionnés. Il faut réserver cette zone à des activités culturelles naturelles pour éviter 

d'amputer et d'endommager cette zone protégée cohérente  

Nous demandons de rectifier tout cela, de confirmer l'aspect naturel et non-urbanisable de ce 

site et de changer la dénomination de la zone 2 AU. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 14* 

Lôinstauration de la zone 2AU (dite ç Croix-Blanche ») sur le PLU de la commune a été 

rendu nécessaire afin de justifier de la compatibilité du PLU avec le SCoT (document 

supérieur) de Marne-et-Gondoire. Ce même schéma identifie sur le site de Croix-Blanche des 

corridors écologiques à restaurer. Ainsi, il en revient donc au PLU de définir un règlement qui 

permet sur ce site à la fois de garantir une restauration des corridors écologiques mais 

®galement dôy envisager un d®veloppement ¨ long terme. Côest pourquoi la commune a 

d®cid® dôinscrire la zone en secteur 2AU car cela permet de signifier que le d®veloppement de 

cette zone se fera à long terme, la conservant dans son état actuel à court et moyen termes. 

Pour ouvrir la zone ¨ lôurbanisation, le PLU devra °tre modifi®. A ce moment, une OAP 

pourra être élaborée pour encadrer le développement du site au regard des enjeux écologiques 

quôil contient.  

Le conseil communautaire de la Communaut® dôAgglom®ration de Marne-et-Gondoire a émis 

un avis favorable avec réserves sur le SDRIFe arrêté. Les réserves portent notamment sur la 

demande de maintien du classement en zone naturelle du secteur Croix-Blanche dans sa 

totalité.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

La zone 2AU est non règlementée et son développement se fera à long terme. Comme indiqué 

dans la réponse de la commune, son développement fera lôobjet dôune modification du PLU. 
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VII.3.4 - Thème 4 - La biodiversité  

C23 - Mme MARCELIN  

122 *  La Rocade de la Croix Saint Georges est assez « bétonnée », et il me semble nécessaire 

de d®velopper des espaces verts dans cette zone plut¹t que dôy construire de nouveaux 

immeubles, ¨ lôheure où les villes sont invitées à végétaliser plus largement pour limiter les 

puits de chaleur et contribuer à limiter (chacune à son échelle) le réchauffement climatique 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 105* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le développement des espaces verts est effectivement très important. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

123 *  La MRAe souligne que les compensations environnementales dans les ZAC ne sont pas 

d®taill®es dans les documents du PLU. Il nôy a donc pas dôanalyse des choix ¨ partir dôune 

comparaison de leurs potentielles incidences environnementales et sanitaires. La ville 

argumente en réponse que ces zones sont détaillées dans le cadre de chaque ZAC. Mais nous 

sortons dôune enqu°te publique sur la zone de la Rucherie o½ plusieurs autorit®s publiques ont 

montr® que ces compensations ne sont pas assez pr®cises. Il serait opportun dôavoir un dossier 

complet récapitulatif sur ce point dans le PLU. 

Réponse de la commune 

Le PLU nôa pas vocation ¨ se substituer aux ®tudes port®es sur les ZAC. Il nôa pas ¨ venir 

préciser les mesures de compensation développées dans le cadre des projets qui sont 

nécessairement plus précises et détaillées.  

Le rapport dô®valuation environnementale retraduira toutefois, ¨ titre dôexemple les ®l®ments 

de compensation présentés.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve la r®ponse de la commune. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

124 *  Nous avons réalisé de nombreux inventaires naturalistes dans le périmètre de la 

commune de Bussy-Saint-Georges. Que ce soit dans la vallée de la Brosse, dans le domaine 

du Génitoy ou dans le reste de la commune, nous disposons de nombreuses données 

naturalistes. Nous possédons les autorisations nécessaires pour la capture- relâché des espèces 

protégées. 

La commune ne nous a pas demandé d'informations sur ces inventaires. Nous avons plus de 

2 176 observations de faune et de flore qui pourraient servir de base à un volet naturaliste qui 

manque totalement dans les documents du projet de PLU et qui nécessitent d'être mis en 

forme et organisés pour être incorporés dans le rapport de présentation d'un PLU et servir à 

définir le zonage. 
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Réponse de la commune 

La commune reste disponible pour recevoir de la part des pétitionnaires toute contribution 

visant à compléter le PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôencourage la commune ¨ profiter dôune investigation importante r®alis®e par cette 

association. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

125 *  La vallée de la Brosse : La zone 2AU comporte une importante zone humide au niveau 

de la Remise des Sureaux. Elle comporte également des boisements qui devront être protégés. 

Réponse de la commune 

Dans le projet de révision du PLU, la vall®e de la Brosse est prot®g®e au titre de lôarticle 

L151-23 du CU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest exact. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

126 *  Il conviendrait d'élargir un peu la zone NP, de protection du cône de vues entre les 

châteaux de Jossigny et du Génitoy, en faisant partir la limite de l'angle de la construction qui 

se trouve en zone UF pour rejoindre la limite nord de la zone AP. 

Ce qui serait cohérent avec le zonage modifié de protection des monuments historiques. 

Réponse de la commune 

Les secteurs AP et Np ont été travaillés avec les architectes des bâtiments de France garants 

de la préservation de la covisibilité entre le domaine du Génitoy et le château de Jossigny. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La zone NP semble avoir été validée par les autorités compétentes. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

127 *  Le corridor écologique de la sous-trame herbacée qui traverse la ville est absent des 

documents graphiques et textuels, il n'est donc pas protégé contrairement aux prescriptions du 

SRCE. 

 

Réponse de la commune 

Cf. réponse apportée à lôobservation 22* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir la réponse 22 * . 
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C36 - Association « RENARD » M. ROY 

128 *  Qu'il s'agisse des arbres d'alignement, des arbres isolés ou des haies, la protection des 

arbres préoccupe les habitants et une protection efficace est nécessaire. La décision de coupe 

relève de la compétence du préfet. La protection apportée aux plantations d'alignement par 

l'article L350-3 du code de l'environnement est donc une protection forte nécessitant des 

mesures compensatoires, en général. 

En conséquence la protection de tous les autres arbres, des arbres isolés et des haies doit être 

fermement assurée, ce qui n'est possible qu'avec l'article L113-1 du code de l'urbanisme. 

Les trois tilleuls isolés devant le restaurant des « Trois Tilleuls » méritent une protection au 

titre de l'article L113-1 du code de l'urbanisme comme les arbres de la place de Verdun, les 

plantations qui accompagnent la promenade Jacques de Thou ainsi que les arbres plantés dans 

les opérations d'urbanisme qui bénéficieront d'une protection similaire à celle es plantations 

d'alignement des rues et boulevards de la commune. 

Réponse de la commune 

La commune prend note de la demande. Celle-ci sera étudiée.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Au-delà des règlements, les arbres méritent effectivement une protection renforcée et leur 

remplacement doit °tre assur® lorsquôils sont malades ou morts. 

C59 - M. DEOUX  

129 *  Aujourd'hui, la faune sauvage se déplace jusqu'aux abords de l'autoroute où des espèces 

telles que les sangliers, chevreuils, renards et lapins ont été observées. Je souhaiterais soulever 

une question essentielle concernant la préservation des corridors fauniques dans le cadre du 

projet de PLU. 

Une carte de projection ne semble pas prendre en compte le projet de ZAC et les 

aménagements prévus, susceptibles de bouleverser ces corridors vitaux pour la faune locale. 

Plus précisément : 

- Comment sera assurée la préservation des corridors fauniques à l'ouest et à l'est de la ZAC, 

alors que l'autoroute compromet les déplacements de la faune ? Des mesures telles que la 

mise en place de ponts pour la faune sont-elles envisagées ? 

- Comment prévoir la préservation des corridors à la lisière de la forêt de Ferrière, notamment 

dans la zone la plus au sud de la ZAC, où il n'y a pas de lisière clairement définie ? 

Comment sont envisagés les corridors fauniques à l'intérieur même de la ZAC, compte tenu 

des futurs aménagements urbains ? 
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En rouge, les incohérences et interrogations vu la projection des corridors et le plan de masse. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 37* 

Il est à noter que la mise en place de pont pour la faune au-dessus de lôautoroute ne rel¯ve pas 

du champ de compétence de la commune, mais de la SANEF.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôestime que la continuit® des corridors pour la faune est importante. 

C67 - M. DEOUX  

130 *  Le centre-ville de notre commune, classé en zone UB, présente une particularité 

préoccupante dans le PLU actuel. En effet, le futur règlement écrit ne protège pas 

suffisamment la végétation existante. Il est essentiel de considérer le contexte actuel de 

bouleversement climatique et l'augmentation de la population au sein de notre ville. L'absence 

de réglementation adéquate dans le centre-ville peut contribuer à l'aggravation de l'effet d'îlot 

de chaleur urbain, ph®nom¯ne pr®occupant pour le confort et la sant® des habitants. Dôautre 

part il est regrettable de constater que les arbres abattus ne sont pas remplacés.  

Il est donc impératif de mettre en place des mesures visant à protéger le patrimoine arboricole 

existant en centre-ville, tout en prévoyant une juste compensation des abattages réalisés par la 

ville. 

Réponse de la commune 

Le projet de PLU révisé prévoit une protection des Parcs et jardins en milieu urbain 

notamment afin de lutter contre les ilots de chaleur, à laquelle sôajoute la r¯gle de conserver 

au moins 25% dôespace perm®able par terrain. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 128 *. 
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C68 - M. DEOUX  

131 *  Préservation du patrimoine arboricole en zone UB du centre-ville. Le centre-ville de 

notre commune est le cîur de notre communaut®, un lieu o½ r®sidents et visiteurs se 

retrouvent et se déplacent quotidiennement. Cependant, je m'inquiète de la façon dont le 

patrimoine arboricole de certaines rues du centre-ville est pris en compte dans le cadre de ce 

nouveau PLU. Par exemple, dans le quartier sud du centre-ville, l'avenue Haroun Tazieff, 

appréciée par de nombreux riverains pour ses grands arbres, est fréquentée par de nombreux 

élèves qui se rendent à l'école Jules Verne, préférant emprunter cette avenue ombragée plutôt 

que l'avenue Marie Curie exposée au plein soleil par manque d'arbres. 

La préservation des arbres de cette avenue revêt une importance capitale, car elle contribue à 

atténuer les îlots de chaleur urbains en offrant des zones d'ombre et de rafraîchissement.  

L'avenue Marie Curie est un autre exemple de notre préoccupation, la végétation peinant à 

prospérer, et les arbres existants dépérissant sans être remplacés. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 130* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 128 *. 

C69 - M. DEOUX  

132 *  Intégration de la renaturation dans le centre-ville de Bussy Saint Georges. Il est 

indéniable que le centre-ville, principalement en zone UB, offre un potentiel considérable en 

termes de renaturation de l'espace public. Actuellement, de nombreuses zones de l'espace 

public demeurent inexploitées sur le plan environnemental, et il serait judicieux d'envisager 

l'ajout de dispositions au règlement du PLU permettant la renaturation de cette zone. Cette 

démarche vise à rendre notre centre-ville plus vivable en développant des espaces de 

biodiversité et des corridors, conformément à la vision d'une « forêt urbaine ». Cependant, à 

ce stade, la notion de "forêt urbaine" se limite essentiellement à la renaturation de délaissés 

urbains en p®riph®rie, et elle n'est malheureusement pas ®tendue jusqu'au cîur m°me de notre 

ville. Il est impératif que nous allions plus loin dans cette démarche en intégrant des espaces 

de renaturation dans le centre-ville, pour une question de cohérence et pour le bien être de 

tous. Par exemple de l'allée Paul Émile Victor pourrait être transformée en un espace de jardin 

partagé qui aurait à la fois une vocation environnementale en favorisant la biodiversité et une 

vocation sociale en encourageant le partage et la convivialité au sein de notre communauté. 

L'avenue Jacques Cartier offre un potentiel considérable pour la renaturation, mais son 

développement actuel reste insuffisant. Il est primordial de profiter du PLU en cours pour 

exploiter pleinement ce potentiel et transformer cette avenue en un espace plus vert et 

agréable pour les résidents. 

En intégrant la renaturation dans le PLU, nous aurions l'opportunité de créer des corridors de 

biodiversité permettant de relier les réservoirs de biodiversité présents au sein des 

copropriétés. Actuellement, ces réservoirs de biodiversité sont déconnectés les uns des autres, 
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ce qui limite leur capacité à remplir pleinement leur rôle en tant que refuges pour la faune et 

puits à carbone. 

Réponse de la commune 

Le projet de PLU révisé, dont son règlement, ne va pas à lôencontre de cette d®marche de 

renaturation. Ce principe sera étudié par la commune sans pour autant être retranscrit dans le 

dispositif règlementaire du PLU. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 128 *. Toute renaturation est importante et le sera de plus en plus dans 

lôavenir. 

C70 - M. DEOUX  

133 *  Je suis préoccupé par l'absence d'identification et de protection des arbres 

emblématiques au sein du PLU.Bussy Saint Georges, ville réputée pour ses parcs et jardins, 

possède plusieurs arbres d'une grande valeur symbolique et historique. Malheureusement, ces 

arbres ne sont pas actuellement reconnus ni préservés dans le cadre du PLU en cours de 

r®vision. L'un de ces arbres embl®matiques se trouve au cîur du village, entre la rue de 

Ferrières et le passage de la mairie, dans une zone gazonnée. Il s'agit de l'Arbre de la Liberté. 

L'importance de cet arbre réside dans son lien avec l'histoire de la république française. 

L'Arbre de la Liberté actuel, un tilleul, présente un état sanitaire médiocre. Dans cette 

perspective, il serait pertinent de considérer son remplacement par un chêne, qui est l'arbre de 

la liberté en France en tant que symbole. Une telle démarche permettrait de perpétuer la 

tradition tout en garantissant la pérennité de cet élément patrimonial. 

Par ailleurs, un autre arbre historique, le plus ancien du village, se trouve devant le chai Eric 

Sertour, à l'angle de la place de Verdun. Cet arbre revêt une importance particulière en raison 

de son ancienneté et de son lien avec l'histoire locale. Sa préservation mérite également d'être 

envisagée dans le cadre du PLU. 

Enfin, je tiens à attirer votre attention sur d'autres arbres imposants qui se trouvent en face de 

l'entrée de la salle Maurice Koel et qui contribuent à l'identité paysagère du village et à la 

qualité de vie de ses habitants. 

Réponse de la commune 

La commune prend note de la demande. Celle-ci sera étudiée.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 128 *. 

C71 - M. DEOUX  

134 *  L'avenue de l'Europe abrite un ensemble remarquable d'arbres, dont une allée de 

marronniers âgés de plus de 20 ans. Malheureusement, ces arbres sont de plus en plus exposés 

à la pression immobilière, ce qui a conduit à des abattages inquiétants par des promoteurs 

immobiliers. En 2022, par exemple, 30 marronniers de plus de 20 ans ont été abattus sans 

compensation. 
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L'autre côté de l'avenue est bordé par une allée d'essences d'arbres diversifiées, ce qui en fait 

un lieu de promenade et de loisir apprécié par les résidents. Cet espace joue également un rôle 

essentiel en tant que corridor reliant la forêt urbaine à Jossigny. En préservant cet 

environnement, nous contribuons à maintenir les habitats naturels et la diversité des espèces 

qui y résident. Cela favorise la diversité génétique des populations et leur capacité à s'adapter 

aux changements environnementaux, renforçant ainsi la résilience des écosystèmes.  

Je souhaiterais donc que le règlement écrit du PLU prenne en considération la préservation 

des arbres de l'avenue de l'Europe, en mettant en place des mesures strictes pour empêcher 

leur abattage inutile et en encourageant leur valorisation dans le cadre d'un aménagement 

urbain respectueux de l'environnement. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 128* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 128 *. 

C72 - M. DEOUX  

135 *  Protection des poiriers de la Brie situés le long de la D406. Ces arbres, espèces 

végétales historiques et emblématiques de notre ville depuis plus d'un siècle, sont au nombre 

de seulement trois. Leur préservation revêt une importance capitale pour notre patrimoine 

naturel et culturel. Je souhaiterais donc savoir si le projet de PLU envisage des mesures 

spécifiques pour garantir la sauvegarde de ces arbres exceptionnels. Le règlement écrit ne 

prévoit rien. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 128* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 128 *. 

VII.3.5 - Thème 5 - Le patrimoine  

VII.3.5.1 - Cônes de vue 

C10 - M. BARGETON, C8 et 12 - M. BARBIER François 

136 *  - On peut constater que l'entassement des logements et les nouvelles constructions à 

l'est de la ville sont visibles depuis le château de Jossigny. Il y a pourtant théoriquement un 

cône de vue à respecter qui ne semble pas l'être ! Pourquoi ? 

- Il y a un cône de vue depuis Bussy Saint-Georges vers le château de Jossigny et le même 

cône de vue réciproque depuis l'allée du Levant du Parc du Château de Jossigny vers Bussy-

Saint-Georges. Les immeubles sont visibles depuis le cône de vue. Le paysage est détruit. 

Il faut vraiment faire arrêter cela pour la suite du développement du nouvel écoquartier du 

Sycomore et ne pas aller vers un "désastre " architectural au milieu de sites classés. 

Il y a une nécessité impérieuse de respecter ces cônes de vue. 
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- Voici un document " EPAMARNE " concernant les cônes de vue entre les 3 sites classés sur 

le territoire de Marne-et-Gondoire : 

 

Le dessin EPAMARNE est grossi pour appréhender le cône de vue depuis le château de 

Jossigny, site classé. Il y a une ouverture afin de respecter une coulée verte et les vues ne 

devraient pas être détruites par des immeubles. En réalité, sur l'allée du Levant, devant le 

ch©teau de Jossigny, on voit tr¯s bien la barre d'immeublesé et les constructions continuent. 

C8 - M. BARBIER François 

137 *  Il y a un cône de vue depuis le château de Ferrieres vers la ferme du Génitoy et la 

promenade Jacques de Thou. Du côté de Ferrieres, ce cône de vue est respecté avec une très 

belle promenade du Château jusqu'à l'autoroute A4. Ensuite il faut vérifier la continuité de ce 

cône de vue. 

C17 - M. BARBIER François 

138 *  LôAutorit® environnementale recommande de garantir la préservation des qualités 

paysagères des secteurs concernés par les OAP, en présentant des mesures adaptées aux 

enjeux et la mairie répond : 

« La lisière de la forêt de Ferrière est un espace à préserver sur une marge de 50m de 

profondeur. Cette marge est pr®sent®e dans lôOAP du secteur Rucherie et sera rendu lisible 

sur le règlement graphique. Le maintien de la perspective paysagère entre le domaine du 

Génitoy et celui de Jossigny est traité par différents outils règlementaires 
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- via lôOAP du Sycomore, au sein de laquelle il est pr®cis® que : ç Un vaste espace vert devra 

être maintenu et aménager entre le domaine du Génitoy et le domaine de Jossigny afin de 

souligner la perspective visuelle réciproque entre ces deux domaines patrimoniaux. Cet 

espace qui constituera une continuité de la trame verte portée par le parc du Génitoy devra 

permettre lôerrance et la d®couverte par un am®nagement paysager dôensemble. Il assurera, en 

outre, la continuité du parc existant dans la ville et affirmera le prolongement de la trame 

verte d'Ouest en Est, traversant le centre de la Ville ». La perspective visuelle est également 

mat®rialis®e sur le sch®ma de principe de lôOAP.  

- via le r¯glement graphique et ®crit qui place cette perspective en secteur Np et Ap afin dôy 

interdire toute construction. » 

La réponse est « elliptique » (voir les maisons " containers " de couleur noire...). 

Nous aurions préféré une réponse claire, courte et formelle du genre : 

« Les vues depuis le Château et la plaine de Jossigny seront préservées, selon les 

préconisations, avec l'édification de petits immeubles de hauteur limitée et raisonnable R +2 

ou 3 maximum qui seront fondus dans la verdure pour conserver la perspective d'ensemble 

que l'îil aper­oit ainsi que les c¹nes de vue sur les sites classés ». 

Il est fondamental d'éviter une barre d'immeubles de trop grande hauteur qui défigure 

durablement le paysage et le cadre de vie. 

C29 - Mme MICHAUX, conseillère municipale 

139 *  La Mission r®gionale dôautorit® environnementale (MRAE) souligne que la perc®e 

visuelle entre le domaine de Génitoy et le château de Jossigny sont classés en zone « Mp ». 

Toutefois ce secteur ne fait lôobjet dôaucune prescription particuli¯re concernant les r¯gles 

dôemprise au sol, ce qui ne garantit pas la pr®servation de ce c¹ne de vue. Un citoyen a pris 

une photo et montre dans le cadre du registre de lôenqu°te publique que le c¹ne de vue nôest 

pas vraiment respect®. Nous demandons quôune v®rification soit faite par les autorit®s 

compétentes et que les actions pour préserver ce cône de vue soient mieux précisées. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

140 *  Un cône de vue permettant la vision réciproque entre les châteaux de Jossigny 

(monument historique classé et du Génitoy (monument historique inscrit) est prévu dans le 

projet de PLU et fait l'objet actuellement d'une concertation sur son aménagement. Le château 

du Génitoy est ici représenté lorsqu'il sera restauré, la vue est faite depuis l'allée du Couchant, 

à la limite du parc du château de Jossigny. 

 

On observe la hauteur importante des bâtiments de la ZAC du Sycomore, qui ne peuvent être 

masqués derrière des arbres. En conséquence le cône de vue doit être sans arbres ni 

constructions, il serait peut-être possible de réaliser des plantations sur les côtés du cône de 
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vue représenté par la zone Np, à condition que les alignements d'arbres ne viennent pas 

occulter la vision entre les châteaux. 

Réponse de la commune 

La préservation du cône de vue entre le domaine de Jossigny et celui du Génitoy est repris 

dans le projet de PLU révisé. Celui-ci se traduit sur le zonage par une zone Np et une zone Ap 

ainsi que dans lôOAP du Sycomore, notamment par un principe de lisi¯re urbaine ¨ qualifier 

pour assurer lôint®gration paysag¯re des nouvelles constructions. Conscient de lôenjeu 

paysager et urbain que concentre la réalisation de la ZAC du Sycomore, la révision du PLU 

sôest accompagn®e en parall¯le de la r®alisation dôun cahier de recommandations 

architecturales et paysagères sur la ZAC du Sycomore afin de mieux y encadrer les nouvelles 

constructions et de sôassurer de la coh®rence urbaine dôensemble. Les constructions qui sont ¨ 

ce jour édifiées se font sur la base de permis accordés avant la révision du PLU et de la mise 

en place de la charte.  

La conception du parc de la ZAC du Sycomore, en concertation avec la population, est en 

cours. Le projet paysager prendra en compte cette covisibilité et sa mise en valeur.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

La perspective depuis le château de Jossigny semble effectivement entach®e par la vue dôun 

bâtiment, dôapr¯s la photo présentée. Les constructions en cours sont effectuées avec des 

autorisations ¨ partir du r¯glement du PLU actuel. Ceci ne concerne donc pas lôenqu°te 

publique actuelle. 

Il est évidemment très important de respecter les cônes de vues figurant sur le règlement 

graphique. 

VII.3.5.2 - Éléments du patrimoine  

C17 - M. BARBIER François 

141 *  Il est important de préserver les éléments du patrimoine qui se trouvent dans le 

périmètre immédiat du territoire de Bussy-Saint-Georges : château de Jossigny, domaine du 

Génitoy, château de Ferrières ainsi que la Croix Blanche sur le territoire de la vallée de la 

Brosse, du parc du château de Rentilly, de l'étang de la Brosse et du Moulin Russon. 

Réponse de la commune 

Dans le cadre de son PLU, la commune ne peut protéger que des éléments présents sur son 

territoire. Le château du Génitoy, le château de Rentilly ainsi que le Moulin de Russon sont 

prot®g®s dans le projet de PLU r®vis® au titre de lôarticle L151-19 du code de lôurbanisme, et 

la vall®e de la Brosse au titre de lôarticle L151-23 du code de lôurbanisme. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ces éléments du patrimoine sont, en effet, protégés. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

142 *  La lecture de l'arrêté d'inscription au titre des sites naturels de l'allée du Génitoy, le 12 

avril 1944 (en pièce jointe) permet de constater que c'est l'ensemble de l'allée qui permet une 
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connexion entre le château de Ferrières (classé monument historique) et le château du Génitoy 

(inscrit à l'inventaire des monuments historiques). A l'époque de la signature de l'arrêté 

l'autoroute n'existait pas et ne peut donc pas être prise comme limite, il y aurait donc lieu de 

restaurer la continuité du cheminement en créant un passage au-dessus de l'autoroute comme 

l'avaient demandé les maires des deux communes en 2003. 

 

Réponse de la commune 

La commune confirme son soutien ¨ la cr®ation dôun passage au-dessus de l'autoroute dont 

elle nôa pas la compétence. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ce passage au-dessus de lôautoroute me semble n®cessaire pour assurer la continuit® du 

cheminement. La commune y est favorable. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

143 *  Il est important de préserver les éléments du bâti et les sites intéressants d'un point de 

vue historique paysager ou écologique pour concevoir des villes où il fait bon vivre. 

Par exemple la borne Mathon de 1883, qui marque l'emplacement d'un boisement planté à 

l'époque. Ou encore le cadran solaire, sur la façade d'une maison, au 3 passage de la Mairie. 

Il conviendrait de rechercher dans les archives communales la description des plantations 

réalisées et de les protéger par une trame EBC 

Réponse de la commune 

La borne Mathon de 1883 et le cadran solaire sont protégés dans le projet de PLU révisé au 

titre de lôarticle L151-19 du code de lôurbanisme. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai rien ¨ ajouter, leur protection étant garantie. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

144 *  Le cadastre montre un certain nombre de cheminements piétons traversant le bâti de la 

ville. Ces cheminements sont du domaine public. On observe ces passages entre la rue du 

Lavoir, la rue de Torcy et la rue Saint-Martin, un autre avant la limite de la commune avec 

Bussy-Saint-Martin, notamment. Il s'agit donc d'éléments importants du patrimoine local qui 

doivent être ajoutés dans le PLU. 
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Sans oublier le sentier des Filasses, qui donne accès à des jardins familiaux ou le sentier du 

Pont Couvé vers la rue de Ferrières. 

Réponse de la commune 

Les diff®rentes venelles font partie du domaine public. La commune nôenvisage pas la 

fermeture de ces dernières. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Jôapprouve la r®ponse de la commune. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

145 *  Les servitudes de passage dans le domaine du Génitoy 

Un monument historique est un bien commun qui doit pouvoir être observé de l'extérieur par 

tous. 

C'est pour cette raison que le permis de construire de 2013 comportait des servitudes de 

passage piétons, principales et secondaires, permettant en venant de la promenade Jacques de 

Thou, de passer devant le château, les écuries de Fouché et de ressortir sous le pigeonnier et 

se diriger vers la forêt de Ferrières par le chemin de la rue Pavée, chemin inscrit dans le 

PDIPR. 

Un nouveau permis de construire est en cours d'instruction ; il est nécessaire de vérifier qu'il 

comporte bien ces servitudes. 

 

Réponse de la commune 

Le permis de construire cit® en objet a ®t® rejet® et nôest plus en cours dôinstruction.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Je nôai pas de commentaire particulier compte tenu de cette r®ponse. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

146 *  La sente des Filasses, appelée aussi Chemin des Brouettes, permet d'aller de la rue du 

Cimetière au CD35, cette sente complète un réseau de cheminement piétons dans le bourg 
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qu'il convient de préserver et de compléter. 

Le chemin des Marguerites, qui permet d'aller du de la sente des Filasses au passage de la 

Mairie mérite d'être rétabli ; il débouche sur une cour relevant du domaine public. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 144*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir lôappr®ciation 144 *. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

147 *  Les petits éléments du patrimoine sont partiellement énumérés page 227 de la pièce 4.1, 

il est inutile d'y faire figurer des éléments inscrits ou classés qui sont déjà protégés par 

d'autres règlements. 

Le cadran solaire sur une façade au 3 du passage de la mairie doit être protégé en cas de 

ravalement des murs du bâtiment. 

Le lavoir de Cessoy, situé au Bout d'en Haut (54 rue de Ferrières), lavoir privé, semble 

comporter une cressonnière ; plus ancien que le lavoir communal de la rue du Moulin. 

La source du lavoir mérite une protection spécifique. 

Il est nécessaire de protéger les cônes de vues sur le site classé des vallées des rus de la 

Brosse et de la Gondoire (classé par décret du 14 septembre 1990) qu'on peut admirer depuis 

la place de Verdun. 

La vue sur l'église depuis les jardins des Filasses qui bordent la rue du Cimetière est un point 

de vue à préserver également. 

La tour près de la mairie, place de Verdun, est monument historique protégé par son 

inscription à l'inventaire par arrêté du 23 janvier 1987. 

Réponse de la commune 

La liste des ®l®ments du patrimoine prot®g® au titre de lôarticle L151-19 du code de 

lôurbanisme sera r®®tudi®. Toutefois, celle-ci semble déjà comprendre les éléments cités.  

Concernant la demande de protection de la vue de lô®glise depuis les jardins des Filasses, pas 

dôidentification ¨ ce jour. Manque dôinformations pour localiser cet axe qui serait ¨ pr®server.   

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les éléments cités sont effectivement à protéger. 

C36 - Association « RENARD » M. ROY 

148 *  La vue sur le château du Génitoy est actuellement gâchée par des remblais qu'il 

conviendrait d'évacuer rapidement. 

Réponse de la commune 

Cette observation d®passe le champ du PLU, objet de lôenqu°te publique.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Lôobservation ne concerne pas le projet de PLU. 
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C61 - M. DEOUX  

149 *  Le PLU actuel ne prévoit pas de dispositions spécifiques pour la protection du petit 

patrimoine qui, bien que modeste, joue un rôle significatif dans notre cadre de vie, surtout 

pour une ville nouvelle ! Ces éléments, tels que la statue commémorative au rond-point 

Saïgon ou la fontaine entourée de platanes et de hêtres au Cours de la Fontaine, ont une valeur 

symbolique et culturelle pour les Buxangeorgiens. Ils contribuent à ponctuer notre paysage 

urbain et à marquer notre identité collective. Un parcours pourrait mettre en valeur les points 

insolites de Bussy, offrant ainsi une expérience enrichissante pour les résidents et les 

visiteurs. Il est donc nécessaire de protéger ces éléments de notre petit patrimoine dans le 

nouveau PLU 

Réponse de la commune 

La liste des ®l®ments du patrimoine prot®g® au titre de lôarticle L151-19 du code de 

lôurbanisme sera r®®tudi®. Toutefois, celle-ci semble déjà comprendre les éléments cités. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir appréciation 147 *. 

VII.3.6 - Thème 6 - Autres problématiques  

VII.3.6.1 - Sécurité 

C12 et C71 - M. BARBIER François 

150 *  Une concentration extrême des logements créera des problèmes avec 20 000 habitants 

qui arrivent (cohabitation difficile, bruits, problèmes de voisinage, insécurité), tout ce que 

nous connaissons avec les mêmes erreurs des années 60-70 que l'on est train de reproduire. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 90*. 

C19 - M. AMIECH  

151 *  De nouvelles constructions de logements [Quartier Croix-Saint-Georges] ne feront que 

dégrader encore plus cette rocade et poseront de réels problèmes de sécurité aussi bien en 

termes de flux de circulation qui sont déjà importants et de stationnements anarchiques. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 105*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

De nouvelles constructions ne g®n¯rent pas obligatoirement de lôins®curit®. 

VII.3.6.2 - Cadre de vie 

C10 - M. BARGETON, C12 - M. BARBIER François 

152 *  - La ville est très souvent vendue comme "la ville à la campagne". Mais où est 

finalement prévue cette fameuse campagne dans ces diverses révisions du PLU, puisque 

certaines zones actuellement "vertes" (boisées) sont prévues pour être urbanisées ? 
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- Nous bénéficions d'un cadre de vie sur une partie de Bussy-Saint-Georges qu'il nous faut 

entretenir, protéger et développer harmonieusement. C'est pour cette raison que beaucoup 

d'entre nous ont décidé d'habiter cette ville. Il est de notre devoir de réagir pour ne pas laisser 

détruire ce qui a été réalisé.  

Réponse de la commune 

Cette observation nôappelle pas ¨ une r®ponse sp®cifique de la commune. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il est légitime de souhaiter conserver un cadre de vie qui semble appr®ci® mais il nôest pas 

possible de freiner le d®veloppement dôune ville. Celle-ci, pour évoluer, doit accueillir de 

nouveaux habitants. 

C12 - M. BARBIER François 

153 *  La dernière modification de PLU, en 2019, a autorisé la surélévation des immeubles de 

2 ®tages dans le nouvel ®coquartier du Sycomore. Côest une tr¯s mauvaise d®cision qui finit 

par détruire les cônes de vue, la qualité de vie et le bien-être des habitants avec des immeubles 

en bordure d'une future bretelle d'autoroute. Le nouveau quartier du Sycomore est une 

catastrophe architecturale et urbanistique en termes de cohésion d'ensemble. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 48*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Cette remarque concerne le PLU actuel et des constructions en cours de réalisation. Elle ne 

concerne pas le projet de révision du PLU, objet de la présente enquête publique. 

Lôappr®ciation de la qualit® architecturale est personnelle et diff¯re selon les personnes. 

VII.3.6.3 - Divers 

C10 - M. BARGETON  

154 *  Il y a actuellement un manque cruel de médecins (un seul médecin qui pratique des 

consultations libres pour 30 000 habitants !). Pourtant, il ne semble pas y avoir de politique 

menée par la ville afin d'attirer de nouveaux médecins. 

Réponse de la commune 

Il est prévu sur deux quartiers de la Ville (en entrée de ville et sur la ZAC du Sycomore) de 

développer une offre médicale, des précisions seront apportées dans le dossier du PLU.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse de la commune est satisfaisante mais cette observation ne concerne pas le PLU. 

C45 - M. DEOUX 

155 *  Le diagnostic actuel semble partir du principe que l'offre en matière de santé dans la 

commune est suffisante, en se basant sur des statistiques de Marne et Gondoire. Cependant, 

au cours des deux dernières années, nous avons fait face à une nette pénurie de médecins dans 
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notre commune. La situation s'est encore détériorée depuis le début de la pandémie. Je 

m'interroge sur les mesures prévues pour rendre la ville attractive pour les jeunes médecins. 

Réponse de la commune 

Cf. r®ponse apport®e ¨ lôobservation 154*. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir appréciation 154 *. 

C51 et C54 - M. MARSHALL  

156 *  Lôancien Maire de Bussy Saint-Georges, M. Jacques Macquin a fait un legs au village 

en 1991 pour mettre à la disposition de villageois un espace, servant de terrain de jeux aux 

enfants et de liaison douce pour accéder aux lotissements. Cet espace, connu sous le nom de 

Terrain Municipal, se situe derri¯re notre propri®t®. Actuellement, il est question dôy installer 

des bâtiments de voirie dont une partie serait construite sur la moitié de notre jardin et un 

parking pour faciliter lôacc¯s au march® des habitants de la ville nouvelle et ®viter dôentraver 

la circulation devant la mairie. En toute logique, ces personnes risquent de continuer à vouloir 

se garer le plus pr¯s possible du march® car porter des sacs lourds dôemplettes sur plus de 

100 m serait un effort très mal consenti. 

Ce projet nôam¯nerait que des nuisances aux riverains les samedis compris. Quel int®r°t 

général et collectif pour les habitants du village et quelle compensation pour les propriétaires 

usurpés de leur bien ? 

Réponse de la commune 

Cf. observation 77* 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir appréciation 77 *. 

C65 - M. HOUDELETTE  

157 *  Force est de constater que les équipements publics actuels ne sont pas suffisants pour la 

population actuelle. Qu'on parle des équipements sportifs, des équipements culturels, des 

équipements de loisirs, ou autres. Il est de même au sein des 3 OAP. 

Réponse de la commune 

Les 3 secteurs faisant lôobjet dôune OAP sont des secteurs susceptibles dôaccueillir de 

nouveaux équipements publics cohérents avec les évolutions démographiques et urbaines 

projetées sur la commune et qui seront déterminés en fonction des besoins exprimés. Le projet 

de PLU modifi® ne fait pas sp®cifiquement r®f®rence ¨ lôinstallation dô®quipements puisque 

les projets ne sont pas encore connus. Toutefois, de par son règlement, il permet à la 

collectivit® dôenvisager ces installations sur une grande partie du territoire urbanis® ou ¨ 

urbaniser. 

Des précisions seront apportées dans le dossier du PLU sur le futur développement des 

équipements publics, des services et des commerces.  
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Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse de la commune est satisfaisante. 

VII.4 - Questions du commissaire enquêteur  

CE1 

Dans le règlement des zones UP, UR et UX - article 3.4 « Implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives », le paragraphe 3.4.1 indique : « soit en retrait, dans ce cas 

une marge dôisolement sera appliqu®e è. Lôarticle nôindique pas la valeur de cette marge 

dôisolement. Pourquoi ? 

Réponse de la commune 

Les valeurs des marges de retrait seront précisées dans le règlement des zones UP, UR et UX.   

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante. 

CE2 

Outre la consommation foncière, quel est la prévision chiffrée en termes de nombre de 

logements à construire et de densité ? 

Réponse de la commune 

Réponse de la commune : 

La commune projette de respecter les objectifs du SCoT en mati¯re de densit® afin dô°tre 

compatible avec celui-ci. Cette densit® est dôune moyenne, sur lôensemble des zones de 

projets, de 85 logements par hectare. 

Pour démontrer que le PLU répond bien aux objectifs du SCOT de réaliser une densité 

moyenne de 85 logements / ha sur les nouvelles op®rations dôam®nagement ainsi quôune 

production diversifiée de logements (dont du LLS), le PLU contiendra une OAP « densité et 

diversification de lôhabitat ». 

Cette OAP prend la forme dôune cartographie qui d®termine le p®rim¯tre des secteurs de 

projet, le nombre de logements attendus et possiblement le type de logements attendus. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Côest bien mais il est regrettable que cette démonstration réalisée dans une nouvelle OAP 

« densit® et diversification de lôhabitat » nôait pas fait partie du dossier dôenqu°te pr®sent® au 

public ou dôun ajout en cours dôenqu°te. 

CE3 

À la page 40 du document 1.2 (Rapport de présentation - diagnostic), il est indiqué que la 

commune est identifiée dans le PLH comme déficitaire en offre sociale au regard de la loi 

SRU, quôelle ne comptait au 1er janvier 2017 que 21,4% de logements sociaux et quôelle est 

soumise ¨ des objectifs de rattrapage triennauxé  

- Les 514 logements sociaux indiqués dans le tableau, page 11 du même document sont-ils 

inclus dans les 21,4% ? 
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- Quelle sont les prévisions, concernant ce rattrapage en logements sociaux, pour être en 

conformité avec la loi SRU ? 

Réponse de la commune 

- Étant des projets, les 514 logements sociaux évoqués en page 11 du document 1.2 

(Rapport de présentation - diagnostic) ne sont pas comptabilisés dans la part des 

21,4% de logements sociaux présents sur la commune en 2017. 

- Le PLU contiendra une OAP « densit® et diversification de lôhabitat » afin de 

montrer lôambition communale de tendre vers lôatteinte des objectifs de la loi SRU.  

- Lôobjectif de la Ville est de rattraper son d®ficit tout en maitrisant le d®veloppement 

des logements aid®s afin dôavoir une implantation homog¯ne sur la Ville et ainsi de ne 

pas reproduire les erreurs dôurbanisation du pass®.  

- Une réflexion fine sera portée sur le développement de produits spécifiques qui 

permettront dôassurer le parcours r®sidentiel des habitants et faciliter lôaccession ¨ la 

propriété. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Comme indiqué ci-avant, il est regrettable que cette nouvelle OAP « densité et diversification 

de lôhabitat » nôait pas fait partie du dossier dôenqu°te pr®sent® au public. 

 

 

 

 

 

Fait à Nandy, le 29 décembre 2023 

Le Commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE -ET-MARNE  

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE  

RÉVISION DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

DE LA COMMUNE BUSSY-SAINT-GEORGES 
 

 

 

Du 6 novembre au 6 décembre 2023 

B - CONCLUSIONS MOTIVÉES ET AVIS 
 

 
 

 

 

Henri L ADRUZE, commissaire enquêteur 
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I - Rappel de l'objet et des modalités de l'enquête publique  

La commune de Bussy-Saint-Georges, peuplée de 26 551 habitants, occupe un territoire de 

13,4 km² environ (source INSEE 2020). Elle est située dans le département de Seine-et-

Marne, à 33 km de Melun, 25 km de Paris et 7 km du parc Disneyland. 

Elle est traversée par lôautoroute A4 (Paris - Strasbourg) et proche de lôautoroute A104 

(Francilienne), deux axes routiers importants. Elle est desservie par la ligne A du RER.  

La commune a été inscrite, en 1966, dans le secteur 3 de la Ville Nouvelle de Marne-la-

Vallée. Elle appartient ¨ la communaut® dôagglom®ration de Marne-et-Gondoire 

(20 communes et plus de 108 000 habitants). Elle est règlementée par un Schéma de 

cohérence territoriale (SCoT) approuvé le 7 décembre 2020 et dispose de la maîtrise de son 

urbanisme. Elle reste toutefois intégrée au secteur dôintervention de lô®tablissement public 

d'aménagement de Marne-la-Vallée (EPAMARNE). 

Elle est pourvue dôun plan local dôurbanisme (PLU) approuvé le 14 novembre 2012 et mis à 

jour ou modifié huit fois entre 2013 et 2021. 

La révision du plan local dôurbanisme a ®t® prescrite le 30 septembre 2021 par le conseil 

municipal.  

Cette enquête publique a été prescrite et organisée par l'arrêté municipal n° 2023-00416 

du 14 septembre 2023 après ma désignation en tant que commissaire enquêteur par décision 

n° E23000064/77 du 11 juillet 2023 du tribunal administratif de Melun. 

Lôenqu°te publique s'est d®roulée du 6 novembre au 6 décembre 2023 soit durant trente et un 

jours consécutifs. 

Les quatre permanences prévues ont été effectuées dans les locaux de la mairie de Bussy-

Saint-Georges, si¯ge de lôenqu°te. 

II  - Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur  

II.1  - DïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 

J'ai constaté les éléments suivants : 

*  L'insertion de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux diffusés en Seine-et-Marne a été 

effectuée à deux reprises dans les délais légaux. 

*  Lôaffichage administratif obligatoire sur les panneaux d'informations de la commune a été 

effectué dans les délais légaux. 

*  Le dossier dôenqu°te d®mat®rialis® et t®l®chargeable a ®t® mis ¨ la disposition du public, 

sur le site Internet de la mairie, pendant toute la durée de l'enquête. 

*  Un dossier dôenqu°te papier complet a été mis à la disposition du public à la mairie, aux 

jours et heures d'ouverture habituels des bureaux, pendant toute la durée de l'enquête. 

*  Un registre dôenqu°te papier ¨ feuilles non mobiles, paraph® par mes soins, a ®t® mis ¨ la 

disposition du public à la mairie, aux jours et heures d'ouverture habituels des bureaux, 

pendant toute la durée de l'enquête. 
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*  Un équipement informatique permettant au public de consulter le dossier a été mis à 

disposition à la médiathèque de la ville. 

*  Une adresse courriel dédiée a été mise à la disposition du public pour recueillir les 

observations pendant toute la durée de l'enquête. Celles-ci ont été mises à la disposition du 

public sur le site internet de la mairie au fur et à mesure de leur réception. 

*  Les quatre permanences prévues ont été effectuées.  

*  La mairie a apport® le support logistique n®cessaire permettant dôaccueillir le public dans 

de bonnes conditions. 

*  Aucun incident notable n'est à signaler durant cette enquête publique. 

è Les prescriptions de lôarr°t® municipal organisant lôenqu°te ont ®t® respect®es. 

II.2  - Informa tion du public  ÅÔ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ 

*  En amont de l'enquête, le public a été informé du projet de révision du PLU par lôaffichage 

des délibérations du conseil municipal, une information régulière dans les bulletins 

dôinformation municipale et sur le site Internet de la ville, deux expositions, deux réunions 

publiques et la mise ¨ disposition dôun dossier et dôun registre destin® ¨ recueillir ses avis. 

*  Outre la publicit® l®gale de lôenqu°te, dûment effectuée, une information a été publiée dans 

le magazine municipal, « Bussy Mag » n° 225, dat® dôoctobre/novembre 2023 et paru fin 

août 2023. 

è Le public a été correctement informé de la tenue et du déroulement de la présente 

enquête publique. Il a eu la possibilité de faire parvenir ses remarques avant l'enquête 

publique lors de la préparation du projet et pendant celle-ci. I l a pu rencontrer le 

commissaire enquêteur lors des quatre permanences effectuées. 

*  Le dossier comportait un résumé non-technique inclus dans lôÉvaluation 

environnementale. Il nô®tait pas ais® de le d®couvrir et sa r®alisation ®tait peu pédagogique. 

Dans sa réponse à la MRAe, la commune a indiqué que « le résumé non-technique 

constituera la pièce 1.4.1 du rapport de présentation é et sera complété par des éléments 

cartographiques ». 

è Le dossier a permis une information correcte du public. Il est toutefois regrettable que le 

résumé non-technique, destin® ¨ un public moins averti, nôait pas ®t® pr®sent® de mani¯re 

séparée des autres pièces du dossier. La commune nôa pas tenu lôengagement pris dans sa 

réponse à la MRAe de le présenter séparément et complété. 

II.3  - Le projet  de PLU 

*  Le PLU a pour objets de : 

- poursuivre le développement en cours tout en maîtrisant l'urbanisation, 

- réajuster les grandes orientations du PLU, celles du PADD et redéfinir les OAP, 
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- intégrer les nouveaux projets en cours d'études suite à lôévolution rapide du contexte et de 

la croissance urbaine caractérisant la ville nouvelle, 

- permettre une clarification du règlement et l'ajustement du plan de zonage. 

è Les objets du PLU sont respectés dans son projet de révision. 

Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) 

*  Les axes du PADD sont notamment dôaccompagner un développement qualitatif et 

diversifié de grands projets, de renforcer lôattractivit® communale, de faciliter les mobilités 

intra-communales, de poursuivre le d®ploiement dôune ville ®quilibr®e et unifi®e, dôaffirmer la 

qualité du cadre de vie, de préserver et valoriser les grands marqueurs naturels et agricoles et 

de renforcer la présence de la nature en ville. 

è Les axes définis sont pertinents, certains déjà en voie de réalisation avec notamment le 

d®veloppement de lô®coquartier du Sycomore et les projets concernant les secteurs de la 

Rucherie et de lôentr®e de ville ouest.  

è Concernant lôattractivit® de la commune, les avis du public sont bien sûr partagés mais 

jôestime que la pr®sence importante dôespaces verts dans la commune devrait participer ¨ 

son attractivité. 

è Lôurbanisation importante de quartiers comme le Sycomore provoque évidemment un 

rejet chez certains. Jóestime cependant que cette densification r®pond aux exigences 

règlementaires. 

Lô®volution démographique, bâti et consommation d'espace 

*  Le projet de PLU pr®voit une consommation de 150 ha dôespaces naturels et agricoles pour 

la réalisation des projets dôam®nagement.  

è La consommation des espaces naturels et agricoles me parait nécessaire au 

développement programmé de la commune. 

Il est regrettable que le nombre de logements à construire et le nombre de logements 

locatifs sociaux nôapparaissent pas clairement dans le dossier dôenqu°te. Ceci devrait être 

corrig® par lôintroduction dôune nouvelle OAP th®matique, comme la commune sôy est 

engagée. Il est également regrettable que cette nouvelle OAP nôait pas ®t® introduite en 

d®but ou en cours dôenqu°te publique, ce qui aurait permis dôen appr®hender les avantages 

et inconvénients. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) 

* Trois OAP concernent les secteurs dont lôurbanisation est en cours de r®alisation ou 

envisagée à court ou moyen terme. 

- LôOAP du secteur du « Sycomore » qui est un écoquartier en cours de réalisation ¨ lôest de 

la commune. Sa vocation principale est résidentielle : habitat, commerces, services et 

équipements publics. 

- Le site de lôOAP du secteur « entrée de ville ouest » est situ® le long de lôautoroute A4, à 

lôentr®e de la ville, et occupe une place stratégique. Il a une vocation principale 

dô®quipements et services : p¹le ludique, high tech et culturel, é 
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- LôOAP du secteur de la Zone dôam®nagement concert® de « la Rucherie » organise cet 

espace ¨ vocation principale dô®conomie dont le projet de création par d®claration dôutilit® 

publique est en cours dô®laboration. 

* Une OAP thématique « énergies renouvelables » est destinée à permettre le développement 

des syst¯mes de production dô®nergies renouvelables (éoliennes, installations solaires sur les 

constructions, é). 

è Les OAP devraient permettre dôorganiser lôutilisation des derniers espaces disponibles 

de la commune dans les meilleures conditions possibles pour le développement du 

territoire. Lôincitation à mettre en place des équipements et sources dô®nergies 

renouvelables, pour tendre vers une autosuffisance énergétique, est une très bonne 

décision. 

Le règlement du PLU 

*  Les onze zones urbaines (U) comportent une règlementation équilibrée en rapport avec les 

objectifs d®termin®s pour chacune dôelles, permettant de préserver le cadre de vie et, pour les 

nouveaux quartiers, dôassurer la poursuite de leur d®veloppement. 

*  Les zones à urbaniser (AU) 

Les trois zones 1AU correspondent aux projets dôurbanisation des ZAC du Sycomore à 

finaliser ̈  lôest de la commune, « Léonard de Vinci » ̈  lôentr®e de Ville ¨ lôouest avec le futur 

pôle ludique et high-tech et la Rucherie au sud. 

*  La zone 2AU est le site dôurbanisation future de la Croix-Blanche dont le développement 

est prévu à moyen et long terme. 

*  Les zones agricoles (A) sont préservées et comportent un sous-secteur à protéger, destiné à 

préserver la percée visuelle entre les domaines de Jossigny et du Génitoy. 

*  Les zones naturelles (N), importantes sur la commune (40,58% du territoire) permettent de 

protéger la qualité des sites et les milieux naturels. 

*  Un périmètre, sans règle de hauteur, est délimité sur le règlement graphique, en entrée de 

ville ouest, pour permettre la création dôun bâtiment « totem », marqueur de lôentr®e de ville. 

è Le règlement est correctement équilibré sauf en ce qui concerne le secteur dans lequel la 

hauteur nôest pas r¯glement®e. Une hauteur devra être définie pour encadrer la possibilité 

dô®difier une construction dite ç totem è, marqueur de lôentr®e de ville. 

La commune sôest engagée à réétudier cette question mais je regrette que sa réponse ne 

comporte pas dôengagement formel à le faire. Lôindication dôune hauteur maximum, 

pendant le temps de lôenqu°te publique, aurait permis de lôappr®cier. 

Les servitudes d'utilité publique 

Les servitudes d'utilit® publique figurent dans le dossier et sont d®crites dans une notice et 

report®es sur un plan. 
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II.4 - Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe)  

La mission régionale d'autorité environnementale a rendu un avis sur le projet de révision du 

PLU et a relevé notamment les éléments suivants : 

- le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) nôaffiche aucun objectif de 

croissance démographique, et ne précise pas le nombre de logements à construire, 

- les indications sur les objectifs du PLU et sur lôimportance de la consommation dôespaces 

naturels, agricoles et forestiers sont absentes, 

- la protection des cours dôeau, des mares et des zones humides av®r®es situ®es dans le secteur 

de la petite Jonchère et au niveau du moulin Russon, doit être assurée par leur identification 

sur le plan de zonage, 

- le caractère suffisant des dispositions réglementaires du PLU pour protéger le patrimoine 

naturel et garantir le maintien des continuités écologiques du territoire doit être démontré, 

- le site dôimplantation de lôaire dôaccueil des gens du voyage sur le secteur de la Rucherie 

doit être précisé et cette localisation justifiée, 

- démontrer que les mesures envisagées pour justifier les dérogations aux distances 

dôinconstructibilit® de part et dôautre des axes routiers sont ¨ m°me de limiter les pollutions 

sonores ¨ des niveaux proches des valeurs d®finies par lôOMS. 

La commune a répondu aux demandes et recommandations de la MRAe. Divers documents 

seront complétés dont notamment le résumé non-technique, lôétat initial de lôenvironnement, 

lôévaluation environnementale ; les besoins actuels et une estimation des besoins futurs en eau 

potable seront précisés. 

è La commune a produit un document satisfaisant répondant aux observations et 

remarques de la MRAe. Divers compléments devront être apportés aux pièces du dossier.  

II.5 - Avis des services consultés  

Les diff®rents services ont ®t® consult®s et ont dispos® de 3 mois avant le d®but de lôenqu°te 

publique pour formuler leurs avis et observations. 

- Les services de lô£tat ont émis un avis favorable sur le projet de PLU sous réserve de la 

prise en compte des remarques, notamment de démontrer de manière suffisante la 

compatibilité aux documents supérieurs en vigueur, notamment le SCoT, de clarifier les 

mesures permettant d'assurer une mixité sociale et fonctionnelle et le respect des 25 % de 

logements sociaux demandés par la loi SRU, de matérialiser de façon plus concrète l'aire 

d'accueil des gens du voyage. 

- La Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers a 

émis un avis favorable assorti de réserves et demandes, entre autres de compléter le plan de 

zonage avec les cours d'eau existants, les mares et les plans d'eau, dôidentifier les zones 

humides avérées par un zonage Azh ou Nzh, et de réaliser un schéma des circulations 

agricoles. 

- La Région Île-de-France indique notamment que le projet de PLU répond globalement aux 
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grandes orientations de la R®gion en mati¯re dôam®nagement durable du territoire, quôil est 

cohérent avec les orientations quantitatives du schéma directeur en matière d'extension 

urbaine et que ses orientations sont pertinentes en matière de trames verte et bleue et en 

matière de transport mais que le nombre de logements et la part de logements sociaux prévus 

sont à préciser dans lôOAP Sycomore dont les objectifs de densité sont supérieurs aux 

préconisations du schéma directeur. 

- Lô£tablissement public d'am®nagement de Marne-la-Vallée a formulé diverses observations 

portant notamment sur la n®cessit® dôapporter davantage de souplesse r¯glementaire sur les 

nouveaux secteurs de projet EPAMARNE. 

- La Communaut® dôagglom®ration de Marne-et-Gondoire a émis un avis favorable assorti de 

quelques propositions et remarques concernant des erreurs ou omissions. 

- Le Syndicat intercommunal dô®tudes des mobilit®s urbaines fait part de la bonne prise en 

compte des problématiques de partage de la voirie et des modes actifs et apporte quelques 

remarques, notamment en matière de stationnement automobile et d'implantation des 

installations liées aux énergies renouvelables sur les parkings aériens. 

- Île-de-France mobilités indique que le r¯glement nôest pas totalement compatible avec 

lôensemble des prescriptions ou recommandations du Plan de d®placements urbains dôĊle -de-

France en ce qui concerne les normes plafond et plancher pour les places de stationnement 

autour et au-delà de la gare RER et la norme vélo en zone UZ notamment. 

- Le Centre national de la propriété forestière indique que son avis sera défavorable en cas de 

maintien de lôinterdiction dôexploitation foresti¯re pour les zones N, celle-ci relevant du Code 

forestier. 

- La Chambre d'agriculture de la région Île-de-France a émis un avis défavorable au projet 

notamment en ce qui concerne la consommation de 150 ha de terres agricoles pour la 

réalisation des ZAC et demande de reclasser certaines parcelles de la zone N en zone A. 

- Ile de France Nature (Agence des espaces verts de la région Île-de-France) a formulé 

quelques remarques ou questions concernant, notamment, lôinterdiction en zone N des 

exploitations agricoles et forestières. 

- La commission locale de lôeau du SAGE de lôYerres a émis un avis favorable au projet sous 

réserve de la prise en compte de ses remarques et préconisations concernant la protection des 

zones humides et des cours dôeau et la gestion des eaux pluviales. 

- La Chambre de commerce et dôindustrie a formulé un avis favorable assorti de remarques 

concernant un diagnostic portant sur lôoffre commerciale, la justification de la compatibilit® 

du PLU avec le SCoT et lôadaptation des normes de stationnement au contexte urbain en 

matière de commerce. 

- Réseau de transport d'électricité a apporté diverses remarques et recommandations, en 

particulier, la nécessité de déclassement des espaces boisés classés (EBC) à 2,50 m de part et 

dôautre de lôaxe des lignes ®lectriques. 
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- Le gestionnaire du réseau de transport de gaz (GRTgaz) a fourni une fiche dôinformation et a 

demand® dôintroduire dans le r¯glement lôautorisation des constructions, installations et 

travaux n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

- LôAgence r®gionale de sant® a émis diverses remarques concernant, notamment, la création 

®ventuelle de points peu profonds dôeau stagnante propice au d®veloppement de larves lors 

dôam®nagements de toitures ou noues v®g®talis®es et la prise en compte des espèces 

allergisantes lors des végétalisations. 

- La Chambre de m®tiers et de lôartisanat a indiqu® quôelle ne formulait pas dôobservation. 

- Le Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne a indiqué émettre un avis 

favorable au projet, sans observation.  

è La commune nôa pas produit de document répondant aux observations et remarques de 

lô£tat et des personnes publiques associées. Jôestime important dôapporter les 

approfondissements ou compléments demandés pour répondre à leurs demandes, dans la 

mesure du possible. 

II.6 - Compatibilité avec le s documents supra -communaux  

*  La compatibilité du PLU avec le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la 

communaut® dôagglom®ration de Marne-et-Gondoire nôest pas pleinement ®tablie car, 

notamment, selon lôavis de la DDT : 

- les éléments présentés ne démontrent pas de façon suffisante la compatibilité aux documents 

supérieurs en vigueur, notamment le SCoT, en particulier sur l'augmentation de 15% des 

densités humaines et des espaces d'habitat, 

- le projet de PLU doit être clarifié en matière d'habitat, notamment à travers des mesures 

permettant d'assurer une mixité sociale et fonctionnelle, le respect des 25% de logements 

sociaux demandés par la loi SRU et en matérialisant de façon plus concrète l'aire d'accueil des 

gens du voyage. 

*  La commune se propose dôintroduire au dossier une nouvelle OAP, ç densité et 

diversification de lôhabitat », pour démontrer que le PLU répond bien aux objectifs du SCoT 

(densit® moyenne de 85 logements/ha sur les nouvelles op®rations dôam®nagement ainsi 

quôune production diversifi®e de logements dont du LLS). 

è La compatibilité du PLU avec le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la 

communaut® dôagglom®ration de Marne-et-Gondoire devra être démontrée conformément 

à la demande des services de lô£tat. 

II.7 - Participation du public  

*  Lors des quatre permanences effectuées, onze personnes se sont présentées. Les entretiens 

concernaient, en grande majorité, lôinqui®tude concernant le d®veloppement excessif de 

certains quartiers, la visibilité de nouveaux bâtiments depuis le cône de vue entre le château 

de Jossigny et le G®nitoy et la future destination de la zone 2AU ¨ lôouest de la ville. 
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Dô®ventuelles insuffisances du dossier dôenqu°te ont ®t® ®voqu®es ainsi que les liaisons 

douces, la règlementation sur les panneaux photovoltaïques et les performances énergétiques 

des maisons à construire. Quelques demandes de modification de zonage ont été déposées. 

è Cette enquête publique a mobilisé un nombre assez réduit de personnes qui se sont 

rendues dans lôune des quatre permanences. 

II.8 - Observations et propositions du public  

*  Soixante-dix-sept observations ont été déposées (une sur le registre d'enquête papier et 

soixante-seize dans la boîte courriel). Elles concernaient principalement : 

- le manque de concertation et de communication avec les habitants avant lôenqu°te publique, 

- le manque de documents dans le dossier dôenquête, 

- de petits disfonctionnements sur le site Internet de la mairie, 

- les r®ponses apport®es aux diff®rentes questions et le maintien des documents dôenqu°te sur 

le site de la commune, après la clôture de lôenqu°te, 

- diverses demandes concernant des modifications de zonage, 

- la zone sans règle de hauteur, en entrée de ville, 

- les objectifs d'urbanisation du SDRIF et la maitrise de l'urbanisation, 

- les inqui®tudes sur le devenir du terrain de lôancien garage, 

- le devenir de la zone 2AU de la Croix Blanche ̈ lôouest de la commune, 

- la protection des arbres, 

- le respect du cône de vue depuis le château de Jossigny, 

- la préservation du patrimoine. 

*  La commune a répondu aux observations du public. 

è La commune a répondu de manière satisfaisante aux observations du public. 

II.9 - Avis du commissaire enquêteur  

Au terme de la présente enquête publique : 

* après avoir pris connaissance de la procédure, 

* après avoir pris connaissance du dossier, 

* après avoir visité le site concerné, 

* après avoir reçu le public lors des quatre permanences programmées et effectuées, 

*  après avoir consulté la municipalité de Bussy-Saint-Georges en lui remettant un procès-

verbal de synthèse des observations du public et pris connaissance de ses réponses, 

*  après avoir considéré toutes les observations du public, les avoir analysées et y avoir 

répondu, 
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En conclusion, compte tenu des éléments exposés ci-avant motivant mon avis, 

Recommandations :   

1/ Préciser la situation de la future aire d'accueil des gens du voyage, dans les documents du 

dossier dôenqu°te. 

2/ Préciser la valeur de la marge dôisolement concernant le retrait des constructions par 

rapport aux limites séparatives, dans le règlement des zones UP, UR et UX 

 

 

 

J'émets un AVIS FAVORABLE  

au projet de révision du plan local d'urbanisme (PLU) 

de la commune de Bussy-Saint-Georges (département de Seine-et-Marne), 

assorti de deux réserves. 
 

Réserve 1 - La compatibilité du PLU avec le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la 

communaut® dôagglom®ration de Marne-et-Gondoire devra être pleinement démontrée 

conformément à la demande des services de lô£tat, comme la commune sôy est engagée au 

travers dôune nouvelle OAP ç densit® et diversification de lôhabitat ». 

Réserve 2 - Dans le secteur, actuellement sans règle de hauteur, destiné à permettre la 

réalisation du projet de monument « totem » souhaité par la commune, en entrée ouest de la 

ville, une hauteur maximum devra être règlementée précisément.  

 

 
 

 

 

Fait à Nandy, le 29 décembre 2023 

Le commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE -ET-MARNE  

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE  

RÉVISION DU PLAN LOCAL DôURBANISME 

DE LA COMMUNE DE BUSSY-SAINT-GEORGES 
 

C - ANNEXES 
 

Les annexes font partie intégrante du rapport 

 

 

1 - Désignation du commissaire enquêteur 

2 - Arrêté municipal prescrivant l'enquête publique 

3 - Avis d'enquête publique 

4 - Première insertion dans "La République de Seine-et-Marne" 

5 - Première insertion dans "La Marne" 

6 - Deuxième insertion dans "La République de Seine-et-Marne" 

7 - Deuxième insertion dans "La Marne" 

8 - Certificat d'affichage du maire de la commune 
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1 - Désignation du commissaire enquêteur  
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2 - Arrêté municipal prescrivant l'enquête publique  
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3 - Avis d'enquête publique  

 



 
Enquête publique : Révision du PLU de Bussy-Saint-Georges (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000064/77 (11/07/23) / Arrêté municipal n° 2023.00416 (14/09/23) 
 

Page 117 sur 122 

 

 
  



 
Enquête publique : Révision du PLU de Bussy-Saint-Georges (77) 

Tribunal administratif de Melun n° E23000064/77 (11/07/23) / Arrêté municipal n° 2023.00416 (14/09/23) 
 

Page 118 sur 122 

 

4 - Première insertion dans "La République de Seine-et-Marne " 
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5 - Premiè re insertion dans "La Marne" 
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6 - Deuxième insertion dans "La République de Seine-et-Marne"  

 
  






